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La collection Passerelle
La collection Passerelle, réalisée dans le cadre de la Coredem 
(Communauté des sites de ressources documentaires pour 
une démocratie mondiale), a pour objectif de traiter des sujets 
d’actualité qui font débat, à travers des analyses, des réflexions 
et des propositions issues de travail de terrain et de recherche. 
Chaque numéro rassemble et fait dialoguer des contributions 
d’associations, d’ONG, de mouvements sociaux, de médias, 
de syndicats, de chercheurs, etc. 

Les numéros de la collection Passerelle sont habituellement 
publiés à l’occasion de rencontres appelées « Mercredis de 
la Coredem », qui poursuivent le même objectif : la création 
d’espaces de débats, de convergences et de propositions. 
Tous les numéros sont téléchargeables gratuitement sur le 
site : www.coredem.info

La Coredem, une initiative collective
La Coredem (Communauté des sites de ressources docu-
mentaires pour une démocratie mondiale), est un espace de 
partage de savoirs et de pratiques par et pour les acteurs du 
changement. Plus de trente organisations et réseaux militants 
mutualisent en ligne leurs informations et analyses autour du 
moteur de recherche Scrutari. La Coredem est ouverte aux 
organisations, réseaux, mouvements et médias qui font de leurs 
expériences, de leurs propositions et de leurs analyses, des outils 
au service de sociétés solidaires, soutenables et responsables.

Ritimo
L’association Ritimo anime la Coredem et est l’éditeur de 
la collection Passerelle. Ritimo est un réseau d’information 
et de documentation pour la solidarité internationale et le 
développement durable. Dans 90 lieux en France, Ritimo 
accueille le public, relaie des campagnes citoyennes, propose 
des animations, et des formations. Ritimo s’engage dans la 
production et la diffusion d’une information plurielle et critique 
sur le Web : www.ritimo.org

Sherpa
Sherpa est une association de juristes et d’avocats, ayant pour 
mission de combattre les nouvelles formes d’impunité, les 
«crimes économiques» liés à la mondialisation des échanges 
économiques et financiers. Créée en 2001, l’association protège 
et défend les populations victimes de flux financiers illicites et 
d’atteintes aux droits humains et à l’environnement perpétrées 
par des acteurs économiques. Pour ce faire, elle collabore avec 
des organisations de la société civile du monde entier et, grâce 
à des études et recherches juridiques innovantes, elle initie 
des actions contentieuses et de plaidoyer juridique pionnières. 
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INTRODUCTION 

La vigilance sociétale  
en droit français

D
iligence raisonnable, diligence raisonnée, vigilance … Les mots ne 
manquent pas pour évoquer la manière dont les entreprises devraient 
prendre en compte et prévenir les impacts sociétaux liés à leurs acti-
vités commerciales le long de leur chaîne de valeur. Les Nations unies, 

l’OCDE, l’OIT, ou encore l’Union européenne adoptent des textes pour inciter les 
multinationales à aller dans ce sens. Certaines entreprises s’engagent d’ailleurs 
dans cette voie à travers des démarches de responsabilité sociétale. 

La proposition de loi française relative au devoir de vigilance des sociétés mères 
et des entreprises donneuses d’ordre s’inscrit dans ce contexte de régulation des 
sociétés dans leurs relations avec leurs filiales et leurs partenaires commerciaux. 

Cette étude vise à identifier et à évaluer le droit français positif en matière de vigi-
lance, à la lumière des Principes internationaux applicables en la matière. De cette 
analyse découle une définition du devoir de vigilance sociétale qui fait toujours 
défaut à l’heure actuelle, ainsi qu’une méthode d’évaluation de l’étendue de ce devoir. 

Selon le résultat recherché par le législateur, le droit peut se limiter à l’adoption 
de simples mesures de diligence, dans des domaines restreints, et de manière 
circonscrite aux relations d’affaires nationales. Il peut en revanche aller jusqu’à 
l’instauration d’un système de vigilance sociétale exhaustif, instituant ainsi des 
obligations générales de surveillance et de prévention assorties de mesures de 
diligence, prenant en compte les relations d’affaires internationales, dans les 
différents domaines des droits fondamentaux étudiés, et permettant la mise en 
cause de la responsabilité du débiteur de l’obligation de vigilance. 

L’étude met en exergue à la fois des vides existants, notamment concernant 
certains secteurs, ou certaines personnes ayant une influence sur la conduite 
responsable des affaires, et à l’inverse, des systèmes de vigilance développés 
qui pourraient servir de modèles d’inspiration. Les options qui s’offrent au 
législateur pour responsabiliser la conduite des affaires et se conformer aux 
textes internationaux sont donc nombreuses. 

L’étude a ainsi vocation à donner une vision à la fois globale et détaillée de la 
vigilance sociétale en droit français, afin de servir de guide utile à toute personne 
voulant intervenir dans ce secteur.
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ABRÉVIATIONS ET SIGLES UTILISÉS

AFD Agence française de développement
AMM Autorisation de mise sur le marché
aNSM Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé
BPF Bonnes pratiques de fabrication des médicaments
BPI Banque publique d’investissement
BRC British Retail Consortium
BTP Bâtiment travaux publics
CA Conseil d’administration
CNCDH Commission nationale consultative des droits de l’homme
Coface Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur
DG Directeur général
EMA European Medecines Agency
ESG Environnementaux, sociaux et de gouvernance
HACCP Hazard Analysis Critical Control Point
ICPE Installations classées pour la protection de l’environnement
ISR Investissement socialement responsable
ITIE Initiative pour la transparence dans les industries extractives
LAAAF Loi d’Avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt
MEDDE Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie
OCDE Organisation de coopération et de développement économiques
OIT Organisation internationale du travail
OPCVM Organismes de placement collectif en valeurs mobilières
PBDG Bonnes pratiques de distribution en gros
PMS Plan de maîtrise sanitaire
PRG Plan de gestion des risques
RBUE Règlement sur le bois de l’Union européenne
REACH Registration, Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals
RSE Responsabilité sociétale des entreprises
RSPO Roundtable on Sustainable Palm Oil
SA Société anonyme
SFI Société financière internationale
SICAV Société d’investissement à capital variable
TRACFIN  Traitement du renseignement et action contre les circuits financiers 

clandestins
UE Union européenne
UES Unité économique et sociale
UNEP FI United Nations Environment Programme Finance Initiative

 ABRÉVIATIONS ET SIGLES UTILISÉS 
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1. Objet de l’étude

P
lusieurs textes internationaux1 incitent les entreprises2 à adopter un 
comportement responsable dans le cadre de leurs activités écono-
miques. Ces textes les incitent à prévenir les risques de violation des 
droits humains, dont les droits des travailleurs, droit à l’environnement 

et à la santé, qui pourraient survenir dans le cadre de leurs relations d’affaires 
dans le monde. Les entreprises sont ainsi invitées à agir avec vigilance, sur les 
impacts sociétaux de leurs activités. 

A travers ces textes, ce sont le pouvoir et l’influence exercés par certaines entre-
prises sur d’autres qui sont reconnus, et par conséquent la nécessité de les assortir 
d’une responsabilité de prévenir et réparer les dommages, même indirects, qui 
découleraient de leurs activités.

Ces textes internationaux sont complétés par de nombreuses normes privées de 
Responsabilité sociétale3 des entreprises (RSE) adoptées individuellement ou col-
lectivement par des entreprises, qui déclarent s’engager à faire respecter les droits 
fondamentaux sur toute leur chaîne de valeur, et les sociétés qu’elles contrôlent.

[1]  Voir par exemple les Principes Directeurs de l’OCDE à l’attention des entreprises multinationales, 
Principe Généraux II, A-2 « Les entreprises devraient respecter les droits fondamentaux 
internationalement reconnus vis-à-vis des personnes affectées par leurs activités » ; la Déclaration de 
Principes tripartite de l’OIT sur les entreprises multinationales et la politique sociale, §8- Politique 
Générale ; Les Principes Directeurs relatifs aux entreprises et aux droits fondamentaux des Nations 
unies ; Lignes directrices relatives à la responsabilité sociétale, ISO 26000, principe 4.8 : « il convient 
qu’une organisation respecte les droits fondamentaux et reconnaisse à la fois leur importance et leur 
universalité », ou encore le principe 6.3.1.2 : « une organisation a la responsabilité de respecter les droits 
fondamentaux, y compris dans sa sphère d’influence » ; Conseil des droits fondamentaux des Nations 
unies, Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits fondamentaux : mise en œuvre du cadre 
de référence « protéger, respecter et réparer », Rapport du Représentant spécial du Secrétaire général 
chargé de la question des droits fondamentaux et des sociétés transnationales et autres entreprises, 
John RUGGIE, A/HRC/17/31,21 mars 2011, Principes 15 et spéc. 17.

[2]  La notion d’entreprise peut tout autant être un critère d’application du droit, qu’une technique 
juridique de requalification (Voir en ce sens A. SUPIOT, « Groupes de sociétés et paradigme de 
l’entreprise », RTD civ., 1985, pp. 621 à 644). « Dans le premier cas, l’entreprise permet de désigner 
une société, dans le second elle englobe un ensemble de sociétés », voire même parfois, une activité 
économique. On peut à cet égard parler de notion fonctionnelle (MC CAILLET, « Le droit à l’épreuve 
de la RSE : étude à partir des entreprises transnationales », thèse, Université de Bordeaux, 2014, en 
ligne). Cette étude n’a pas pour ambition de rentrer dans le débat doctrinal complexe qui entoure la 
notion d’entreprise. Le terme « entreprise » est donc utilisé dans cette étude au sens du droit de la 
concurrence, et sera préféré à celui de « personnes morales » plus restreint.

[3]  Le mot social est parfois préféré au mot sociétal. L’étude choisira le mot sociétal englobant tous 
domaines d’application. 
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Ces principes ou déclarations d’intention ne créent pas nécessairement d’effets 
juridiques. Bien que le terme responsabilité soit présent, ces textes ne sont ados-
sés à aucune sanction, le terme sociale ou sociétale venant justement placer la 
responsabilité sur un versant non contraignant voire non juridique.

La France, de son côté, s’est engagée à transposer les principes directeurs de 
l’ONU. Or, si des dispositions législatives existent pour prévenir certains risques 
pouvant intervenir par exemple dans le domaine financier, de l’environnement, 
ou encore de la santé, aucune obligation générale de vigilance sociétale n’impose 
aux entreprises de prévenir les risques sociétaux liés à leurs activités. L’obli-
gation de prévention des risques existe donc en droit français, mais elle ne se 
retrouve que dans des textes épars, et limités à certains enjeux. Elle varie dans 
son étendue, ses domaines d’application, les personnes et les secteurs concernés. 

La présente étude vise à réaliser un état des lieux de ces dispositions de droit 
français, et à les analyser afin d’évaluer les obligations de vigilance existantes, 
et de mesurer en quoi celles-ci diffèrent ou non d’un devoir général de vigilance 
sociétale, tel que prévu par les textes de RSE et de droit international. Notons à 
cet égard que certains de ces textes de droit international prévoient l’adoption, 
par les Etats, de mesures facilitant leur mise en œuvre. 

Outre cette analyse, l’étude a l’intérêt de dégager des éléments de définition du 
devoir de vigilance sociétale, alors que les textes restent tous relativement flous 
quant à sa définition. 
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2. Élements de définition 
retenus du devoir  
de vigilance sociétale  
pour cette étude

A
vant de parler de vigilance « sociétale », encore faut-il s’entendre sur 
le terme de « vigilance ». Les textes ont des approches différentes de la 
vigilance, selon les domaines dans lesquels ils trouvent à s’appliquer 
et les personnes qu’ils visent. L’étude retient alors des éléments de 

définition de la vigilance, et de l’adjectif sociétal. 

L’étude se penche dans un premier temps sur les éléments de définition de la 
vigilance en tant que telle, c’est-à-dire sur le contenu et les effets juridiques de 
la vigilance (2.1). 

Dans un second temps, il convient de préciser le caractère « sociétal » de cette 
vigilance. C’est alors la sphère et le domaine d’application du devoir de vigilance 
sociétale qui seront définis (2.2). 

2.1 L’étendue du devoir de vigilance : contenu et effets juridiques

Un devoir général de vigilance implique une mise en œuvre par étape, allant de 
la surveillance du risque jusqu’à l’empêchement de sa réalisation, c’est-à-dire 
sa prévention.

Avant toute connaissance du risque, agir avec vigilance c’est adopter un com-
portement général de veille, de prudence ou d’anticipation afin d’identifier les 
éventuels risques et dangers à venir. La présente étude utilisera dans les déve-
loppements suivants le terme de surveillance pour désigner ce comportement. 
Cette surveillance se décline en une série de mesures de diligence, telles que :  
•  la mise en place de procédures de veille et d’alerte 
• la collecte d’informations sur une situation donnée ou un projet 
•  l’évaluation des risques (études d’impacts…) 
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•  la consultation et l’association de certaines parties prenantes 
• la transparence via l’information 
•  l’audit/évaluation.

Une fois que le risque identifié est avéré ou suspecté, les principes de prévention ou 
de précaution sont mis en œuvre pour influencer la décision qu’impose la situation : 
•  le principe de prévention vise à adopter des mesures en vue d’empêcher la réa-

lisation d’un dommage ou de limiter les effets liés aux risques avérés d’atteinte 
à l’environnement, aux droits des travailleurs et autres droits fondamentaux ;

•  le principe de précaution vise à adopter des mesures provisoires et propor-
tionnées afin d’éviter ou de réduire le risque de dommage suspecté1.

Le droit français positif distingue l’une ou l’autre de ces situations alors que les 
textes internationaux les visent indifféremment, incitant de façon générale à 
réagir face aux risques avérés ou suspectés. 

Analyser l’existence ou non d’une obligation générale de prévention en droit 
français, à la lumière de ces textes internationaux nécessite donc de choisir un 
terme commun à ces deux situations. Il sera donc fait référence dans cette étude 
au devoir général de prévention pour des raisons de simplification, ce devoir 
regroupant le principe de prévention et celui de précaution. 

Ces deux principes incitent à se comporter en « bon père de famille » et à veiller 
à ne pas prendre de décision qui risquerait d’être dangereuse pour l’environne-
ment et les personnes, ou de violer leurs droits. 

De la même manière que pour la surveillance, afin de remplir cette obligation 
générale de prévention, des mesures de diligences (de prévention) peuvent 
être exigées pour empêcher ou atténuer la réalisation du risque.

Si le risque n’a pas été identifié ou empêché correctement, et qu’un risque de dom-
mage ou un dommage survient, la personne sur qui pèse le devoir de vigilance 
peut être sanctionnée, ou sa responsabilité mise en cause pour ce manquement. 

La vigilance implique donc des obligations de surveillance et de prévention, 
assorties respectivement de mesures de diligence. 

Sur les effets juridiques, la réalité complexe du droit de la responsabilité a dû 
être simplifiée. 

L’étude des textes a dégagé deux grands niveaux des effets juridiques 
découlant de l’absence de vigilance :

•  la norme juridique peut sanctionner de façon automatique le non-respect de 
cette obligation de vigilance du fait de l’absence de toute mise en place des 
diligences nécessaires, indépendamment de tout dommage ;

•  elle peut également viser la réparation des dommages, et prendre en compte 

[1]  Voir à cet égard les définitions officielles des principes de prévention et de précaution dans le JO 
n°0087 du 12 avril 2009, p. 6438.
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cette obligation de vigilance dans le cadre d’une action qu’on appellera dans 
la présente étude « action en responsabilité ». La mise en place de mesures de 
diligences peuvent alors tempérer le degré de responsabilité.

La présente étude s’attache à analyser la présence d’un de ces effets juridiques 
prévus dans les textes français.

2.2 Le devoir spécifique de vigilance sociétale :  
sphère et domaine d’application

La vigilance est plus spécifiquement considérée comme « sociétale », dès lors 
qu’elle implique la prise en compte des relations d’affaires dans sa sphère d’appli-
cation (2.2.1.), et qu’elle concerne des domaines extra-financiers (2.2.2.)2. 

Elle implique les mêmes étapes de surveillance et d’empêchement de la réalisa-
tion des risques que décrites ci-dessus. Les mêmes effets juridiques devraient 
également être attachés aux manquements à ces obligations. Seuls différent sa 
sphère et son domaine d’application. 

2.2.1 Sphère d’application du devoir de vigilance

Les textes internationaux de RSE incitent à étendre ce devoir de vigilance aux rela-
tions d’affaires internationales3. Celles-ci peuvent en effet constituer un risque pour 
le respect des droits fondamentaux, des droits des travailleurs et de l’environnement. 

En s’inspirant de l’Ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la pré-
vention de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux 
et de financement du terrorisme, une relation d’affaire peut se définir comme : 

« Une relation qui est nouée lorsqu’une personne engage une relation profes-
sionnelle ou commerciale qui est censée, au moment où le contact est établi, 
s’inscrire dans une certaine durée. La relation d’affaires peut être prévue par un 
contrat selon lequel plusieurs opérations successives seront réalisées entre les 
cocontractants ou qui crée à ceux-ci des obligations continues. 

Une relation d’affaires est également nouée lorsqu’en l’absence d’un tel contrat un client 
bénéficie de manière régulière de l’intervention d’une personne susmentionnée pour la 
réalisation de plusieurs opérations ou d’une opération présentant un caractère continu ».

Les normes ont une sphère d’application différente en fonction de la prise en 
compte des relations d’affaires établies en France et des relations d’affaires 
internationales, c’est-à-dire établies hors de France. 

[2]  Le terme sociétal implique dans les textes internationaux que non seulement les enjeux pris en compte 
soient sociétaux mais aussi que les relations d’affaires soient visées. (cf à ce sujet MC. CAILLET, Le droit à 
l’épreuve de la RSE : étude à partir des entreprises transnationales, Université Bordeaux, Thèse, nov. 2014).

[3]  Aucun texte n’impose d’obligations de vigilance à une entreprise qui exercerait ses activités directement 
à l’étranger, sans passer par ses filiales ou sous-traitants. L’étude se concentre donc sur la prise en compte 
des relations internationales, ce qui revient en pratique à prendre en compte l’activité de l’entreprise à 
l’étranger, même si elle est faite à travers d’autres entités juridiques faisant partie de sa chaine de valeur.
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2.2.2 Domaine du devoir de vigilance

Le devoir de vigilance sociétal n’appréhende que les enjeux extra-économiques 
d’une activité. On peut à cet égard parler de « devoir de vigilance sociétale ». 
Ces enjeux sociétaux seront visés par le terme « domaine d’application » du 
droit dans la présente étude. 

Les textes internationaux suggèrent que les entreprises préviennent les impacts 
liés à leurs activités dans les domaines des droits fondamentaux4, des droits des 
travailleurs, de la santé et de l’environnement. 

Les droits fondamentaux tels que définis par les textes internationaux incluent 
les droits des travailleurs et le droit à la santé et à un environnement sain. Les 
présents développements, à l’instar des textes internationaux, les distinguent 
les uns des autres en 4 catégories (droit des travailleurs, santé, environnement, 
et droits fondamentaux) afin de pouvoir évaluer plus facilement quels sont les 
domaines du droit visés précisément par les dispositions étudiées5. 

• • •

L’analyse des différents textes a permis à la présente étude de dégager des com-
posantes au devoir de vigilance sociétale, et de proposer la définition suivante :

Le devoir de vigilance sociétale peut se définir comme un devoir général de surveil-
lance à l’égard des risques sociétaux liés aux activités et aux relations d’affaires des 
entreprises, grâce à la mise en place de mesures de diligence, auquel s’ajoute un 
devoir de prévention impliquant également des mesures de diligence qui doivent 
permettre de tout mettre en œuvre pour empêcher la réalisation des risques 
identifiés. Ce devoir de vigilance est assorti de sanctions lorsque les diligences ne 
sont pas mises en œuvre et la responsabilité du débiteur de cette obligation peut 
être mise en cause lorsqu’un dommage découle d’un manquement à ce devoir. 

Cette définition, dégagée par l’analyse suivante des textes de droit français 
et l’identification des composantes du devoir de vigilance sociétale dans les 
textes internationaux, permet de proposer des éléments d’évaluation des textes 
étudiés. Des éléments de définition ont ainsi été choisis, et une grille de lecture 
de ces éléments a été élaborée, pour permettre d’une part, de définir encore 
plus précisément le devoir de vigilance sociétale, et d’autre part, d’identifier 
et d’évaluer la présence de ce devoir de vigilance dans chaque disposition de 
droit étudiée.

[4]  Le terme de droits fondamentaux est préféré à celui de droits de l’Homme dans cette étude, en écho à 
la Charte européenne des droits fondamentaux.

[5]  Pour une simplification de langage, la référence « aux droits fondamentaux » dans cette étude renvoie 
aux droits fondamentaux, autres que ceux inclus dans les domaines de la santé, de l’environnement et 
les droits des travailleurs, qui sont étudiés séparément.
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3. Méthodologie de l’étude

L’étude s’est attachée à dégager des tableaux d’évaluation, grâce aux éléments 
de définition retenus du devoir de vigilance sociétale. A l’évaluation écrite 
de chaque texte étudié s’ajoute ainsi une évaluation sous forme de tableaux 
(3.1). Les textes étudiés ont été choisis en fonction de leur rapport avec la 
vigilance sociétale. De ce choix s’est dégagée une classification en deux 
grandes parties : les acteurs impliqués et les secteurs couverts par le droit (3.2). 

3.1 Détermination d’éléments d’évaluation du devoir  
de vigilance sociétale

Les éléments de définition du devoir de vigilance sociétale identifiés plus haut 
ont été repris pour dégager des critères d’évaluation des textes dans le tableau 
suivant (Fig. 1). Pour chaque disposition, un tel tableau sera dressé pour l’évaluer. 

En complément de l’évaluation écrite, ces tableaux permettent de réaliser une 
grille de lecture visuelle de la législation au regard des éléments de définition du 
devoir de vigilance sociétale, et d’évaluer ainsi le niveau de vigilance instauré par 
chaque texte. La lecture du tableau permet d’identifier rapidement les éléments 
qui pourraient être améliorés pour que chaque texte soit conforme à la vigilance 
sociétale telle que visée par les textes internationaux de RSE. 

Fig.1 : Tableau d’évaluation du devoir de vigilance sociétale
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L’étendue du devoir de vigilance étudié plus haut se retrouve dans les éléments 
d’évaluation du tableau ci-dessus. Elle comprend le contenu et les effets juridiques 
de l’obligation de vigilance. Elle ressort sous forme des colonnes : « obligation 
de vigilance1 » et « effets juridiques ». 

[1]  Afin de simplifier la lecture des tableaux, il faut comprendre dans le titre d’ « obligation de vigilance 
»comme « contenu de l’obligation de vigilance ».
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Pour qu’il y ait obligation de vigilance générale, un devoir de surveillance doit 
être prévu par le texte, ainsi que des mesures de diligences précisant sa mise 
en œuvre, un devoir de prévention général doit également être prévu afin de 
limiter la réalisation des risques identifiés, et des mesures de diligences pour sa 
mise en œuvre. Les colonnes « obligation de vigilance » permettent d’analyser 
ces aspects de l’étendue de l’obligation de vigilance. 

De même pour qu’elle soit exhaustive, l’obligation de vigilance doit permettre 
dans ses effets juridiques la mise en œuvre de la responsabilité de celui à qui elle 
incombe. Les colonnes « effets juridiques » permettent d’évaluer si des sanctions 
sont prévues en cas de manquements aux diligences prévues, et si la responsabi-
lité de l’auteur peut être engagée en cas de manquement au devoir de vigilance. 

L’évaluation du caractère « sociétal » de la vigilance se retrouve dans les colonnes 
« sphère d’application » et « domaine d’application ». Il s’agit en effet d’évaluer si le 
devoir de vigilance identifié correspond au devoir spécifique de vigilance sociétale, tel 
qu’il ressort de la compilation des textes internationaux applicables en matière de RSE. 

La sphère d’application permet d’évaluer si le texte étudié s’applique aux rela-
tions d’affaires de l’entreprise, incluant ses relations d’affaires internationales. Le 
domaine d’application permet d’évaluer si le texte étudié s’applique à la santé, à 
l’environnement, aux droits des travailleurs et aux droits fondamentaux. Il s’agit 
d’un devoir de vigilance sociétale, au sens des textes internationaux, lorsque toutes 
les cases sont cochées. Cette méthodologie permet d’identifier les domaines dans 
lesquels le texte étudié pourrait être modifié afin d’étendre ou de renforcer, selon 
le résultat souhaité, le devoir de vigilance. La présente étude, ainsi que la métho-
dologie choisie se veulent un outil utile à l’évaluation et à l’amélioration éventuelle 
des textes de droit français qui s’inscrivent dans une logique de vigilance. Elle 
permet également et surtout de démontrer que la vigilance se retrouve d’ores et 
déjà en droit français, mais qu’elle reste encore timide dans ses exigences, et peu 
appliquée encore dans les domaines concernés par la RSE. 
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Fig. 2 : Légende du tableau

OBLIGATION DE VIGILANCE

Devoir de surveillance
Le texte impose une obligation générale 
de surveillance des risques

Mesures de diligence de surveillance
Le texte impose l’adoption de mesures 
de diligence à mettre en œuvre pour 
l’identification de risques éventuels

Principe de prévention/précaution
Le texte impose une obligation générale 
d’empêcher la réalisation d’un risque avéré 
ou suspecté

Mesures de prévention
Le texte impose l’adoption de diligences 
visant à empêcher la réalisation d’un risque

SPHÈRE D’APPLICATION

Prise en compte des relations 
d’affaires

Le texte impose une obligation de vigilance 
qui s’étend aux relations d’affaires

Prise en compte des relations 
d’affaires internationales

Le texte impose une obligation de vigilance 
qui s’étend aux relations d’affaires 
internationales

DOMAINE D’APPLICATION

Vigilance sur l’environnement
Le texte impose une obligation de vigilance 
dans le domaine de l’environnement

Vigilance sur la santé
Le texte impose une obligation de vigilance 
dans le domaine de la santé

Vigilance sur les droits fondamentaux

Le texte impose une obligation de vigilance 
dans le domaine des droits fondamentaux 
(autres que les droits du travail, la santé et 
l’environnement)

Vigilance sur les droits des travailleurs
Le texte impose une obligation de vigilance 
dans le domaine du droit du travail

EFFET JURIDIQUE

Sanction

Le texte sanctionne la non-adoption de 
mesures de diligences : le non-respect des 
prescriptions relatives aux mesures de 
diligences peu importe la réalisation d’un 
dommage 

Responsabilité

Le texte prévoit un système de 
responsabilité lié à l’obligation de 
vigilance. Il s’agit d’une responsabilité 
liée aux effets de la non-adoption de 
mesures de diligences ayant pu entraîner 
la réalisation d’un dommage
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Précisons que le choix de ces tableaux a été fait dans un souci pédagogique. 
Ainsi, pour des raisons de simplification, certaines cases peuvent être cochées, 
alors même que le devoir de vigilance ne concernerait pas un domaine entier. 
A titre d’exemple : lorsque le texte concerne certains droits des travailleurs, tel 
que le paiement des salaires, la case sera cochée. Il en va de même pour tous les 
éléments de définition : si seuls les sous-traitants sont visés par le texte étudié et 
non les filiales, la case relations d’affaires internationales sera également cochée. 

L’évaluation écrite résumée, en dessous de chaque tableau, ainsi que les recom-
mandations, permettent à un lecteur qui ne serait pas spécialisé en la matière de 
comprendre plus facilement l’analyse du texte et les possibilités de renforcement 
du devoir de vigilance à opérer si elles étaient souhaitées.

3.2 Concernant le choix des textes de lois étudiés au regard des 
éléments de définition du devoir de vigilance sociétale,  
et la classification qui en découle

Cette étude se limite aux textes de lois les plus pertinents, en relation avec la res-
ponsabilité sociétale des entreprises transnationales. A ce titre, ont été analysés les 
textes de droit français qui visent les acteurs impliqués dans l’entreprise, et qui pour-
raient jouer un rôle dans la mise en œuvre de ce devoir de vigilance sociétale. Dans 
cette même logique, nous nous sommes concentrés sur des secteurs qui pourraient 
nécessiter la mise en place d’un devoir de vigilance, de par les risques sociétaux qu’ils 
représentent. A cette fin, nous avons recherché la présence d’un devoir de vigilance 
dans les textes qui couvrent ces secteurs. 

Pour cette raison, une première partie de l’étude expose les textes qui imposent un 
certain devoir de vigilance aux parties prenantes de l’entreprise et dans une seconde 
partie, ceux qui visent un secteur d’activité particulier.

1. Le premier axe concerne les parties prenantes de l’entreprise, personnes 
physiques ou morales, qui exercent une influence ou un pouvoir sur la manière 
dont l’entreprise exerce son activité, ou sont impliquées dans ses activités, et qui 
pourraient, à ce titre, être soumises à un devoir de vigilance sociétale. 

Les obligations de vigilance imputables aux employeurs, aux organes de direction, aux 
actionnaires, aux assureurs, aux investisseurs, aux sociétés-mères, aux employeurs 
et aux donneurs d’ordre seront donc étudiées2. 

2. Le second axe concerne les secteurs d’activité au sein desquels un devoir de 
vigilance sociétale est prévu ou pourrait être prévu du fait du risque de dommages 
à l’environnement, à la santé, aux droits des travailleurs et aux droits fondamentaux 
inhérent au secteur. 

Tous les textes étudiés n’ont pas été retenus pour la présentation de l’étude ; seuls 

[2]   Ces textes concernant les parties prenantes de l’entreprises doivent être appréciés à l’aune de la 
répartition de responsabilité entre personnes physiques et personnes morales.
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les plus pertinents pour les développements suivants seront exposés. 

Ils ont été choisis soit parce qu’ils imposent une anticipation et une gestion du risque, 
telle qu’elles existent dans le devoir de vigilance sociétale, soit parce qu’ils s’inscrivent 
dans l’un des domaines de la vigilance sociétale. 

Dans cette étude, figurent également des textes qui règlementent des domaines 
sensibles ou à risques, dans lesquels des violations sont relevées régulièrement.

Seuls les acteurs et secteurs déjà réglementés sont exposés. Ainsi certains acteurs 
ou secteurs, qui peuvent être couverts par la soft law, ne figurent pas dans la pré-
sente étude3.

L’évaluation proposée par l’étude des textes étudiés doit ainsi permettre d’identifier 
non seulement les besoins éventuels d’évolution des textes existants, mais aussi 
d’autres textes absents de l’étude, qui pourraient inclure un devoir de vigilance. 

En effet, l’évaluation de certains textes peut amener à envisager la modification 
d’autres textes non visés par cette étude. Ces derniers peuvent alors être facilement 
évalués en suivant cette méthodologie proposée par l’étude. 

Enfin, notons que l’absence de normes dans certains domaines du droit révélée 
dans cette étude par l’absence de leur évaluation permet de la mettre en lumière et 
d’y remédier selon le résultat souhaité. 

[3]  Si dans un secteur réglementé néanmoins la soft law pouvait permettre d’illustrer une certaine 
vigilance, il a pu être fait référence à ces normes de soft law.
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II

ANALYSE DÉTAILLÉE 
DES TEXTES DE DROIT 
FRANCAIS RELATIFS  
À LA VIGILANCE SOCIÉTALE 

22

La présente étude permet de faire ressortir qu’il existe, en droit fran-
çais, plusieurs obligations de vigilance qui concernent, directement 
ou non, l’entreprise.

Certaines de ces obligations sont imputées à la société mère ou à cer-
taines parties prenantes de l’entreprise (comme ses dirigeants ou ses 
investisseurs), parce qu’ils exercent ou pourraient exercer une influence 
ou un pouvoir notable sur la manière dont l’entreprise mène son acti-
vité. Les obligations sont alors imputées aux acteurs que l’on considère 
comme des parties prenantes de l’entreprise (1).

Les obligations de vigilance qui s’imposent à l’entreprise peuvent éga-
lement tenir à la nature des activités dans lesquelles la société ou le 
groupe de société, sont engagés (2). En effet, considérant que ces activités 
peuvent faire peser un risque particulier sur les droits fondamentaux, 
les droits des travailleurs, la santé ou l’environnement, le législateur est 
venu responsabiliser les entreprises à l’origine de ces risques.
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1. Les parties prenantes  
de l’entreprise  
et le devoir de vigilance

L
a loi prévoit des obligations de vigilance plus ou moins étendues aux 
différents acteurs de l’entreprise qui exercent ou qui pourraient exercer 
une influence ou un pouvoir sur la manière dont l’entreprise mène son 
activité. 

Seront ici étudiées les obligations de vigilance des sociétés mères (1.1), du maître 
d’ouvrage ou donneur d’ordre (1.2), de l’employeur (1.3), des organes de direction 
(1.4), des investisseurs (1.5) et enfin des assureurs (1.6).

1.1 La société mère et le devoir de vigilance

En droit français, il est possible de distinguer plusieurs obligations de vigilance 
pesant sur les sociétés mères à l’égard de leurs filiales. Leur existence résulte 
d’un souci de réalisme économique, dès lors que la société mère agit en tant que 
moteur et bénéficiaire de l’activité du groupe de sociétés. 

Il en va ainsi de l’obligation de reporting extra-financier des sociétés mères, qui 
couvre la sphère du reporting consolidé dans le cas des groupes de sociétés 
(1.1.1). De même, les compagnies financières holding et les sociétés mères de 
sociétés de financement ont une obligation de vigilance vis-à-vis de leurs filiales 
en matière de gouvernance (1.1.2.). 

Il existe également des obligations et des mécanismes de garantie de passif par 
les sociétés mères. En tant que modes d’organisation de la solvabilité des acteurs 
de l’entreprise, de tels mécanismes complètent l’image économique des groupes 
de sociétés au-delà du voile de la personnalité morale : c’est le cas des obligations 
de remise en état par les sociétés mères, des sites d’installations classées pour la 
protection de l’environnement (1.1.3.) ou encore de la possibilité d’implication 
volontaire solidaire de la société mère dans la prévention et la réparation de 
certains dommages environnementaux commis par leurs filiales (1.1.4.). 
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1.1.1 L’obligation de reporting extra-financier

Source: article L. 225-102-1 du code de commerce1 

Mesures de diligence de surveillance : 
Dans certaines sociétés, le Conseil d’administration ou le directoire, a l’obliga-
tion d’établir un rapport extra-financier sur la manière dont la société prend en 
compte « les conséquences sociales et environnementales de son activité, incluant 
les conséquences sur le changement climatique de son activité et de l’usage des 
biens et services qu’elle produit, ainsi que sur ses engagements sociétaux en 
faveur du développement durable, de l’économie circulaire, de la lutte contre le 
gaspillage alimentaire et en faveur de la lutte contre les discriminations et de la 
promotion des diversités. Il fait état des accords collectifs conclus dans l’entreprise 
et de leurs impacts sur la performance économique de l’entreprise ainsi que sur 
les conditions de travail des salariés ». 

D’abord limitée aux sociétés cotées et non assortie de sanction, cette obligation 
a été étendue par l’article 225 de la loi Grenelle 2, adoptée en juillet 2010 et com-
plétée par le décret du 24 avril 2012. Elle est désormais également applicable aux 
entreprises non cotées atteignant certains seuils fixés par décret2 (le total du bilan 
ou le montant net du chiffre d’affaires doit être supérieur ou égal à 100 millions 
d’euros et le nombre moyen de salariés permanents employés au cours de l’exer-
cice supérieur ou égal à 500), aux mutuelles, sociétés d’assurance mutualistes, 
coopératives agricoles, établissements de crédit, entreprises d’investissement et 
compagnies financières. A contrario, les sociétés à responsabilité limitée (SARL), 
les sociétés par actions simplifiées (SAS), les sociétés civiles immobilières (SCI), 
les sociétés en nom collectif (SNC) et les Groupements d’intérêt économique 
(GIE) ne sont pas concernées par cette obligation.

Par ailleurs il est désormais nécessaire de faire certifier les données extra-finan-
cières ainsi présentées par un tiers indépendant. 

Les informations fournies sont consolidées lorsque la société établit des comptes 
consolidés. Elles portent donc non seulement sur la société elle-même mais 
également sur l’ensemble de ses filiales (au sens de l’article L. 233-1 du code 
de commerce) ou des sociétés qu’elle contrôle (au sens de l’article L. 233-3 du 
code de commerce) en France et à l’étranger, peu importe leur statut juridique.

Sanction : 
Toute personne intéressée peut demander l’exécution forcée sous-astreinte des 
obligations susmentionnées au président du Tribunal statuant en référé (article 
225-102 alinéas 3 et 4 du code de commerce). 

[1] Modifié par LOI n°2016-1088 du 8 août 2016 - art. 37.
[2] art. R.225-104 C.Com, décret n°2012-557 du 24 avril 2012
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ÉVALUATION
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Les obligations de collecte et de publication de l’information sont des mesures 
de diligence de surveillance, qui s’appliquent à des entreprises de tous secteurs, 
dans leurs relations d’affaires internationales et qui couvrent différents domaines, 
tels que l’environnement, les droits des travailleurs et les droits fondamentaux. 

L’avis donné par un organisme tiers indépendant permet de vérifier la prise en 
compte des données listées par décret en Conseil d’Etat et dans une certaine me-
sure, la qualité de la prise en compte de ces critères sociaux et environnementaux. 

Cette obligation ne concerne cependant qu’un certain type d’entreprise attei-
gnant le seuil légal prévu. Seules certaines filiales sont concernées (L233-1 et 
non L233-16) et les sociétés qu’elles contrôlent. 

Par ailleurs, l’obligation de reporting n’impose pas aux sociétés un devoir de 
surveillance général des risques en matière sociale et environnementale, ni de 
mettre en place des mesures de prévention d’un risque avéré ou potentiel d’impact 
qui aurait été relevé dans un des rapports extra-financier. 

Le texte ne prévoit de sanction qu’en cas de non publication des données. Il 
ne prévoit pas la responsabilité des entreprises concernées en cas d’absence 
de réaction face à l’identification de risques d’atteintes à l’environnement, aux 
droits fondamentaux ou aux droits des travailleurs.

RECOMMANDATION

Le reporting extra-financier ainsi que l’avis de l’organisme tiers indépendant 
pourraient être étendus à l’identification des risques spécifiques générés par 
l’activité de l’entreprise en matière sociale et environnementale qui s’adapte-
rait mieux à la réalité que les seuls critères préétablis par la loi. De même, le 
texte pourrait être étendu à la présentation et à la mise en œuvre de mesures 
de diligence de prévention et de réduction de ces risques. 

Une telle obligation est prévue par la directive européenne relative au reporting 
extra-financier, que la France devra transposer d’ici au 16 décembre 2016. 
Cette dernière précise en effet que les entreprises devront présenter dans 
leur rapport les « principaux risques résultant des opérations de l’entreprise » 
et « la manière dont l’entreprise gère ces risques ». 
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1.1.2 Les obligations des Compagnies financières holding  
et des entreprises mères de sociétés de financement

Source : article L. 517-5 du code monétaire et financier

Devoir de surveillance :
Les compagnies financières holding et les entreprises mères de sociétés de 
financement veillent notamment à la bonne application par leurs filiales des dis-
positions en matière de gouvernance prévues par le code monétaire et financier 
et prennent les mesures nécessaires pour assurer l’adéquation de la gouvernance 
aux différentes activités de leurs filiales et aux règles qui sont applicables à ces 
dernières, y compris les dispositions du titre VI du code monétaire et financier. 

ÉVALUATION 
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Les compagnies financières holding et les entreprises mères de société de finance-
ment sont tenues de veiller au respect, par leurs filiales, de certaines dispositions 
contenues dans le code monétaire et financier (au Livre V titre I et titre VI) et de 
prendre, à cet effet, les mesures de diligence nécessaires. 

Sur cette base, toute personne intéressée (actionnaires, société civile) pourrait 
demander une reddition de comptes sur la mise en œuvre des mesures de 
surveillance et de prévention, y compris obtenir une décision sous astreinte du 
juge, et mettre en cause la responsabilité de l’entreprise, si ces mesures ont été 
mal conçues ou mal mises en œuvre, entrainant la réalisation d’un dommage.

Par ailleurs, la sphère d’application de la législation française sur le reporting 
pourrait être élargi, pour s’appliquer à tout type de société sur laquelle la société 
chargée de publier le rapport a une influence notable, ainsi que ses cocontractants. 
La directive européenne de 2014 se montre une nouvelle fois plus ambitieuse 
dans ce domaine que le droit français, puisqu’elle indique que le reporting doit 
également présenter « les risques en rapport avec les relations d’affaires ». 

Enfin, le nombre de sociétés concernées par l’obligation de reporting en France 
pourrait être étendu puisque la directive prévoit de l’appliquer notamment 
aux entités d’intérêt public qui atteignent certains seuils (20 millions d’euros 
de bilan ou 40 millions de chiffre d’affaires). Le législateur français pourrait 
donc être amené à reconsidérer les seuils imposés par le décret du 24 avril 
2012, pour respecter le périmètre imposé par la directive et englober de telles 
entreprises dans l’obligation de reporting. 
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1.1.3 La société mère et la remise en état des sites d’installation classée 
pour la protection de l’environnement. 

Sources : article L 512-17 du Code de l’environnement, et circulaire du 26 mai 
2011 relative à la cessation d’activité d’une installation classée – Chaine de res-
ponsabilités – Défaillance des responsables.

Responsabilité :
S’il est établi lors de la liquidation judiciaire que c’est une faute caractérisée 
commise par la société mère qui a contribué à une insuffisance d’actif de la 
filiale, il est possible de mettre à la charge de la société mère tout ou partie du 
financement des mesures de remise en état du ou des sites en fin d’activité.

En se fondant sur les liens qui unissent la société exploitante à la société mère et 
constatant que cette dernière contrôle en réalité le site industriel, le juge admi-
nistratif peut mettre à la charge de la société mère la remise en état pesant sur 
la filiale exploitante (CCA Douai, 26 juillet 2001, Société Auxilor).

En cas d’insuffisance d’actifs de la société mère, il est même possible de se tour-
ner vers la société grand-mère, toujours en rapportant la preuve d’une faute 
caractérisée ayant causé l’insuffisance d’actifs.
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Ce système de responsabilité prend en compte les relations d’affaires de la 
société mère qui engage sa responsabilité solidaire pour l’activité de sa filiale. 

RECOMMANDATION

Un tel devoir de surveillance minimal pourrait être étendu facilement à d’autres 
types d’obligations pesant sur la filiale. Ce devoir de surveillance pourrait 
compléter l’obligation de reporting extra-financier, en requérant la publi-
cation d’un rapport qui fasse état de la bonne prise en compte de certaines 
obligations légales, notamment sociétales et environnementales, par la filiale. 

Une obligation de surveillance générale des sociétés mères de sociétés de 
financement à l’égard des dispositifs de surveillance et de prévention des 
risques sociétaux mis en place par leurs filiales pourrait être créée.

Ce type de devoir pourrait, à l’instar du reporting extra-financier, être étendu à 
tous types de sociétés, aux filiales installées à l’étranger et aux cocontractants. 
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Il s’agit d’un système de responsabilité solidaire, enclenché lorsque la filiale est 
insolvable. Il est destiné à permettre la remise en état d’un site même en cas 
d’insolvabilité de l’exploitant direct, mais ne vise pas la prévention de dommages 
qui résulteraient de cette installation classée. 

Il implique une responsabilité de la société mère qui permet de passer outre la 
preuve du lien de causalité entre la faute de cette dernière et le dommage.

Il est cependant limité aux cas de faute caractérisée de la société mère qui aurait 
provoqué l’insolvabilité et la liquidation judiciaire de la filiale. Par ailleurs, il n’im-
plique aucune mesure de surveillance ou de prévention de la société mère, pour 
prévenir l’insolvabilité, ou encore moins pour prévenir les dommages créés par 
sa filiale dans le cadre de son activité. 

Ce système vise à sanctionner le défaut d’organisation à l’intérieur du groupe 
de sociétés, qui rendrait une des entités du groupe insolvable. Il ne prévoit pas 
d’obligation de vigilance de la part de la société mère à l’égard de ses filiales en 
matière de risques générés par des sites d’installations classées.

La possibilité de recourir à la société grand-mère pour surpasser l’éventualité 
d’une société mère-écran est à noter comme un point original de la disposition.

De même, le fait que le préfet puisse agir donne une possibilité supplémentaire d’action.

Enfin, il est limité au cas particulier de la remise en état des sites classés, soit un 
cas très spécifique du droit de l’environnement, et limité au territoire national.

RECOMMANDATION

Ce système de responsabilité suit une logique de garantie financière mais ne 
permet pas de prévenir un dommage. Il pourrait être assorti d’une prise en 
charge par la société mère, de mesures de surveillance et de prévention de 
dommages qui pourraient être causés par des installations classées sous son 
influence notable.

Par ailleurs, ce système de garantie pourrait être mis en œuvre en cas de faute 
simple ou même en l’absence de faute, afin d’inciter les sociétés-mères à faire 
preuve d’une réelle vigilance à l’égard de la gestion de leurs filiales en matière 
d’installations classées. Cette vigilance pourrait être assortie de mesures de 
diligence de surveillance et de prévention pour éviter l’insolvabilité d’une 
filiale qui exercerait son activité sur un site classé.

De plus, en conformité avec les principes directeurs de l’OCDE et notamment 
le chapitre V relatif à la protection de l’environnement, ce régime de responsa-
bilité pourrait être étendu aux filiales telles que définies par l’article L. 233-16 
du code de commerce, établies ou non sur le territoire français, aux filiales 
sur lesquelles la société mère exerce un contrôle (L. 233-3), aux sociétés sur 
lesquelles elle exerce une influence notable ou même aux sociétés auxquelles 
elle participe (L. 233-2). 
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1.1.4 L’implication volontaire solidaire de la société mère dans la prévention et 
la réparation de certains dommages environnementaux commis par les filiales

Source : article L. 233-5-1 du code de commerce

Devoir de prévention et responsabilité volontaires :
Une société mère peut s’engager volontairement à prendre en charge les obliga-
tions de prévention et de réparation des dommages environnementaux graves, 
prévus aux articles L. 162-1 à 162-9 du code de l’environnement et auxquels est 
soumise sa filiale, la société à laquelle elle participe ou sur laquelle elle exerce 
un contrôle (art. L. 233-1, 233-2 & 233-3 du code de commerce).
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La société mère n’est pas tenue par la loi à une obligation de vigilance. Elle peut 
choisir de s’engager dans la prévention et la réparation des dommages liés aux 
obligations auxquelles est soumise sa filiale, en l’absence de toute faute de sa part. 
La procédure est soumise à l’approbation d’une telle convention par l’assemblée 
(art. L.223-19 du code de commerce). 

La sphère d’application est plus large que celui de l’article L.512-17 du code de l’envi-
ronnement puisqu’elle n’est pas restreinte aux filiales au sens de l’article L .233-1, 
incluant ainsi une société à laquelle elle participe ou sur laquelle elle exerce un 
contrôle (art. L. 233-2 & 233-3 du code de commerce).

La prise en charge de la prévention et de la réparation des dommages se limite 
a priori au passif de la filiale défaillante. Le dispositif n’inclurait donc pas la 
possibilité pour la maison mère de mettre en place des mesures de diligence de 
prévention au nom de sa filiale. 

En l’état actuel de la loi, seules sont visées les sociétés dans lesquelles la société 
mère détient plus de la moitié du capital (art. L. 233-1 du code de commerce). 

Par ailleurs, le dispositif pourrait s’appliquer aux filiales exploitant à l’étranger, 
pour prendre en compte la réalité des groupes de sociétés. 

Ce système de responsabilité solidaire pourrait également s’étendre aux cas 
d’insolvabilité de la filiale pour réparer un dommage environnemental grave 
et non pas se limiter à la remise en état des sites d’installations classées. 
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RECOMMANDATION

La procédure d’engagement volontaire pourrait être facilitée. Elle pourrait 
s’étendre aux sociétés sur laquelle la société a une influence notable et aux 
partenaires commerciaux autres que les sociétés auxquelles elle participe, 
dans la mesure où il s’agit d’engagements volontaires.

Plus largement, elle pourrait s’étendre aux relations d’affaires internationales. 
Ainsi toute entreprise pourrait s’engager en tant que garant du sous-traitant 
ou de tout autre acteur de sa chaine d’approvisionnement pour le paiement 
des indemnités dues en cas d’atteinte grave aux droits fondamentaux ou à 
l’environnement.

Actuellement limité à la prise en compte du passif environnemental de la 
filiale, le dispositif pourrait être étendu pour offrir également la possibilité 
de mettre en place les mesures de diligence de surveillance et de prévention 
prévues par la loi, au nom de la filiale (mesures notamment introduites par 
le nouveau régime de responsabilité environnementale de la loi de 2008 et 
prévues aux articles 161-1 et suivant du code de l’environnement). 

Un plan d’identification et de prévention des risques pourrait être rendu 
public et mis en place par les sociétés mères, pour les sociétés sur lesquelles 
elles ont une influence notable par exemple, et dont les activités présentent 
un risque avéré de dommage environnemental. 

Par ailleurs, le dispositif pourrait rendre cette prise en charge obligatoire 
dans certaines conditions. La société mère serait par exemple responsable 
des dommages environnementaux graves créés par ses relations d’affaires 
à l’international, ce qui inciterait réellement à la prévention de catastrophes 
environnementales d’ampleur.

Plusieurs propositions en ce sens avaient d’ailleurs été faites à la suite des 
accidents de l’usine AZF, de l’affaire Métal Europe, ou encore Erika. L’ancienne 
ministre de l’Environnement Corinne Lepage avait notamment suggéré la 
création d’un article 1384-1 dans le Code civil aux termes duquel « Toute 
société répond du dommage environnemental ou sanitaire causé par la faute 
de ses filiales ou des sociétés qu’elle contrôle au sens de l’article L. 233-3 du 
Code de commerce en cas de défaillance de ces dernières »1.

La consécration d’un devoir de vigilance en matière environnementale par le 
Conseil Constitutionnel, le 8 avril 2011 est aussi à noter en ce sens : « chacun 
est tenu à une obligation de vigilance à l’égard des atteintes à l’environnement 
qui pourraient résulter de son activité2 ».

[1]  Ministère de l’écologie, du développement et l’alimentation durable, Rapport de la mission 
confiée à Corinne Lepage sur la gouvernance écologique, Février 2008, 118 pages.

[2] CC Décision n° 2011-116 QPC du 8 avril 2011
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1.2 Le maître d’ouvrage ou donneur d’ordre et le devoir de vigilance

La loi impose des obligations de vigilance diverses aux donneurs d’ordre et 
maîtres d’ouvrage, notamment concernant la lutte contre le travail dissimulé 
(1.2.1), l’hébergement incompatible avec la dignité humaine (1.2.2.), le paiement 
des salaires (1.2.3) et la violation des droits fondamentaux des travailleurs de 
façon plus générale (1.2.4).

1.2.1 Le donneur d’ordre ou maître d’ouvrage et la lutte contre le travail 
dissimulé

Sources : articles L. 8222-1 à L. 8222-5, D. 8222-5 à 8222-7 du code du travail3 
(Chapitre II : Obligations et solidarité financière des donneurs d’ordre et des 
maîtres d’ouvrage)4.

Devoir de surveillance :
Pour les contrats dont l’objet porte sur une prestation supérieure à 3000 euros, 
le donneur d’ordre a l’obligation de vérifier que le cocontractant est à jour de 
ses obligations déclaratives, de ses obligations de paiement de cotisations et 
contributions sociales. Cette obligation s’applique également au cocontractant 
établi ou domicilié à l’étranger, mais intervenant en France.

Mesures de diligence de surveillance : 
Le cocontractant doit remettre une attestation de fourniture de déclaration sociale 
au donneur d’ordre, et ce dernier doit vérifier que son cocontractant n’est pas en 
situation de travail dissimulé sur la base de ces déclarations5. Cette vérification 
a lieu au moins tous les 6 mois jusqu’à la fin du contrat.

Devoir de prévention :
Le devoir de prévention découle de la responsabilité de l’employeur d’empêcher 
la réalisation du dommage.

Mesures de diligence de prévention :
Si le donneur d’ordre est informé par écrit, par un agent de contrôle, un syndicat, 
une association professionnelle ou une institution représentative du personnel, de 
l’intervention du cocontractant, d’un sous-traitant ou d’un sub-délégataire en situa-
tion irrégulière, il doit enjoindre son cocontractant de faire cesser la situation. Il doit 
également mettre fin à la relation contractuelle si la situation n’est pas régularisée.

[3] Complété par le code de la sécurité sociale, notamment article l 243-15.
[4]  https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C9E8F0587E06AD6846B1F4DECCA6CE24.

tpdila23v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006178268&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTex
te=20160111

[5]  Ceci a été complété par la jurisprudence dans un l’arrêt de la Cour de cassation, 2e chambre civile, 11 
juillet 2013, pourvoi n° 12-21554 qui précise que le donneurs d’ordre ne doit pas seulement prendre 
acte des déclarations de son cocontractant mais aussi vérifier que ses déclarations correspondent 
bien à la situation de l’URSAF déclarée par le cocontractant. Les juges considèrent que « si le donneur 
d’ordre est considéré comme ayant procédé aux vérifications requises par (...) dès lors qu’il s’est fait 
remettre par son cocontractant les documents prévus (…), cette présomption de vérification est écartée 
en cas de discordance entre la dénomination de la société, désignée sur les documents remis, et l’identité 
du cocontractant ».
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Responsabilité :
En cas de non réalisation de l’obligation de vigilance, en cas de maintien de la 
relation en toute connaissance de cause du recours au travail dissimulé, ou en 
cas de manquements aux mesures de diligences d’injonction ou de vérification 
du donneur d’ordre ou maître d’ouvrage, la responsabilité solidaire du donneur 
d’ordre peut être engagée. 

De même sa responsabilité pénale peut être mise en œuvre pour avoir recouru, 
par personne interposée, au travail dissimulé (peine encourue : 3 ans d’emprison-
nement et 45 000 euros d’amende ; des peines complémentaires sont également 
prévues).
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Un devoir général de vigilance est imposé par la loi aux donneurs d’ordre. Les 
obligations qui en découlent sont précisées à travers l’énumération de mesures 
spécifiques de diligence. 

Ce devoir ne s’applique pas aux sous-traitants étrangers intervenant à l’étran-
ger. Par ailleurs, elle ne vise pas les sociétés sur lesquelles une entreprise aurait 
une influence notable, telle qu’une filiale, intervenant en France ou à l’étranger. 

Il est circonscrit à la lutte contre le travail dissimulé.

RECOMMANDATION

Ce système de vigilance renforcé en matière de travail dissimulé, notamment 
la responsabilité solidaire et l’obligation d’enjoindre au cocontractant de faire 
cesser la situation litigieuse, a été instauré ainsi, à l’instar des dispositions 
suivantes sur le donneur d’ordre, par la loi du 10 juillet 2014 visant à lutter 
contre la concurrence sociale déloyale. 

Cette instauration récente d’un devoir de vigilance exhaustif en matière de 
travail dissimulé montre qu’il n’existe actuellement aucun obstacle légal ou 
économique à imposer un devoir de vigilance général ainsi que des mesures 
de diligence précises pour le donneur d’ordre envers tous ses cocontractants.

Le dispositif pourrait aller plus loin en requérant du donneur d’ordre de procé-
der aux mêmes vérifications si le cocontractant exerce son activité à l’étranger, 
prenant ainsi en compte la réalité du paysage actuel des groupes de sociétés. 
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1.2.2 Le donneur d’ordre ou maître d’ouvrage et la lutte contre l’héber-
gement incompatible avec la dignité humaine

Sources : article L. 4231-1 code du travail, (TITRE 3 - Vigilance du donneur d’ordre 
en matière d’hébergement > CHAPITRE Unique - Obligation de vigilance et res-
ponsabilité du donneur d’ordre) 

Devoir de prévention :
Tout maître d’ouvrage ou tout donneur d’ordre, informé par écrit par un agent 
de contrôle, du fait que des salariés de son cocontractant ou d’une entreprise 
sous-traitante directe ou indirecte, sont soumis à des conditions d’hébergement 
collectif incompatibles avec la dignité humaine, doit faire cesser la situation.

Mesures de diligence de prévention :
Il doit enjoindre dès qu’il est prévenu, par écrit, de faire cesser sans délai cette situation. 

Responsabilité :
A défaut de régularisation de la situation signalée, le maître d’ouvrage ou le don-
neur d’ordre est tenu de prendre à sa charge l’hébergement collectif des salariés, 
dans des conditions respectant les normes prises en application du code du travail. 

ÉVALUATION 
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Cette obligation de prévention ne prend pas en compte les relations d’affaires 
internationales.

Les mêmes dispositions pourraient également inclure un devoir de surveil-
lance et de prévention du travail dissimulé dans les sociétés sur lesquelles 
l’entreprise concernée a une influence notable. 

Le donneur d’ordre pourrait alors être informé par un syndicat, une associa-
tion, un salarié, ou un agent de contrôle du pays concerné. 

Ce système de vigilance poussée pourrait être appliqué en outre au respect 
de certains droits fondamentaux des travailleurs tels que ceux prévus par la 
Déclaration de principes tripartite de l’OIT portant sur les salaires, les pres-
tations et conditions de travail, l’âge minimum des travailleurs employés, les 
conditions d’hygiène et de sécurité, le respect de la liberté syndicale et du 
droit d’organisation (l’ article L. 8281-1 code du travail étudié plus bas prévoit 
un système de diligence moins renforcé dans ces domaines que le système 
prévu pour la lutte contre le travail dissimulé). 
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Elle n’implique pas un devoir général de vigilance du donneur d’ordre, puisque 
ce dernier doit simplement réagir en cas d’alerte et n’est pas tenu à une mesure 
de surveillance.

La formulation du texte implique que même si les mesures de diligence ont été prises, 
si la situation perdure, le donneur d’ordre en sera tenu responsable solidairement. 

RECOMMANDATION

Il est intéressant de noter que le législateur a intitulé le titre et le chapitre « obli-
gation de vigilance », mais s’est arrêté à des mesures de diligence de prévention 
dans les cas où le donneur d’ordre serait informé d’une violation des textes par 
son cocontractant. Paradoxalement, alors qu’il instaure un réel devoir de vigilance 
en matière de travail dissimulé, la notion de vigilance n’est pas présente dans le 
titre relatif à la lutte contre l’hébergement incompatible avec la dignité humaine. 

Une correction de ces termes permettrait de mieux définir la notion de vigi-
lance en droit français. 

Afin de remplir cet objectif d’instauration d’un devoir de vigilance, tel que 
celui instauré pour le travail dissimulé, le donneur d’ordre pourrait aussi 
avoir une obligation générale de surveillance, qui impliquerait qu’il identifie le 
risque d’hébergement incompatible avec la dignité humaine dans ses relations 
d’affaires et non pas seulement le prévenir s’il en est alerté. 

Par ailleurs, cette obligation pourrait être étendue aux relations d’affaires 
internationales et s’adresser non seulement aux sociétés donneuses d’ordre 
mais également aux sociétés qui exercent une influence directe ou indirecte 
sur leurs partenaires commerciaux.

Une obligation minimale de mise en place d’un dispositif d’alerte par les 
donneurs d’ordre et sociétés mères sur des conditions d’hébergement incom-
patibles avec la dignité humaine, accessible à tous les travailleurs de la chaîne 
de production, pourrait être instaurée.

Cette obligation de prévention pourrait en outre s’étendre aux conditions de 
travail en modifiant le titre III du Livre II du code du travail « Vigilance du 
donneur d’ordre en matière d’hébergement et des conditions de travail ». 
Cette extension s’inspirerait de ce qui existe en matière de travail dissimulé, 
afin de prévenir également les conditions de travail « indignes », à l’instar de 
certains dispositifs spécifiques étrangers sur le devoir de vigilance contre le 
travail forcé, appliqués notamment aux Etats Unis ou au Royaume Uni. 

1.2.3 Le donneur d’ordre ou maître d’ouvrage et le paiement des salaires

Source : article L. 3245-2 code du travail

Devoir de prévention :
Si le donneur d’ordre est informé par écrit par un agent de contrôle du non-paiement 
partiel ou total du salaire minimum légal ou conventionnel dû au salarié d’un cocontrac-
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tant ou d’un sous-traitant direct ou indirect, il doit empêcher cette situation de perdurer. 

Mesures de diligence de prévention :
Il doit enjoindre à son cocontractant de faire cesser la situation. En l’absence de réponse 
écrite du sous-traitant ou du cocontractant dans un délai fixé par décret en Conseil 
d’Etat, le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre en informe aussitôt l’agent de contrôle.

Effets juridiques :
Pour tout manquement à ses obligations d’injonction et d’information, le maître 
d’ouvrage ou le donneur d’ordre est tenu solidairement avec l’employeur du 
salarié au paiement des rémunérations, indemnités et charges dues.

ÉVALUATION
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Cette obligation de prévention ne prend pas en compte les relations d’affaires 
internationales. 

Elle n’implique pas un devoir général de vigilance du donneur d’ordre, puisque ce der-
nier doit simplement réagir en cas d’alerte et n’est tenu à aucune mesure de surveillance.

Le donneur d’ordre est solidairement responsable en cas de manquement à ses 
obligations d’injonctions et d’informations. A la différence de la disposition 
précédente où le donneur d’ordre est responsable si l’infraction persiste au 
niveau du sous-traitant, la formulation de cette disposition laisse à penser que 
le donneur d’ordre sera tenu responsable uniquement s’il n’accomplit pas les 
mesures de diligences qui lui sont imposées par le texte. 

RECOMMANDATION

Là encore, il pourrait également être demandé au donneur d’ordre de sur-
veiller que les salaires sont bien payés en intégralité par son cocontractant 
et ainsi étendre l’obligation de prévention en cas d’alerte, à une obligation 
de surveillance, à l’instar du dispositif sur le travail dissimulé.

Cette obligation pourrait également être étendue aux relations avec des cocon-
tractants établis ou domiciliés à l’étranger et dont la mission est réalisée à 
l’étranger, ainsi qu’à des sociétés sur lesquelles l’entreprise concernée exerce 
une influence notable.

L’alerte pourrait être donnée par un agent de contrôle du pays concerné, un 
syndicat, un salarié ou une association.
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1.2.4 Le donneur d’ordre ou maître d’ouvrage et la lutte contre la violation 
des droits fondamentaux des travailleurs

Sources : article L. 8281-1 code du travail et R. 8281-1 à R. 8282-1. 

Mesures de prévention :
Le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre qui est informé par écrit par l’un 
des agents publics de contrôle, d’une infraction aux dispositions légales et aux 
stipulations conventionnelles applicables au salarié d’un sous-traitant direct ou 
indirect et relatives aux droits fondamentaux des travailleurs6, enjoint aussitôt 
par écrit à ce sous-traitant de faire cesser sans délai cette situation.

Le sous-traitant informe, par écrit, le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre 
de la régularisation de la situation. Ce dernier en transmet une copie à l’agent 
de contrôle. En l’absence de réponse écrite du sous-traitant dans un délai fixé 
par décret en Conseil d’Etat, le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre informe 
aussitôt l’agent de contrôle.

Sanction :
Pour tout manquement à ses obligations d’injonction et d’information, le maître 
d’ouvrage ou le donneur d’ordre est passible d’une sanction prévue par décret 
en Conseil d’Etat.
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[6]  1° Libertés individuelles et collectives dans la relation de travail ; 2° Discriminations et égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes ; 3° Protection de la maternité, congés de maternité 
et de paternité et d’accueil de l’enfant, congés pour événements familiaux ; 4° Conditions de mise 
à disposition et garanties dues aux salariés par les entreprises exerçant une activité de travail 
temporaire ; 5° Exercice du droit de grève ; 6° Durée du travail, repos compensateurs, jours fériés, 
congés annuels payés, durée du travail et travail de nuit des jeunes travailleurs ; 7° Conditions 
d’assujettissement aux caisses de congés et intempéries ; 8° Salaire minimum et paiement du salaire, y 
compris les majorations pour les heures supplémentaires ; 9° Règles relatives à la santé et sécurité au 
travail, âge d’admission au travail, emploi des enfants (art. L. 8281-1 Code tr.)

Pour rester dans le même domaine d’application, cette obligation pourrait 
aussi être étendue à la vérification du paiement des heures supplémentaires 
par les cocontractants. 

Enfin, la responsabilité de la société pourrait être étendue, non seulement en 
cas de manquement aux obligations de diligence de prévention, mais également 
si l’infraction persiste en dépit de l’application de ces mesures de diligence.
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Le donneur d’ordre n’a pas d’obligation de surveiller l’emploi de travailleurs de la part 
de ses sous-traitants, ni de devoir de prévention. Il n’a qu’une obligation de demander 
à son sous-traitant de faire cesser la situation une fois que celle-ci a été découverte. 

Il n’est donc pas responsable en cas de violations de droits fondamentaux com-
mises par son sous-traitant. Il sera sanctionné s’il n’accomplit pas les mesures 
de diligences requises par le texte. 

RECOMMANDATION

Ces mesures de prévention sont, elles aussi, inscrites dans un chapitre intitulé 
« Obligation de vigilance et responsabilité du donneur d’ordre ». Or l’ « obli-
gation de vigilance » dans ce cas se résume pour le législateur à certaines 
mesures de diligence de prévention si l’employeur est alerté, mais n’inclut 
pas une obligation de surveillance de la part de l’employeur. 

Pourtant il suffirait que ces mesures de diligence de prévention soient étendues 
à une obligation de surveillance, comme en cas de travail dissimulé et qu’une 
responsabilité solidaire du donneur d’ordre soit prévue en cas de manque-
ment, pour que cette disposition instaure un devoir général de vigilance des 
donneurs d’ordre en matière de droit du travail. 

Cette disposition porte sur un domaine large comprenant tous les droits fon-
damentaux des travailleurs. Elle démontre donc qu’il n’existe aucun obstacle 
à instaurer une vigilance sur un domaine large de droits fondamentaux en 
droit positif. 

Du fait de ce domaine d’application, le renforcement de l’obligation de vigi-
lance par l’instauration d’un devoir de surveillance aurait un intérêt certain. 

Par ailleurs, concernant la sphère d’application de cette obligation, un seuil est 
fixé aux contrats de plus de 3000 euros, ce qui vise certains types d’entreprises 
et de sous-traitants. Ce seuil pourrait à long terme évoluer. 

Ces dispositions s’appliquent aux sous-traitants directs et indirects. Elles 
prennent donc déjà en compte la problématique de la sous-traitance en cas-
cade et définissent le périmètre de la loi sans faire référence à la relation 
commerciale établie. 

Il est probable que le juge puisse accepter d’interpréter l’application de cette 
disposition aux sous-traitants domiciliés et exerçant à l’étranger, puisque rien 
n’est précisé à cet égard dans la loi. 

Une disposition explicite précisant si les sous-traitants domiciliés en France 
ou à l’étranger sont visés, à l’instar de la disposition sur le travail dissimulé, 
pourrait éclaircir la sphère d’application. Il faudrait ainsi étendre cette pré-
cision aux sous-traitants exerçant à l’étranger. 

Enfin, cette disposition pourrait être étendue aux sociétés exerçant une in-
fluence sur d’autres, et non plus se limiter aux donneurs d’ordre.
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1.3 L’employeur

L’employeur est également tenu à des obligations spécifiques, notamment en 
matière de lutte contre certains risques d’exposition (1.3.1.) ou de licenciement 
économique (1.3.2). A cet égard, la notion même de co-employeur utilisée en 
matière de licenciement économique offre des perspectives intéressantes.

1.3.1 L’employeur et la santé et la sécurité au travail : la lutte contre 
certains risques d’exposition

Sources : articles L. 4121, R. 4121-1, D. 4121-6 du code du travail

Obligation de surveillance :
L’employeur, compte tenu de la nature des activités de l’établissement, évalue les 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, y compris dans le choix des 
procédés de fabrication, des équipements de travail, des substances ou prépa-
rations chimiques, dans l’aménagement des lieux de travail ou des installations 
et dans la définition des postes de travail. 

Mesures de diligences de surveillance :
L’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de 
l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il 
procède. Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans 
chaque unité de travail de l’entreprise ou de l’établissement, y compris ceux liés 
aux ambiances thermiques.

Obligation de prévention :
Le devoir de prévention découle de la responsabilité de l’employeur d’empêcher 
la réalisation du dommage.

Mesures de diligences de prévention :
A la suite de cette évaluation, l’employeur met en œuvre les actions de préven-
tion ainsi que les méthodes de travail et de production garantissant un meilleur 
niveau de protection de la santé et de la sécurité des travailleurs.

Effets juridiques :
Une sanction pénale est prévue en cas de défaut d’évaluation ou de défaut de 
transcription dans le document unique de l’évaluation des risques (contravention 
de 5ème classe) – (article R. 4741-1 Code du travail)

Une obligation de prévention des risques est également imposée à l’employeur. 
Ainsi la responsabilité de l’employeur peut être mise en œuvre en cas de non-
respect de son obligation de sécurité de résultat. 

Par ailleurs, pour renforcer cette obligation de sécurité de résultat, le travailleur 
dispose d’un droit d’alerter l’employeur de toute situation de travail dont il a un 
motif raisonnable de penser qu’elle présente un danger grave et imminent pour 
sa vie ou sa santé (articles L. 4131-1, L. 4131-3 du code du travail).
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Dans ce domaine critique des risques d’exposition, un devoir général de vigilance 
est imposé par loi. Les modalités d’application de cette obligation sont précisées 
au travers de mesures de diligence spécifiques. Le devoir de vigilance découle 
du régime de responsabilité prévue. 

Cette obligation de vigilance étendue ne vise pas les relations d’affaires. 

La vigilance est limitée à un aspect précis de droits des travailleurs, celui de ne 
pas être exposé à un risque.

RECOMMANDATION

Ce devoir de vigilance exhaustif pourrait être étendu aux relations d’affaires 
notamment internationales. 

Il pourrait être imposé aux sociétés donneuses d’ordre et aux sociétés-mères 
qui exercent une influence notable directe ou indirecte sur leurs partenaires 
commerciaux et sur leurs sous-traitants à travers des engagements de RSE.

De façon concrète, une évaluation des risques d’exposition pourrait être 
menée ou demandée par le donneur d’ordre ou la société mère auprès de son 
sous-traitant ou de sa filiale, même situé et exerçant à l’étranger.

Cette évaluation serait une attestation de vigilance à l’instar de celle prévue 
dans le dispositif sur le travail dissimulé. Elle pourrait être mise à disposition 
des salariés des sous-traitants et des filiales. 

Des contrôles de la part du donneur d’ordre ou de la société mère pourraient 
être menés afin de vérifier la mise en œuvre des mesures de diligence de 
surveillance et de prévention des risques d’exposition. 

Un salarié du cocontractant ou d’une filiale pourrait également avoir un droit 
d’alerte du donneur d’ordre ou de la société mère face à un risque de santé 
ou de sécurité des travailleurs. 

Une sanction pénale du donneur d’ordre, en cas de non réalisation de l’obliga-
tion de vigilance, pourrait être mise en œuvre. De plus la responsabilité finan-
cière solidaire avec le cocontractant du donneur d’ordre pourrait être engagée 
en cas d’accident, si ce dernier avait maintenu la relation en toute connaissance 
de cause, soit malgré le risque connu et en l’absence de toute mesure de dili-
gence de sa part pour atténuer le dommage et protéger les travailleurs. Cette 
possibilité est prévue dans la législation relative au travail dissimulé.
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1.3.2 L’employeur et le licenciement économique

Responsabilité :
La notion de co-emploi est aujourd’hui une notion jurisprudentielle utilisée pour faire 
supporter à la société mère les conséquences financières des licenciements collectifs 
prononcés par l’une de ses sociétés filiales, notamment en cas d’insolvabilité de ces 
dernières7. Elle permet de rendre co-responsable la société mère qui serait qualifiée 
de co-employeur au regard de certains critères. Doivent ainsi être démontrés, l’exis-
tence d’un lien de subordination juridique entre la société mère et ses filiales, ainsi que 
d’une triple confusion d’intérêts, d’activité et de direction, manifestant une immixtion 
dans la gestion économique et sociale de ladite société (caractère de l’anormalité). 

Cette notion est aujourd’hui principalement utilisée pour sanctionner une anor-
malité8 ou un abus de personnalité9. 
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La notion de co-employeur n’impose pas d’obligation de vigilance à la société mère 
à l’égard des travailleurs de la filiale. Telle qu’appliquée par le juge, elle impose en 
revanche une vigilance de la part de la société mère afin de ne pas créer de lien 
anormal avec sa filiale, en lui faisant supporter les coûts du licenciement économique.

Le co-employeur est responsable en cas de licenciement économique. Il n’est pas 
responsable dans d’autres cas de violations des droits des travailleurs. 

[7]  G. Dedessus-Le-Moustier, « Coemploi : la fin des incertitudes ? », L’ESSENTIEL Droit des entreprises 
en difficulté, 2 sept. 2014 n° 8, p. 6

[8]  L’arrêt Flodor avait antérieurement démontré que la chambre sociale entendait respecter le 
principe de l’indépendance juridique des sociétés composant le groupe : Cass. soc., 13 janv. 2010, 
no 08-15.776, Bull. civ. V, no5. Adde, sur la question, G. Auzero, « Le droit du licenciement pour 
motif économique confronté au principe de l’autonomie des personnes morales », Mélanges en 
l’honneur du Pr. P. Le Cannu, Dalloz, 2014, p. 655.

[9]  G. Auzero, «Co-emploi : le rappel à l’ordre de la Cour de cassation», Semaine Sociale Lamy, n°1645, pp. 
7-10, 29 sept. 2014 ; Tel est notamment le cas depuis l’arrêt Molex qui précise que la coordination des 
actions économiques entre les sociétés appartenant à un groupe et l’état de dépendance économique 
lié à cette appartenance ne sont pas anormaux et ne suffisent donc pas à eux seuls à caractériser une 
situation de co-emploi, Cass. 2 juill. 2014, « Molex », n°13-15208 à 13-21153.

RECOMMANDATION

A contrecourant de la tendance jurisprudentielle actuelle réduisant de plus 
en plus la notion de co-emploi, cette dernière pourrait être consacrée par la 
loi, non pour sanctionner une anormalité, mais à l’inverse, pour consacrer 
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1.4 Les organes de direction

La loi impose des obligations de vigilance qui diffèrent selon qu’il s’agisse du 
Conseil d’administration (CA) (1.4.1), du président du Conseil d’administration 
(1.4.2) ou du dirigeant (1.4.2).

1.4.1 Le Conseil d’administration dans les sociétés anonymes  
et le devoir de vigilance

La loi distingue le devoir de vigilance du Conseil d’administration dans ses rela-
tions avec les actionnaires (a) ou dans ses missions plus générales de contrôle (b). 

a) Le Conseil d’administration et l’information des actionnaires

Source : article L. 225-102-1 du code de commerce 

Mesures de diligence : 
Bien que cette obligation de reporting extra-financier ait déjà été exposée plus 
haut, elle doit être exposée à nouveau, mais de façon plus succincte, dans la me-
sure où elle fait partie des rares mesures de vigilance dont est chargée le Conseil 
d’administration. 

en droit le pouvoir d’organisation du groupe de sociétés de la société mère. 
L’introduction de cette notion de bonne gestion de toutes les entités de son 
groupe par une société mère, non reconnue en droit français conformément 
au principe d’autonomie des sociétés1, pourrait ainsi être envisagée2.

Le co-emploi, au même titre que l’Unité économique et sociale (UES) qui a été 
consacrée par la loi et qui implique des droits et obligations spécifiques, pour-
rait devenir une condition d’application de règles propres au co-employeur. 

Ces règles pourraient inclure une vigilance sur le respect des droits fonda-
mentaux des travailleurs, qui s’étendraient au-delà du simple cas du licencie-
ment économique. La logique du co-emploi étant de sanctionner l’organisa-
tion d’insolvabilité d’un groupe de sociétés, ces règles pourraient, a minima, 
s’appliquer aux impacts économiques sur les salariés, tels que le paiement 
des salaires ou heures supplémentaires.

Le co-employeur se verrait imputer un devoir de surveillance du respect des 
droits des travailleurs des sociétés situées dans le périmètre de l’UES ou dès 
lors que se dégage une confusion de direction, d’activités et de direction. 

Une co-responsabilité financière résulterait du non-respect de cette obligation 
de surveillance de la société mère à l’égard des salariés de la filiale. L’absence de 
mesures de diligence visant à prévenir les dommages entrainerait une sanction.

[1] Le droit allemand reconnaît en effet ce défaut d’organisation, notamment en matière de corruption. 
[2] M-C. CAILLET, Le droit à l’épreuve de la RSE : étude à partir des entreprises transnationales, 
Université Bordeaux, Thèse, nov. 2014 ; S. VERNAC, Le pouvoir d’organisation : au croisement du droit 
du travail et du droit des sociétés, Thèse, Université Paris 10, 2012 ; E. PESKINE, Réseau d’entreprises et 
droit du travail, LGDJ, 2008.
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Dans certaines sociétés10, le Conseil d’administration a l’obligation d’établir 
un rapport extra-financier. Doivent ainsi être mis en lumière la manière dont 
la société prend en compte les conséquences sociales et environnementales de 
son activité ainsi que ses engagements sociétaux en faveur du développement 
durable, de la lutte contre les discriminations et de la promotion des diversités.
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L’obligation de reporting n’impose pas aux sociétés de mettre en place des 
mesures de diligence permettant de surveiller ou de prévenir un risque. En 
outre, cette mesure de diligence se limite à l’information des actionnaires sur 
les conséquences sociales et environnementales de leurs activités ainsi que sur 
leurs engagements en matière de développement durable. 

b) Les missions de contrôle du Conseil d’administration
Source : article L. 225-35 du code de commerce

Devoir de surveillance :
« Le Conseil d’administration procède aux contrôles et vérifications qu’il juge 
opportuns. Il est informé par le président ou le directeur général de la société 
qui est tenu de communiquer à chaque administrateur tous les documents et 
informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission ». (art. L. 225-35 
du code de commerce)

[10]  Décret n° 2012-557 du 24 avril 2012 relatif aux obligations de transparence des entreprises en matière 
sociale et environnementale 

RECOMMANDATION

Ce rapport pourrait inclure l’identification de risques de dommage sociétal 
et environnemental, de même que les mesures à prendre permettant la pré-
vention de ces risques. 

Sur la base de ce rapport, les actionnaires pourraient demander à tout moment 
de rendre compte de la mise en œuvre des mesures de surveillance et de pré-
vention au CA. 

Les actionnaires pourraient alors mettre en cause la responsabilité du président 
(représentant du CA) si ces mesures pour l’identification et la prévention des 
risques ont été mal conçues, ainsi que la responsabilité du directeur général 
si ces mesures ont été mal mises en œuvre.
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Le Conseil d’administration se voit confier un devoir général de surveillance 
puisque ce dernier peut procéder aux contrôles et vérifications qu’il juge oppor-
tuns. Le domaine d’application de ce devoir n’est toutefois pas précisé par la loi. 

RECOMMANDATION

Le Conseil d’administration pourrait se voir confier un devoir de vigilance 
sociétale en vertu des pouvoirs de contrôle, de gestion et d’orientation qui lui 
sont confiés par la loi et les statuts. Un tel devoir viendrait préciser la mission 
qui lui est confiée au titre de l’article L. 225-35 du code de commerce. 

De plus, le Conseil d’administration d’une holding ou d’une société mère 
ayant des participations dans d’autres sociétés ou des contrats avec certaines 
sociétés pourrait assumer à ce titre un devoir de vigilance sociétale qui se 
traduirait par une surveillance de certaines décisions prises par les filiales ou 
cocontractants et pouvant avoir un impact sociétal néfaste.

Les membres du CA pourraient avoir l’obligation d’alerter la direction géné-
rale de la société de tout risque sociétal dont ils auraient eu connaissance. 
Une procédure d’alerte pourrait être mise place, permettant à tout intéressé 
de porter à la connaissance du CA un risque sociétal. Une telle disposition 
viendrait en complément des articles 234 -1 et s. du code de commerce sur la 
procédure d’alerte du commissaire aux comptes qui peut, lorsque la continuité 
de l’exploitation est en jeu, demander une délibération du Conseil d’admi-
nistration. 

Pour aller plus loin, le CA pourrait se voir attribuer une obligation particu-
lière d’adopter des mesures de prévention en matière de respect des droits 
fondamentaux et de l’environnement (ainsi que suggéré ci-dessus), pour la 
société administrée mais également pour les sociétés dans lesquelles elle a 
des participations1 ou avec lesquelles elle a conclu des contrats. 

De telles dispositions s’inspireraient des obligations imputables au CA des 
établissements de crédits et sociétés de financement qui imposent un devoir 

[1]  Une proposition similaire a été formulée en doit suisse. Confédération Suisse, Rapport de droit 
comparé. Mécanismes de diligence en matière de droits fondamentaux et d’environnement en 
rapport avec les activités d’entreprises suisses à l’étranger, rapport rédigé en exécution du postulat 
12.3980, Commission des affaires extérieures du Conseil national, 2 mai 2014, http://www.ejpd.
admin.ch/dam/data/bj/aktuell/news/2014/2014-05-28/ber-apk-nr-f.pdf, p. 9.
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1.4.2 Le président du Conseil d’administration et le devoir de vigilance

Sources : articles L. 225-5, 234-1 et s. du code de commerce ; article 225-37 du 
code de commerce

Devoir de surveillance : 
Le président doit s’assurer du bon fonctionnement des organes de la société 
et que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission (articles L. 
225-5 ; L. 234-1 et s. du code de commerce).

Mesures de diligence de surveillance :
Le président a une obligation d’information portant par exemple sur la composition 
du CA dans un rapport. Dans ce rapport, le président rend compte des procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par la société, en 
détaillant notamment celles de ces procédures qui sont relatives à l’élaboration et 
au traitement de l’information comptable et financière pour les comptes sociaux 
et, le cas échéant, pour les comptes consolidés (art. 225-37 du code de commerce). 

Sanction : 
Une injonction peut être prononcée par le juge, permettant d’exiger du président 
la production du rapport sur le contrôle interne.
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général de surveillance de l’ensemble du Conseil d’administration sur les 
risques financiers, en l’étendant aux risques sociétaux :

« Les membres du Conseil d’administration ou du conseil de surveillance, 
d’une part, et les membres du directoire ou toutes personnes qui assurent la 
direction effective de l’activité de l’entreprise au sens de l’article L. 511-13, 
d’autre part, disposent collectivement des connaissances, des compétences et 
de l’expérience nécessaires à la compréhension de l’ensemble des activités de 
l’entreprise, y compris les principaux risques auxquels elle est exposée » (art. 
L. 511-51 du code monétaire et financier).

Le CA serait ainsi chargé d’un devoir de surveillance et d’élaborer des mesures 
de diligence pour prévenir les risques. Il vérifierait la prévention de ces risques 
par le directeur général, chargé de mettre en œuvre ces mesures. Toutes ces 
recommandations pourraient s’appliquer aux sociétés visées par l’obligation 
de reporting extra-financier.
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Les obligations de surveillance du président du Conseil d’administration se 
limitent à une obligation d’information relative au domaine financier ainsi qu’au 
bon fonctionnement des organes de la société et à la composition du Conseil 
d’administration. 

1.4.3 Le dirigeant et le devoir de vigilance

Source : article L. 225-56 du code de commerce

Devoir général de vigilance:
La mission du directeur général dans le cadre d’une Société anonyme (SA), ou d’un 
dirigeant/gérant de tout type de société, est d’agir en toutes circonstances au nom 
de la société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve 
de ce que la loi attribue expressément aux assemblées d’actionnaires et au Conseil 
d’administration. 

Il représente la société dans ses rapports avec les tiers. La société est engagée 
même par les actes du directeur général ne relevant pas de l’objet social de la 
société, sauf à prouver que le tiers savait que l’acte dépassait cet objet ou qu’il 
ne pouvait l’ignorer compte tenu des circonstances. La seule publication des 
statuts de la société ne suffit pas à constituer cette preuve.

Responsabilité :
La loi n’impose expressément au dirigeant qu’un devoir de vigilance en ce qui 
concerne la gestion de la société. Sa responsabilité peut être engagée en cas de 
faute de gestion financière.

Envers les tiers, le dirigeant ne pourra être tenu responsable que des fautes 
détachables de ses fonctions, à savoir une faute intentionnelle d’une particulière 
gravité et incompatible avec l’exercice normal des fonctions de direction.

RECOMMANDATION

Le président pourrait également être tenu d’une obligation de surveillance, dans 
le cadre de sa mission de contrôle, sur la politique sociétale de la société, à l’instar 
du CA. Il pourrait à ce titre veiller à la mise en place, par la société, de procédures 
de diligence raisonnable permettant de prévenir les risques d’atteinte à l’envi-
ronnement, et d’assurer le respect des droits fondamentaux et des travailleurs.

Le président pourrait être, en tant que représentant du CA, le responsable in 
fine si le CA manquait à ses tâches d’identification des risques, de proposition 
de mesures de prévention de ces risques, et de surveillance de la mise en 
œuvre de ces mesures de prévention par le directeur général. 
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La direction générale de la société est sous la responsabilité du directeur général 
pour les SA et du dirigeant/gérant de façon générale pour les autres types de 
société. Pourtant, celui-ci ne se voit imputer, par les textes de droit français, que 
des obligations à l’égard de la gestion financière de la société et de son fonc-
tionnement. Pour tout dommage causé à des tiers, il n’engage sa responsabilité 
personnelle qu’en cas de faute intentionnelle, grave et détachable de ses fonctions.

Aucune obligation particulière relative aux risques sociétaux que pourraient 
engendrer les activités de sa société ne lui est imposée.

RECOMMANDATION

A l’image du droit anglo-saxon et du Company Act de 20061, le droit fran-
çais pourrait préciser les missions du dirigeant en l’incitant à prendre en 
compte dans ses décisions, les intérêts des actionnaires mais également 
ceux des employés, de l’environnement, et des droits fondamentaux de 
façon implicite. Une obligation de vigilance sociétale pourrait donc être 
créée à l’égard des impacts des activités de la société dirigée.

Ainsi la société purrait poursuivre le dirigeant commettant une faute de 
gestion dans ses missions de surveillance et de prévention de dommages 
graves causés par sa société. Cela inciterait le dirigeant à davantage de vigi-
lance sur les risques causés par l’activité de la société qu’il représente, ainsi 
que les autres organes de direction concernant les missions du dirigeant.

Les missions du dirigeant pourraient être plus ou moins étendues, en fonction 
de la répartition de ces obligations au sein des différents organes de direction 
(cf. supra). Elles pourraient viser, en concertation avec le CA et le président, 
l’identification dans un rapport public des risques sociaux et environnemen-
taux et la définition des mesures de diligences de surveillance et de prévention 
à mettre en œuvre. Le dirigeant pourrait être le seul organe de direction chargé 
de la mise en œuvre de ces mesures de prévention des risques. 

Par ailleurs, une autre façon d’instaurer un devoir de vigilance pour le diri-
geant pourrait être de modifier l’objet social de l’entreprise. En effet, selon 
cet objet social, le juge pourrait interpréter comme une faute de gestion du 
directeur général le fait de ne pas avoir empêché, par exemple, un dommage 
environnemental créé par l’activité de la société qu’il dirige. A cet égard, 
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des auteurs proposent d’élargir l’objet social de la société (article 1832 ou 
1833 du code civil) afin que les aspects sociaux et environnementaux des 
activités de la société soient pris en compte.

Enfin, les missions du dirigeant en la matière pourraient ne pas se limiter 
à la seule société qu’il dirige, mais s’étendre aux sociétés sur lesquelles sa 
société a une influence notable, ainsi qu’à ses cocontractants.

[1] Duty to promote the success of the company:
  (1)A director of a company must act in the way he considers, in good faith, would be most 

likely to promote the success of the company for the benefit of its members as a whole, and 
in doing so have regard (amongst other matters) to—

 (a)the likely consequences of any decision in the long term,
 (b)the interests of the company’s employees,
  (c)the need to foster the company’s business relationships with suppliers, customers and 

others,
 (d)the impact of the company’s operations on the community and the environment,
  (e)the desirability of the company maintaining a reputation for high standards of business 

conduct, and
 (f)the need to act fairly as between members of the company.

1.5 Les investisseurs et le devoir de vigilance

Les investisseurs se voient imposer une obligation de vigilance en matière 
de lutte contre le blanchiment et le terrorisme (1.5.1) ainsi qu’en matière de 
gestion des risques (1.5.2).

1.5.1 La lutte contre le blanchiment et le terrorisme

Sources : articles L. 561-5 à -8 du code monétaire et financier ; articles L. 561-
10-1 et R. 561-21 du même code.

Devoir de surveillance :  
L’investisseur a l’obligation d’identifier le client ou le bénéficiaire effectif 
avant d’entrer en relation d’affaires avec lui. 

Lorsque des éléments permettent de soupçonner que l’opération participe à 
une infraction ou des actes illicites de blanchiment ou au financement du ter-
rorisme ainsi que pour certaines opérations spécifiques du fait de leur nature 
ou de leur montant, les investisseurs identifient leurs clients occasionnels et, 
le cas échéant, le bénéficiaire effectif de la relation d’affaires.

Mesures de diligence de surveillance :
Avant d’entrer en relation d’affaires avec un client, les investisseurs recueillent les 
informations relatives à l’objet et à la nature de cette relation et tout autre élément 
d’information pertinent sur ce client. Pendant toute sa durée et dans les conditions 
fixées par décret en Conseil d’Etat, ces personnes exercent sur la relation d’affaires, 
dans la limite de leurs droits et obligations, une vigilance constante et pratiquent 
un examen attentif des opérations effectuées en veillant à ce que celles-ci soient 
cohérentes avec la connaissance actualisée qu’elles ont de leur client.
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Mesures de diligence de prévention :
Si l’investisseur n’est pas en mesure d’identifier son client ou d’obtenir des infor-
mations sur l’objet et la nature de la relation d’affaires, il n’exécute aucune opéra-
tion, quelles qu’en soient les modalités, et n’établit ni ne poursuit aucune relation 
d’affaires. Lorsqu’il n’a pas été en mesure d’identifier son client ou d’obtenir des 
informations sur l’objet et la nature de la relation d’affaires et que celle-ci a néan-
moins été établie en application du II de l’article, il y met un terme.

Des obligations de vigilance renforcées sont prévues pour les relations d’af-
faires entretenues entre la personne française assujettie à cette obligation et 
l’organisme étranger avec lequel elle est en relation.

Une obligation de déclaration de soupçons auprès du Traitement du rensei-
gnement et action contre les circuits financiers clandestins (TRACFIN) est 
également prévue (art. L. 561615 du code monétaire et financier).

Sanctions :
L’Autorité de contrôle peut prononcer une sanction pécuniaire (L. 561-36 du code 
monétaire et financier). Des sanctions pénales sont prévues en cas d’inexécution 
des obligations de déclaration de soupçon. 

Responsabilité :
Si les professionnels ont manqué à leurs obligations, ils peuvent être poursuivis 
pénalement pour blanchiment ou complicité de blanchiment.
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Le devoir de vigilance s’applique aux relations d’affaires internationales, même 
si ce n’est pas expressément prévu.

La relation d’affaires dans ce cadre est définie largement : elle peut faire l’objet d’un 
contrat, mais « une relation d’affaires est également nouée lorsqu’en l’absence d’un tel 
contrat un client bénéficie de manière régulière de l’intervention d’une personne sus-
mentionnée pour la réalisation de plusieurs opérations ou d’une opération présentant un 
caractère continu ou, s’agissant des personnes mentionnées au 12° de l’article L. 561-2, 
pour l’exécution d’une mission légale. » (561-2-1 du code monétaire et financier).

Cette définition de la relation d’affaires permet d’élargir la sphère d’application 
de l’obligation de vigilance des investisseurs dans le domaine de la lutte contre 
le blanchiment et le terrorisme. 
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Le devoir de vigilance se limite par ailleurs au domaine de la lutte contre le 
blanchiment et le terrorisme. 

En l’état actuel du droit, les investisseurs, lorsqu’ils n’entrent pas dans la sphère 
d’application de la directive sur le reporting extra-financier, n’ont aucune obli-
gation d’informer sur leur politique en matière sociale et environnementale. De 
plus, aucune mesure de surveillance ou de prévention ne leur est imposée dans 
les domaines sociétaux visés par l’étude. 

Néanmoins, depuis la loi Grenelle II, certains investisseurs (les Organismes de 
placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM), les Société d’investisse-
ment à capital variable (SICAV) et les sociétés de gestion sont soumises à une 
obligation de transparence pour permettre à leurs actionnaires et aux porteurs 
de parts d’avoir un droit à l’information « sur les modalités de prise en compte 
dans leurs politiques d’investissement des critères relatifs au respect d’objectifs 
sociaux, environnementaux et de qualité de gouvernance » (art. L. 533-22-1 du 
code monétaire et financier).

La prise en considération des impacts sociaux et environnementaux des activités 
des investisseurs de façon générale est pour l’instant uniquement volontaire, par 
le biais de la mise en place de critères Environnementaux, sociaux et de gouver-
nance (ESG) et la promotion de l’Investissement socialement responsable (ISR). 
Les procédures dressées par les normes de performance de la Société financière 
internationale (critères SFI), les Principes d’investissement responsable et la 
Recommandation OCDE du conseil sur des approches communes concernant 
l’environnement et les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public, 
ainsi que les Principes de l’Equateur, fournissent également des lignes directrices 
intéressantes mais demeurent non contraignantes. 

Ces derniers principes s’appliquent aux établissements financiers signataires 
notamment lorsqu’ils investissent dans un projet dont le coût total des investisse-
ments s’élève à plus de 10 millions USD. Les risques sociaux et environnementaux 
doivent être identifiés et détermineraient ainsi l’étendue des obligations du client.

En cas de risques importants, un système de gestion environnementale et sociale 
est mis en place avec le client, lui donnant des directives particulières. En cas 
de non-respect, l’établissement financier établit un plan d’action, qui permet de 
pallier les manquements et lacunes constatés. En outre, le client doit s’engager 
à consulter l’ensemble des parties prenantes au projet, à respecter les lois du 
pays hôte et publier les informations relatives au système de gestion environ-
nementale et sociale. 

L’importance des risques ne conditionne pas l’acceptation de l’investissement, 
mais l’étendue des obligations à la charge du client une fois le financement 
obtenu. Une obligation de mettre un terme au financement en cas de non-respect 
par le client des obligations auxquelles il a consenti à travers le plan d’action 
pourrait être ajoutée.
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RECOMMANDATION

Les investisseurs participent uniquement à la lutte contre le blanchiment et 
le terrorisme. La participation des investisseurs pourrait être incluse dans la 
lutte contre d’autres infractions, telles que le recel et la corruption. A l’image 
des obligations prévues dans le Bribery Act britannique, il serait possible 
d’envisager l’extension d’un devoir général de vigilance, tel qu’il existe en 
matière de blanchiment et de corruption, aux investisseurs et à toute entre-
prise privée dans ses relations avec les salariés, les filiales et sous-traitants. 

L’investisseur pourrait être en capacité de connaître les risques de corruption ou 
recel liés au financement d’un projet, de la même manière qu’il doit déterminer la 
provenance et la légalité des mouvements de fonds qu’il effectue dans le cadre de 
la lutte contre le blanchiment. Par ailleurs, en tant qu’investisseur, le banquier joue 
un rôle déterminant dans les activités des entreprises pouvant affecter les droits 
fondamentaux ou l’environnement. En intégrant les considérations sociales et envi-
ronnementales dans sa politique et en imposant aux clients la présentation d’études 
d’impact approfondies, tout en les accompagnant dans l’évaluation, l’atténuation 
et la gestion des risques, le banquier pourrait inciter et veiller à la réalisation de 
projets plus respectueux des droits fondamentaux et de l’environnement. 

A minima, l’obligation d’information imposée aux OPCVM et aux sociétés de 
gestion qui permet de connaître les actions entreprises en faveur d’objectifs so-
ciaux et environnementaux, pourrait être étendue à l’ensemble des investisseurs 
qui ne seraient pas concernés par la directive sur le reporting extra-financier.

Par ailleurs, le système d’évaluation et de prévention des risques dressé par les 
Principes de l’Equateur pourrait être étendu, de manière générale et contraignante, 
à tous les établissements financiers. Ces principes montrent en effet la possibilité 
technique pour les investisseurs de respecter un devoir de vigilance sociétale. 

Les Principes de l’Equateur pourraient être une source d’inspiration pour 
prévenir les atteintes aux droits fondamentaux et à l’environnement dans la 
mesure où ils proposent l’implication des investisseurs dans le règlement des 
conflits et la prévention des dommages1 . Les investisseurs pourraient à ce 
titre, participer à prévenir les risques de dommages sociétaux causés par leur 
client, au-delà d’une simple limitation de leur implication dans l’infraction. 

En outre, certains établissements publics qui sont chargés de financer des projets 
selon des critères sociétaux spécifiques, telles que l’AFD et Proparco une de ses 
filiales, pourraient, au-delà du respect de leurs lignes directrices volontaires, être 
dans l’obligation de publier leurs critères de sélection des projets, ainsi que d’iden-
tifier et de prévenir les risques liés à leurs activités t out au long du financement.

La surveillance de ces risques et les mesures mises en œuvre par l’entreprise 
financée pour y remédier pourrait aussi faire l’objet d’un rapport public2. 

[1]  Les Principes de l’Equateurs : http://www.equator-principles.com/resources/equator_principles_
french_2013.pdf.

[2]  Voir à cet égard « Démarche de maîtrise des risques environnementaux et sociaux des opérations 
financées par le groupe AFD ».
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1.5.2 La gestion des risques financiers

Mesures de diligence de surveillance : 
« Les établissements de crédit et les sociétés de financement mettent en place des 
dispositifs, stratégies et procédures faisant l’objet d’un contrôle interne régulier 
mentionné à l’article L. 511-55, leur permettant de détecter, de mesurer et de gérer 
les risques auxquels ils sont ou pourraient être exposés du fait de leurs activités » 
(article L. 511-41-B c du code monétaire et financier).

Ces risques incluent notamment le risque de crédit et de contrepartie, y compris 
le risque résiduel, le risque de concentration lié aux expositions sur des contre-
parties, le risque généré par les opérations de titrisation, les risques de marché, 
les risques de variation des taux d’intérêt, le risque opérationnel, le risque de 
liquidité et le risque de levier excessif.

Une autorité de contrôle est chargée de vérifier la bonne application par les 
établissements de crédits de leurs obligations prudentielles.

Mesures de diligence de surveillance spéciales dans le système de gestion 
des risques de la BPI :
La loi du 31 décembre 2012 relative à la création de la Banque publique d’in-
vestissement (BPI) prévoit que l’organisme doit prendre en compte « les en-
jeux environnementaux, sociaux, d’égalité professionnelle, d’équilibre dans 
l’aménagement économique des territoires, notamment des zones urbaines 
défavorisées, des zones rurales et des outre-mer, et de gouvernance dans 
ses pratiques ainsi que dans la constitution et la gestion de son portefeuille 
d’engagements. Elle intègre les risques sociaux et environnementaux dans sa 
gestion des risques ».

Cette obligation s’étend aux relations d’affaires (« parties prenantes »), mais 
également à l’égard des « acteurs de la société civile influencés, directement ou 
indirectement, par les activités de la banque ».
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Un mécanisme d’alerte pourrait être mis en place auprès de ces agences et 
établissements de crédits pour les informer sur les risques sociétaux liés à 
leurs activités. Ces agences pourraient ainsi enjoindre la mise en œuvre de 
mesures pour prévenir ou remédier au risque.
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Les investisseurs sont dans l’obligation de surveiller et de gérer les risques finan-
ciers liés à leur solvabilité. Si la BPI doit intégrer les considérations sociales et 
environnementales dans sa gestion des risques (disposition précitée), les autres 
investisseurs voient pour autant leurs obligations en matière de gestion des 
risques limitées au domaine financier. 

1.6 Les assureurs et le devoir de vigilance

Les assureurs se voient imposer une obligation de vigilance en matière de lutte 
contre le blanchiment et le terrorisme (1.6.1). Le cas particulier de la Coface doit 
également être étudié (1.6.2).

1.6.1 Lutte contre le blanchiment de capitaux et lutte contre le terrorisme

Sources : articles L. 561-5 à -8 du code monétaire et financier ; articles L. 561-10-1 
et R. 561-21 du même code.

NB : Le devoir de vigilance à la charge des assureurs, dans la mise en place de 
mesures de diligence de surveillance et de prévention des infractions de blan-
chiment et de terrorisme, sont identiques à celles des investisseurs (cf supra).
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Le devoir de surveillance des assurances se limite à la lutte contre le blanchiment 
et le terrorisme. Celles-ci n’ont ainsi aucune obligation spécifique de surveil-
lance et de prévention et n’ont pas à tenir compte du respect des considérations 
sociales et environnementales par le projet qu’elles garantissent. 

RECOMMANDATION

La loi pourrait inclure de nouveaux types de risques financiers, que l’investisseur 
pourrait évaluer. Il pourrait s’agir du risque financier lié au changement climatique1, 
du risque financier lié à l’atteinte grave aux droits fondamentaux ou à l’environne-
ment, ou encore du risque lié au financement d’un projet dans un pays à risque. 

Cela obligerait l’investisseur à connaître l’ensemble des enjeux environne-
mentaux et sociaux liés à un projet.

[1] http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/2188/CSENER/713.pdf 
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1.6.2 L’exemple de la Coface

La Coface, en tant qu’établissement de crédit qui garantit des projets pour le compte de 
l’Etat, évalue les risques environnementaux et sociaux tel que le recommande l’OCDE11.

Il n’y a pas d’obligation légale, il s’agit d’un engagement volontaire. 

Cette évaluation des risques est systématique pour les projets de plus de 10 millions 
d’euros ou pour tout projet situé dans des zones sensibles. Les projets sont classés 
en trois catégories, selon les risques sociaux ou environnementaux qu’ils présentent. 

Plus le projet présente un risque, plus les évaluations de son impact au niveau social 
et environnemental doivent être importantes.

Les normes de référence sont celles de droit international comprenant les 10 politiques 
de sauvegarde de la Banque mondiale et les 8 Normes de performance de la SFI, ainsi 
que les normes sectorielles.

En fonction des éléments recueillis, la Coface doit décider si elle finance le projet et 
si le crédit est assorti de conditions.
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[11]  L’OCDE, Des approches communes pour les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public et le 
devoir de diligence environnementale et sociale, OCDE, 28 juin 2012, TAD.ECG(2012)5

RECOMMANDATION

Les obligations prévues en matière de lutte contre le blanchiment et le ter-
rorisme pourraient être étendues à la surveillance de risques de commission 
d’autres types d’infraction, telles que le recel ou la corruption, ou encore la 
violation grave d’autres droits fondamentaux liés aux projets de leurs clients. 
Un assureur ne s’engagerait donc pas dans une relation avec un client en 
l’absence d’information sur ce client, de même qu’en l’absence de garanties 
relatives au respect de certains droits fondamentaux par ce client.

En s’inspirant des Principes pour l’Assurance responsable1, la prise en compte 
des risques sociétaux les inciterait à s’impliquer dans la prévention des risques 
sociétaux liés aux activités de leurs clients notamment en leur demandant des 
garanties solides d’identification et de gestion des risques sociétaux avant 
l’établissement de toute relation d’affaire.

[1] http://www.unepfi.org/psi/wp-content/uploads/2013/06/PSI-document_French.pdf
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La loi n’impose aucune obligation de vigilance sociétale à la Coface. Aucun 
recours ne peut être porté contre une décision de la Coface qui déciderait de 
garantir un projet à risque sociétal. De plus, notons que les rapports rendus par 
la Coface ne sont pas publics12. 

[12] Voir à cet égard http://www.senat.fr/questions/base/2012/qSEQ120700144.html.

RECOMMANDATION

Cet engagement volontaire de la Coface pourrait être légalement consacré. 

Le système d’identification et de prévention des risques pourrait être étendu 
au-delà de la question environnementale et en particulier aux risques pour 
les droits des travailleurs. 

Il s’agirait donc d’identifier les Etats dans lesquels la législation en matière 
de protection des droits des salariés est insuffisante ou peu respectée, et les 
secteurs à risque. Le système d’évaluation et de catégorisation des risques 
pourrait reprendre celui dressé par la recommandation OCDE. 

Selon la Commission nationale consultative des droits de l’homme (CNCDH), 
il pourrait être institué un processus d’évaluation étudiant les impacts sur les 
droits fondamentaux, avérés ou potentiels, des opérations des clients que la 
Coface garantit1. 

Le système actuel de vérification de la Coface pourrait non seulement devenir 
contraignant mais aussi être perfectionné. A l’instar du dispositif de lutte 
contre le blanchiment exposé plus haut, il pourrait être imaginé par exemple 
que la Coface veille à ce que l’activité du bénéficiaire de l’assurance-crédit ne 
représente pas un risque pour les droits fondamentaux et l’environnement. 
La Coface serait alors tenue de ne pas assurer les clients à propos desquels 
elle n’aurait pas d’information ou dont les informations ne lui garantiraient 
pas l’absence de risques.

Les critères d’évaluation de l’impact social et environnemental de la Coface, 
à l’instar de ceux de l’AFD, pourraient être publiés, afin de mieux prendre 
en compte un certain de nombre de standards minimaux présents dans les 
normes internationales. 

La Coface, comme l’AFD, pourrait aussi avoir l’obligation de publier ses 
évaluations de projets. Cette publication permettrait à tout citoyen d’avoir 

[1]  « Cette évaluation devrait comporter une phase d’identification et de prévention des risques de 
violations des droits fondamentaux ainsi qu’une procédure de suivi et de contrôle. Les informations 
recueillies dans le cadre des évaluations devraient être transmises aux entreprises françaises 
concernées afin de les sensibiliser aux risques de violations des droits fondamentaux qu’elles sont 
susceptibles de commettre sur certains territoires où les carences de l’Etat de droit sont manifestes. 
La CNCDH recommande l’adoption de mesures visant à ce que le groupe Coface et ses clients 
mettent en place un processus de diligence raisonnable en matière de droits fondamentaux (21). 
Les politiques et procédures en matière de diligence raisonnable de la Coface devraient être 
rendues publiques, ainsi que les projets garantis par elle ». Avis sur les enjeux de l’application par 
la France des principes directeurs des Nations unies, 16 nov. 2013, JORF n°0266, §27.
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un droit de regard sur l’utilisation des fonds publics et d’être informé sur le 
respect par la Coface de ces mesures de prévention de financement de projets 
portant atteinte aux droits fondamentaux. Un rapport de suivi du respect des 
droits fondamentaux par ses clients pourrait également être publié.

Ce système de vigilance pourrait dans un premier temps être limité à des 
contrats d’un certain montant et être modulé par niveau, tel que prévu en 
matière de lutte contre le blanchiment et comme le recommande l’OCDE 
(vigilance simplifiée, normale et renforcée).

Les principes pour une assurance responsable2 pourraient être à cet égard 
une source d’inspiration.

[2]  www.unepfi.org/psi
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2. Le devoir de vigilance  
par secteur d’activités 

L
es obligations de vigilance qui s’imposent à l’entreprise peuvent éga-
lement tenir à la nature particulièrement risquée des activités dans 
lesquelles la société, ou le groupe de société est engagé. 

La loi est donc venue définir et encadrer la responsabilité des entreprises 
qui font peser un risque sur la société ou l’environnement, à travers un régime 
commun sur les produits qui pourraient représenter un risque sociétal, et un 
régime commun sur les installations classées qui pourraient avoir un impact du 
fait de leurs activités (2.1.). Par ailleurs, pour certains produits qui représentent 
un risque particulier, ou pour certaines installations, la loi impose des obliga-
tions particulières qui s’ajoutent au régime général. C’est le cas dans le secteur 
agroalimentaire (2.2.), le secteur du textile (2.3), le secteur pharmaceutique (2.4), 
le secteur minier et des hydrocarbures (2.5) ou encore le secteur du bois (2.6). 

2.1 Le régime commun des secteurs à risque

La première série d’obligations décrite ci-dessous s’applique de façon transver-
sale à un grand nombre de secteurs d’activités, parce qu’ils font peser un risque 
particulier, soit sur la santé et les droits des consommateurs en raison de la mise 
en circulation sur le marché de produits et de services (2.1.1.), soit parce que 
l’organisation de l’activité et notamment ses installations logistiques comportent 
un risque environnemental pour le territoire ou la santé des riverains (2.1.2.). 

2.1.1 Les obligations relatives à la conformité et à la sécurité de l’ensemble 
des produits et des services

Sources : Articles L. 117-1 code de la consommation ; article L. 221-1 et s. code de la 
consommation ; article L. 212-1 code de la consommation ; article L. 1386 et s. Code civil. 

Devoir de surveillance :
Tout producteur doit connaître les risques que son produit pourrait présenter selon 
l’état des connaissances techniques et scientifiques actuelles (art. 1386-11 Code civil).

Le responsable de la première mise sur le marché d’un produit est donc tenu de 
vérifier que celui-ci est conforme aux prescriptions en vigueur (article L. 212-1 du 
code de la consommation). 
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Ces obligations incitent la personne mettant le produit sur le marché à en contrô-
ler la conformité, et oblige le distributeur à créer des processus de contrôle 
internes, dits d’autocontrôle.

Mesures de diligence de surveillance :
D’après l’article L. 212-1 du code de la consommation, « A la demande des agents 
habilités », le responsable de la première mise sur le marché « est tenu de justifier 
les vérifications et contrôles effectués ».

Le producteur adopte les mesures qui, compte tenu des caractéristiques des produits 
qu’il fournit, lui permettent de se tenir informé des risques que les produits qu’il 
commercialise peuvent présenter (article L. 212-1 du code de la consommation).

De même, le consommateur qui a connaissance d’éléments sérieux mettant en 
doute le fait qu’un bien ait été fabriqué dans des conditions respectueuses des 
conventions internationales relatives aux droits humains fondamentaux peut 
déposer une demande d’information sur le produit. Dès lors le fabricant, le 
producteur ou le distributeur d’un bien commercialisé en France, transmet au 
consommateur qui en fait la demande toute information dont il dispose portant 
sur un des éléments ci-après : origine géographique des matériaux et compo-
sants utilisés dans la fabrication, contrôles de qualité et audits, organisation de 
la chaîne de production et identité, implantation géographique et qualités du 
fabricant, de ses sous-traitants et de ses fournisseurs. 

« Lorsque le fabricant, le producteur ou le distributeur ne possède pas l’information 
demandée, il est tenu d’en informer le consommateur à l’origine de la demande. Si la 
transmission au consommateur d’une information, en application du premier alinéa, 
est de nature à compromettre gravement les intérêts stratégiques ou industriels 
du fabricant, du producteur ou du distributeur concerné par la demande, celui-ci 
peut décider de ne pas la transmettre à condition d’en motiver les raisons » (art. 
L. 117-1 du code de la consommation). 

Devoir de prévention :
« Les produits et les services doivent, dans des conditions normales d’utilisation 
ou dans d’autres conditions raisonnablement prévisibles par le professionnel, 
présenter la sécurité à laquelle on peut légitimement s’attendre et ne pas porter 
atteinte à la santé des personnes » (article L. 221-1 du code de la consommation).

Dès la première mise sur le marché, les produits doivent répondre aux prescrip-
tions en vigueur relatives à la sécurité et à la santé des personnes, à la loyauté 
des transactions commerciales et à la protection des consommateurs.

Mesures de diligence de prévention :
Le producteur adopte les mesures qui, compte tenu des caractéristiques des produits 
qu’il fournit, lui permettent d’engager les actions nécessaires pour maîtriser ces risques, 
y compris le retrait du marché, la mise en garde adéquate et efficace des consomma-
teurs ainsi que le rappel auprès des consommateurs des produits mis sur le marché.
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Ces mesures peuvent notamment consister en la réalisation d’essais par son-
dage ou en l’indication sur le produit ou son emballage d’un mode d’emploi, de 
l’identité et de l’adresse du producteur, de la référence du produit ou du lot de 
produits auquel il appartient. Ces indications peuvent être rendues obligatoires 
par arrêté du ministre chargé de la consommation et du ou des ministres inté-
ressés. (art. L. 221-1-2 à 221-1-4 du code de la consommation)

Responsabilité :
La responsabilité du producteur peut être engagée au titre du régime de res-
ponsabilité du fait des produits défectueux (art. 1386 et s. du code civil). Le 
producteur est responsable de plein droit et ne peut donc s’exonérer que dans 
des cas précis énumérés par la loi (art. 1386-11 du code civil). 

Si le producteur ne peut être identifié, peuvent être tenues responsables le ven-
deur, le loueur, à l’exception du crédit-bailleur ou du loueur assimilable au cré-
dit-bailleur, ou tout autre fournisseur professionnel (art. 1386-7 code civ.). En 
cas de dommage causé par le défaut d’un produit incorporé dans un autre, une 
responsabilité solidaire est également prévue par la loi, entre le producteur de 
la partie composante et celui qui a réalisé l’incorporation (art. 1386-8 code civ.).
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La législation prévoit une obligation de vigilance qui vise à protéger la sécurité 
des personnes utilisant le produit. Elle instaure à la charge du responsable de la 
première mise sur le marché une obligation de prendre des mesures de diligence 
qui dépendront du produit concerné. 

En cas de défaut du produit ayant causé un dommage subi par le consommateur, 
la responsabilité du producteur est engagée de plein droit. L’absence de mise 
en œuvre de mesures de surveillance et de prévention ne donne lieu à aucune 
sanction en dehors de la réalisation d’un dommage. 

RECOMMANDATION

Cette législation permet de protéger le consommateur et pourrait s’étendre 
de la même manière à la sécurité et à la santé des travailleurs fabriquant ces 
mêmes produits. 

Il n’est plus à prouver que certains produits créent en amont des risques 
pour la santé des travailleurs, comme ceux du textile, de l’électronique, des 
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2.1.2 Les obligations spécifiques aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE) 

Sources : articles 511-1 et s. du Code de l’Environnement (Livre V) 

NB : La règlementation relative aux installations classées s’applique aux exploitations 
industrielles ou agricoles pouvant générer des risques d’atteinte à l’environnement. Elle 
s’adresse donc à un nombre large de secteurs d’activités, tels que les industries minière, 
pétrolière, de bois, de textile, agroalimentaire ou encore le traitement des déchets. 

Devoir de surveillance1 : 
Tous les exploitants d’ICPE2, sont soumis à un devoir général de surveillance de 
leurs installations. Ils sont responsables de l’exploitation et du respect des prescrip-

[1]  Ces dispositions sont aussi applicables aux exploitations de carrières telles que définies aux articles L. 
100-2 et L. 311-1 du code minier.

[2]  Des installations « exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, 
qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit 
pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l’agriculture, soit pour la protection de la 
nature, de l’environnement et des paysages, soit pour l’utilisation rationnelle de l’énergie, soit pour 
la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique » - 
Article 511-1 du Code de l’Environnement

médicaments ou encore de l’agroalimentaire via l’utilisation de pesticides par 
exemple. Ainsi il serait envisageable d’instaurer, dans ces secteurs, un contrôle 
systématique des conditions de fabrication et des risques pour la santé des 
travailleurs, notamment en cas d’identification de substances dangereuses 
présentes dans le produit ou ayant été utilisées pour sa conception. La sécu-
rité des produits ne concernerait ainsi pas seulement celle du consommateur 
français mais pourrait donc s’élargir à celle des travailleurs en France et à 
l’étranger.

De plus, les produits pourraient présenter les garanties auxquelles on peut 
légitimement s’attendre pour ne pas porter atteinte à l’environnement. Les 
productions présentant un risque plus important pour l’environnement dans 
les secteurs mentionnés, pourraient être prises en compte par la législation.

D’autres droits fondamentaux pourraient être mis en péril par l’activité de 
sociétés dans des secteurs à risque, tel que le secteur agricole face aux risques 
d’accaparement des terres. Le régime de protection prévu pour les produits 
défectueux pourrait s’appliquer à ces autres droits fondamentaux.

Ces risques pourraient être reconnus et les contrôles opérés en matière de 
sécurité dans les différents secteurs, au niveau national et européen, complétés 
par des contrôles sur la prévention des risques. 

Par ailleurs, en sus du régime de responsabilité, des sanctions pourraient 
permettre de s’assurer que des mesures de surveillance et de prévention ont 
bien été adoptées par les professionnels afin de garantir la prévention de 
dommages.
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tions légales, règlementaires et administratives qui leur sont imposées en matière 
d’identification et de gestion des risques, notamment au titre du Livre V du Code de 
l’Environnement3. Cette responsabilité s’applique tout au long de la durée de vie de 
l’exploitation et peut même se poursuivre au-delà, notamment s’il est nécessaire de 
surveiller une installation après son arrêt (obligations de remise en état). 

Les exploitants ont ainsi la charge d’informer le préfet de tout changement de 
situation de l’exploitation pouvant avoir un impact sur les risques générés par 
celle-ci et sur les mesures de prévention à mettre en œuvre.

Mesures de diligence de surveillance : 
Les ICPE sont soumises à différents régimes de déclaration, d’enregistrement ou 
d’autorisation devant le préfet, en fonction de l’importance des risques engen-
drés par leur activité ou par l’emploi et le stockage de certaines substances. 
Ces différents régimes imposent aux exploitants de fournir des informations 
concernant la dangerosité des risques générés par l’exploitation.

Dans le cas des exploitations soumises à autorisation, les exploitants doivent en 
outre fournir une étude d’impact et une étude de danger. L’étude d’impact doit 
notamment présenter l’analyse des effets de l’installation sur l’environnement. 
Quant à l’étude de danger, cette dernière recense tous les dangers ou inconvé-
nients pour la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la salubrité publiques, 
l’agriculture, ainsi que pour la protection de la nature, de l’environnement et 
des paysages, mais également pour l’utilisation rationnelle de l’énergie, et la 
conservation des sites, monuments et éléments du patrimoine archéologique. 

Les arrêtés ensuite délivrés par le préfet complètent ces mesures avec des pres-
criptions prédéfinies4 pour les installations les plus courantes et les moins à risque 
quant aux méthodes d’analyse, de mesure et d’évaluation à mettre en œuvre.

Devoir de prévention :
La responsabilité des exploitants s’étend à la gestion des risques générés par 
leurs installations tout au long de leur cycle de vie. 

Mesures de diligence de prévention : 
Les exploitants doivent prévoir les mesures pour contrôler les risques identifiés ainsi 
que les mesures à prendre en cas d’accident, le tout selon la nature de l’installation. 

Dans le cas des exploitations soumises à autorisation, les exploitants doivent 
en outre fournir dans l’étude d’impact les mesures envisagées pour minimiser 
ou supprimer les inconvénients de l’installation, et dans l’étude de danger les 
moyens de prévention, de secours et d’amélioration des risques. 

[3]  L’exploitant « doit donc mettre en place, sous sa responsabilité, une politique de surveillance de son 
installation et les moyens permettant de respecter l’obligation générale de résultats qui lui est fixée. ». 
Site Internet de l’Inspection des Installations Classées, Responsabilités de l’exploitant en matière de 
surveillance, http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/Principe-general-de-
responsabilite.html.

[4]  Le système français d’encadrement des ICPE a prévu un ensemble de prescriptions prédéfinies à 
intégrer dans les autorisations d’exploitation délivrées par les préfets pour les ICPE les moins à risque. 
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Une autorisation préfectorale doit être délivrée pour l’installation classée, prévenant 
ainsi les risques évalués. Un avis des conseils municipaux intéressés et d’une commis-
sion départementale est requis. La commission est composée de personnes de pro-
fession pertinente et de membres de la société civile, selon la nature de l’installation.

La délivrance de l’autorisation de l’installation peut être subordonnée à certaines 
mesures de prévention des risques, comme par exemple l’éloignement des habita-
tions. Le préfet peut aussi ajouter les moyens d’intervention à développer en cas de 
sinistre ou de réduction d’impact en cas de pollution. Il peut également prescrire 
des mesures spécifiques en fonction des caractéristiques propres à chaque installa-
tion. Pour les installations dont l’exploitation créerait des dangers ou inconvénients 
inacceptables, du fait d’une utilisation croissante du sol ou du sous-sol, l’autorisation 
doit fixer la durée et le volume maximal de l’exploitation. 

Sanction : 
L’exploitant, les riverains, les associations et les municipalités peuvent déposer un 
recours devant le juge administratif contre les décisions du préfet relatives aux ICPE. 

Par ailleurs, en cas d’exploitation sans autorisation ou de non-respect par l’exploi-
tant des prescriptions de l’arrêté initial ou complémentaire, le préfet peut mettre en 
demeure l’exploitant de se conformer au droit dans un certain délai. Si l’exploitant 
persiste, le préfet peut faire procéder d’office aux mesures à la charge de l’exploitant. 
Par ailleurs, l’inspecteur des ICPE détient un pouvoir important, et surveille la bonne 
mise en place des mesures de diligence prévues par la loi. 

Responsabilité :
Responsabilité pénale : le non-respect des dispositions légales, réglementaires ou 
administratives susmentionnées, peut constituer une infraction. L’exploitant ne peut 
s’exonérer de cette responsabilité s’il sous-traite son activité5. 

Par ailleurs, les maisons mères ou grand-mères peuvent être tenues financièrement 
responsables de la remise en état de l’installation classée du fait d’une filiale défaillante 
(cf supra sur les sociétés mères). 

ÉVALUATION 
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Historiquement, les textes encadrant l’activité des ICPE fondent la base du droit 
de l’environnement. Cependant ces mesures concernent aujourd’hui aussi bien 

[5]  Site Internet de l’Inspection des Installations Classées, Responsabilités de l’exploitant en matière de 
surveillance, 

  http://www.installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/Principe-general-de-responsabilite.html
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l’environnement que la santé et certains droits fondamentaux (relatifs au patrimoine 
par exemple), tant les risques à prendre en compte sont larges. Ils ne concernent 
cependant pas les risques sur les droits fondamentaux des travailleurs, ou certains 
risques d’accaparements de terres. 

Par ailleurs, le devoir de vigilance est exhaustif, les mesures de diligence de surveil-
lance et de prévention sont étendues de façon générale, et peuvent être également 
renforcées en fonction de la structure, du secteur et des risques, ce qui permet d’adap-
ter l’étendue du devoir de vigilance et de prendre ainsi en compte les risques réels.

Le mécanisme d’autorisation et de prescription spécifiques, délivrées par diverses 
autorités déterminées, est aussi à la hauteur des risques engendrés par l’activité de 
l’installation classée. 

La responsabilité de l’exploitant est mise en cause, même lorsque son installation n’a 
pas créé de dommages, s’il n’accomplit pas ces mesures de diligence, ce qui garantit 
une incitation significative à la prévention des risques. 

Néanmoins, ces obligations n’ont pas d’application extraterritoriale puisque la vigi-
lance se limite à l’étude des risques générés par des installations présentes sur le 
territoire français. 

RECOMMANDATION

L’étendue du devoir de vigilance, des domaines d’application et des effets 
juridiques sont à leur maximum, de façon proportionnelle au risque causé 
par les installations classées. Cela démontre qu’il n’existe pas d’obstacle légal 
à l’instauration d’un tel devoir de vigilance en droit français. 

Ce système, qui s’applique de façon large aux risques sur la santé et l’envi-
ronnement, ainsi qu’à certains droits fondamentaux, pourrait être reproduit 
pour tous types de risques de dommage graves, dans les domaines des droits 
fondamentaux et des droits des travailleurs. 

Les mesures de diligence prévues par le système actuel pourraient également 
faire l’objet d’adaptations d’une part par l’entreprise, en fonction de sa struc-
ture, de son secteur et de ses risques propres, d’autre part par une autorité 
compétente chargée d’adapter les prescriptions au cas par cas1. 

Seulement, la sphère d’application pourrait être étendu aux sociétés qui exploitent 
des installations classées à travers des sociétés cocontractantes ou sur lesquelles 
elles exercent une influence, qui représentent un risque pour les secteurs cités dans 
le dispositif du code de l’environnement. La sphère d’application de cette obligation 
ne dépendrait plus de la situation géographique de l’ICPE mais de l’étendue de la 
chaine de production de la société bénéficiaire, dans l’idée là aussi de responsabiliser 
les acteurs auxquels l’Etat et les citoyens accordent leur confiance pour mener à 
bien des missions industrielles et économiques d’envergure. 

[1]  On pourrait imaginer par exemple une extension des attributions de l’inspection du travail pour lui 
affecter les mêmes tâches et les mêmes pouvoirs que l’inspection des ICPE dans certains secteurs.
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2.2 Le secteur agroalimentaire et le devoir de vigilance

Sources : le « Paquet Hygiène » de l’UE composé du Règlement (CE) n°183/2005 
relatif à l’hygiène des aliments pour animaux, Règlement CE n°852/2004 règles 
générales en matière d’hygiène de toutes les denrées alimentaires, y compris 
les denrées végétales, Règlement (CE) n°853/2004 qui fixe les règles spécifiques 
aux denrées animales, Règlement (CE) n°882/2004 relatif aux contrôles officiels, 
Règlement (CE) n°854/2004 sur les règles spécifiques d’organisation des contrôles 
officiels et Règlement (CE) n°178/2002, qui fixe notamment les obligations en 
matière de responsabilité, de traçabilité et de procédures de retrait-rappel des 
produits non-conformes. 

Devoir de surveillance et de prévention :
En France, les entreprises du secteur agroalimentaire, quelle que soit leur place 
dans la chaîne de production, sont responsables de la sécurité des aliments 
qu’elles produisent, transforment, transportent, stockent ou vendent. Cette 
obligation de résultat a été établie au niveau européen, dans un ensemble de 
règlements et directives réunis sous l’intitulé « Paquet Hygiène ». 

Les entreprises du secteur agroalimentaire doivent s’organiser et prendre des 
mesures d’identification et de prévention des risques en matière sanitaire, pour 
ne pas compromettre la sécurité des consommateurs. 

Mesures de diligence de surveillance et de prévention : 
Elles formalisent ce devoir général dans un « plan de maîtrise sanitaire » (PMS) 
dont elles doivent s’assurer de l’efficacité.

Ces dispositions générales du « Paquet Hygiène » sont complétées par des dispo-
sitions européennes et nationales qui précisent certains des moyens à mettre en 
place afin d’atteindre l’objectif de sureté des denrées alimentaires et notamment : 
•  la déclaration des exploitants auprès des autorités compétentes (déclaration 

et demande d’agrément auprès du Préfet en France) ;
•  le respect des bonnes pratiques d’hygiène ;
•  la formation du personnel aux normes et bonnes pratiques ;
•  le système d’analyse et de maîtrise des risques HACCP ;
•  les obligations de traçabilité ainsi que les procédures de retrait et de rappel 

en cas d’incident. 

En cas de non-conformité des produits alimentaires aux dispositions légales, 
les exploitants, à tous les stades de la chaîne de production, doivent retirer ces 
denrées du marché et informer les consommateurs par des mesures de rappel 
afin de faire cesser leur exposition au danger.

Un système de responsabilité qui permettrait de faire remonter la respon-
sabilité sur la société mère ou donneuse d’ordre, à l’instar des mécanismes 
instaurés pour les ICPE, pourrait aussi être reproduit.
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Mesures de diligence de surveillance et de prévention spécifiques à l’étiquetage 
des denrées alimentaires : 
L’étiquetage, la présentation et la publicité des produits alimentaires ne doivent 
pas être de nature à induire en erreur le consommateur sur les caractéristiques et 
propriétés de la denrée. A cet effet, toutes les informations doivent être visibles, 
clairement lisibles et indélébiles ainsi que compréhensibles et en français. 

Les denrées alimentaires font ainsi l’objet de mentions obligatoires, notamment 
relatives à la dénomination du produit, à sa composition ou à son poids, ainsi 
que de mentions spécifiques à certains produits (OGM, additifs, allergènes ou 
arômes). Des obligations d’étiquetage spécifiques sont également applicables 
à certains produits d’origine animale,6 d’origine végétale,7 ou aux boissons.8 

La mise en place de nouvelles législations européennes dans ce secteur a permis un 
renforcement des obligations relatives à l’information des consommateurs.9 Ces obli-
gations s’appliquent à tous les stades de la chaîne alimentaire et à tous les produits. 

Ont ainsi été notamment introduites :
•  des procédures d’autorisations relatives aux allégations nutritionnelles,10

•  des normes relatives à la taille des caractères ou la mention d’origine pour les viandes, 
•  une obligation d’introduction de message sanitaire dans les publicités et com-

munications sur certains produits,11 
•  ainsi qu’une intégration des règles d’étiquetage nutritionnel.12

Sanction :
En cas de non-respect des obligations légales, règlementaires et administratives, 
les exploitants s’exposent à des poursuites pénales : notamment, le non-respect des 
obligations de traçabilité imposées par le Règlement CE 178/2002 et l’article L.112-11 
du Code de la consommation peut être constitutif d’une infraction de tromperie (art. 
L.213-1 code de la consommation). Le non-respect des obligations de déclaration et de 
demande de l’agrément sanitaire peut également entrainer la suspension de l’activité, 
voire la fermeture de l’exploitation concernée et la mise en cause pénale de l’exploitant.

Responsabilité :
La règlementation européenne a établi un principe de responsabilité objective 
du producteur en cas de dommages provoqués par un produit alimentaire défec-
tueux, y compris pour les produits agricoles. 

[6] Viande bovine, lait de conserve, fromage, laits fermentés, œufs, crèmes et produits de la mer
[7] Fruits et légumes, sucres, confitures et crèmes de marron, cacao et chocolat et miel
[8] Eaux minérales naturelles, jus de fruits et produits similaires, vins et produits viticoles
[9] Règlement 1169/2011/CE-INCO ; Règlement 1924/2006/CE ;
  Obligations spécifiques d’information en matière nutritionnelle et de santé : Directive 2009/39/CE ; 

Directive 2006/141/CE ; Directive 1999/21/CE ; Directive 2006/125/CE
[10]  Tout ajout ou modification des listes d’allégations nutritionnelles et de santé voulu par le fabricant 

doit faire l’objet d’une validation scientifique préalable et être introduite auprès d’un Etat membre 
puis transmise pour avis à l’Autorité Européenne de Sécurité des Aliments (EFSA), la Commission 
prend la décision de l’ajout ou de la modification des listes sur la base de cet avis.

[11]  Aliments et boissons avec ajout de sucre, de sel ou d’édulcorants, ainsi que les aliments manufacturés. 
Art.2133-1 code de la santé publique

[12]  Les dispositions du Règlement INCO sont désormais obligatoires, à l’exception de l’obligation 
d’information nutritionnelle qui s’imposera à tous à partir de décembre 2016.
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ÉVALUATION 
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Au sein de l’Union européenne, l’encadrement des activités du secteur agroali-
mentaire se concentre sur les aspects environnementaux, d’hygiène et de santé. 
L’harmonisation des règles en la matière poursuit un double objectif de protection 
de la santé des consommateurs et de l’environnement d’une part et de renforcement 
de la libre circulation des produits agroalimentaires sur le marché intérieur d’autre 
part. Ainsi, les industriels du secteur agroalimentaire ne peuvent produire ou 
importer sur le marché européen et a fortiori français, que des produits respectant 
un certain nombre de critères en matière d’hygiène ou de gestion des déchets. 

Seulement, ils ne prennent en compte que la santé du consommateur, délaissant 
les aspects sociaux, de droits fondamentaux des riverains des exploitations et de 
droits des travailleurs. Les conditions sociales d’extraction des matières premières 
agricoles ou de transformation de ces dernières n’entrent pas dans les critères 
d’évaluation et de mise sur le marché européen des produits alimentaires. Enfin, 
ces normes ne prennent en compte que l’impact environnemental que pourrait 
avoir le produit importé, et non l’impact environnemental que pourrait avoir 
l’exploitation agricole à l’étranger d’un produit qui serait importé en Europe. 

RECOMMANDATION

Il pourrait être envisagé d’étendre les obligations en matière de vigilance et de 
prévention des risques à la prise en compte des conditions sociales de production 
et de transformation des denrées alimentaires. 

Ce secteur pourrait en effet être traité comme un secteur à risque, comme le 
fait le RBUE en matière de bois, dans la mesure où les travaux de l’Organisation 
internationale du travail (OIT), des Nations unies et des organisations de la société 
civile dénonçant les risques dans ce secteur ne manquent pas.

Par exemple, dans le cas de l’exploitation de l’huile de palme1 et du cacao2, de 
graves violations des droits fondamentaux ont été constatées à travers le monde : 
accaparement des terres, travail des enfants, travail forcé, destruction des sols 
et des écosystèmes. 

De la même manière, ces organisations dénoncent les entraves imposées par les 
droits de propriété intellectuelle, comme les brevets ou les certificats d’obtention 
végétale, qui empêchent l’accès aux semences et leur exploitation par les agricul-
teurs des pays en développement, mettant ainsi en péril la sécurité alimentaire et 
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les droits économiques et sociaux non seulement des agriculteurs mais également 
des populations qu’ils ont la tâche ancestrale de nourrir3. 

Cette situation est de moins en moins bien acceptée par les consommateurs et 
les lacunes règlementaires ont pu être adressées par des organismes privés, qui 
ont développé leurs propres référentiels volontaires de normes et de bonnes 
pratiques d’identification et de gestion des risques, avec des critères parfois plus 
stricts que les normes européennes. 

Ces référentiels peuvent concerner spécifiquement l’environnement et la santé 
en matière agroalimentaire, tel que ISO 22000 ou les normes du British Retail 
Consortium (BRC). D’autres référentiels prennent également en compte les condi-
tions sociales de production des biens de consommation, tel que l’ISO 26000 ou 
plus spécifiquement, en matière de production d’huile palme, les règles de la 
Roundtable on Sustainable Palm Oil (RSPO) complétées par celles du Palm Oil 
Innovation Group, qui mettent en avant le respect des droits fondamentaux dans 
la chaîne de sous-traitance ou le dialogue avec les communautés locales affectées 
par les projets d’exploitation4.

Ces normes peuvent faire l’objet de contrôles, certifications et labellisations de la 
part d’organismes indépendants à l’image des labels RSPORainforest, Utz ou en-
core Max Havelaar pour le commerce équitable. L’existence de ces référentiels, qui 
renforcent volontairement les règles applicables aux entreprises, démontre donc 
qu’une prise en compte exhaustive des critères sociaux dans les chaînes de sous-
traitance du secteur agricole est possible et qu’elle pourrait être contraignante. 

Par ailleurs, la responsabilité finale de l’importateur, producteur ou trans-
formateur de produits dans l’UE dans ce domaine permet de partager la 
responsabilité sur la chaine de production et de surpasser le problème 
d’insolvabilité d’un des acteurs en pouvant engager la responsabilité finale 
de l’importateur par exemple. Il permet aussi d’étendre ce type de devoir 
de vigilance à toute la chaine de production5.

Cette solution pourrait être parfois envisageable pour englober les relations d’af-
faire hors UE des producteurs français, comme ici en matière agricole. Il s’agirait 
alors de prendre comme critère d’application de l’obligation de vigilance, non pas 
l’existence d’une relation d’affaire, mais le critère de mise sur le marché. Seraient 
dès lors concernés par l’obligation de vigilance sanitaire, environnementale et 
sociale, tous les exploitants souhaitant produire, importer, transformer, transpor-
ter et commercialiser des denrées alimentaires au sein de l’Union européenne. 

[1]  Pour plus d’informations sur les violations des droits fondamentaux commises dans le cadre 
de l’exploitation de l’huile de palme, se référer aux organisations, rapports et projets suivants: 
United Nations Environment Programme (UNEP), The Future of the Bornean Orangutan, 
Impacts of Change in Land Cover and Climate, 2015, http://issuu.com/ungrasp/docs/unep_ou_
eng_20150629.1.compressed ; Greenpeace, La Dernière frontière de l’Huile de palme – Comment 
l’expansion des plantations industrielles menace les forêts tropicales en Afrique, http://www.
greenpeace.org/france/PageFiles/300718/La%20derni%C3%A8re%20fronti%C3%A8re%20
de%20l%E2%80%99huile%20de%20palme%20Afrique%20-%20Briefing.pdf , WWF, Huile de 
palme : de la déforestation à la nécessaire durabilité, Rapport 2011, http://awsassets.wwfffr.
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2.3 Le secteur du textile et le devoir de vigilance

Sources : Règlement européen REACH (Registration, Evaluation, Authorisation and 
Restriction of Chemicals) ; articles L. 212-1 code de la consommation ; L. 117-1 code 
de la consommation

Devoir de surveillance et de prévention : 
Le textile étant un produit acheté par le consommateur, il est soumis à la législation 
décrite plus haut concernant la mise sur le marché de produits (Cf. les obligations 
applicables à la conformité et à la sécurité des produits).

Mesures de diligence de surveillance et de prévention spécifiques à l’étiquetage 
et au marquage des produits textiles : 
Afin d’informer le consommateur, les produits textiles doivent être marqués ou 
étiquetés de manière durable, lisible, visible et accessible. De même, ces indications 
doivent être faites dans une au moins des langues officielles de l’Etat membre au 
sein duquel le produit est mis sur le marché.

Seules sont obligatoires les mentions relatives à la composition en fibre du produits 
et à son prix toutes taxes comprises. 

La mention de l’indication géographique relative au lieu de fabrication du produit est 
facultative. Néanmoins courante dans ce secteur, cette mention est réglementée afin 
de ne pas tromper ou induire en erreur le consommateur. L’indication géographique 
retenue sera celle du pays d’origine du produit, soit le lieu de la dernière transforma-
tion substantielle du produit ou le lieu représentant un stade de fabrication important.

Responsabilité :
En cas de manquement, l’opérateur mettant sur le marché le produit textile, fabricant 
ou distributeur, est responsable pour l’étiquetage et le marquage. 

panda.org/downloads/huile_de_palme_deforestation.pdf 
[2]  Pour plus d’informations sur les violations des droits fondamentaux commises dans le cadre de 

l’exploitation du cacao, se référer aux organisations, rapports et projets suivants:  Organisation 
internationale du travail (OIT) - Programme international pour l’abolition du travail des enfants 
(IPEC), Bonnes pratiques et leçons apprises dans les communautés de cacaoculture en Côte d’Ivoire, 
15 septembre 2015, http://www.ilo.org/ipecinfo/product/download.do?type=document&id=27296 ; 
Le BIT et l’industrie du cacao et du chocolat partenaires dans la lutte contre le travail des enfants en 
Afrique de l’Ouest, Communiqué de presse, 12 septembre 2011 http://www.ilo.org/global/about-
the-ilo/media-centre/press-releases/WCMS_162694/lang--fr/index.htm; La Déclaration de Berne, 
« Chocolat », dossier thématique consultable en ligne https://www.ladb.ch/themes-et-contexte/
consommation/chocolat/

[3]  La Déclaration de Berne (DB), « Semences agricoles - Monopole privé sur un bien public », Solidaire, 
avril 2014, [consulté en ligne le 13 janvier 2016] https://www.ladb.ch/fileadmin/files/documents/
Lebensmittelindustrie/DB-Solidaire_233_-_avril_2014_-_nr_spcial_semences_1_Copy.pdf

[4]  L’article 2-1 de la Palm Oil Innovations Group Charter dispose que les entreprises membres 
doivent s’assurer qu’elles disposent du consentement libre informé et préalable des 
communautés locales et des populations indigènes affectées par des projets de développement 
de palmeraies et du respect de leurs droits de propriété et des droits coutumiers à la terre. Palm 
Oil Innovation Group, Charter, http://poig.org/wp-content/uploads/2014/09/POIG-Charter-v1.pdf

[5]  Même s’il s’agit d’une prise en compte des relations d’affaires un peu limitée puisque l’obligation 
de traçabilité par exemple s’applique aux importateurs qui doivent être en mesure d’identifier 
d’où provient la denrée hors UE.
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Mesures de diligence spécifiques de prévention concernant l’utilisation de 
substances chimiques : 
Le Règlement REACH sur l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et les res-
trictions des substances chimiques (1er juin 2007) prévoit l’obligation pour tout 
producteur ou tout importateur d’article, tout distributeur ou tout autre acteur 
de la chaîne d’approvisionnement, qui met sur le marché européen une subs-
tance figurant sur la « liste des substances candidates à autorisation », dans une 
concentration supérieure à 0,1% et d’une quantité de plus d’une tonne par an, de 
communiquer des informations suffisantes pour permettre l’utilisation de l’article 
en toute sécurité.

Il existe également des dispositions spéciales qui imposent des mesures de 
prévention concernant l’utilisation de certains produits et de certains compo-
sants chimiques comme par exemple le décret n°2000-164 du 23 février 2000 
relatif à la sécurité de certains articles de literie. De même, le décret n°90-847 
du 24 septembre 1990 interdit la fabrication, l’importation, l’exportation et la 
vente de textiles et vêtements traités à l’oxyde de triaziridinylphosphine ou au 
polybromobiphényle.

Sanction : 
Les articles 521-12 et suivants du code de l’environnement prévoient les modalités 
de contrôle exercés par les agents de l’Etat. L’autorité administrative peut mettre 
en demeure l’intéressé en cas de constatation de manquement. 

En l’absence de mise en conformité, l’autorité peut prononcer des amendes, 
astreintes, voire l’interdiction d’importation ou de fabrication ou encore la sus-
pension de l’activité en cas d’urgence face à des risques sanitaires ou environ-
nementaux. 

Le fait de ne pas respecter la procédure d’enregistrement, ou de fabriquer ou 
distribuer un produit interdit ou sans autorisation est pénalement sanctionné. 
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Il n’existe pas d’obligation générale de vigilance pour ce secteur. Les sanctions et 
l’étendue des mesures de diligence et de surveillance dépendent de substances 
très particulières en cause. 

Ces normes, si elles tendent à protéger l’environnement et le consommateur, 
n’assurent pas le respect des droits des travailleurs fabriquant le textile.
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2.4 Le secteur pharmaceutique et le devoir de vigilance 

Sources : Directive 2000/38/CE, Directive 2010/84/UE, Règlement 726/2004, articles 
R5121-150 à R5121-152 du Code de la Santé Publique, Bonnes Pratiques de la 
Pharmacologie (publiées par arrêté). 

Devoir de surveillance: 
Toute entreprise impliquée dans la production ou l’exploitation de médicaments a 
l’obligation de mettre en place des mesures de pharmacovigilance afin de garantir 
le recueil, l’enregistrement, l’évaluation et la communication des informations 
relatives aux effets indésirables des médicaments commercialisés (art. R. 5121-
152-11° du code de la santé publique) :
•  obligation de mise en place d’un service de pharmacovigilance au sein de 

l’entreprise ;

RECOMMANDATION

La législation sur le textile pourrait prendre en compte le risque connu dans 
ce secteur d’atteinte à la santé des travailleurs, en sus du risque pour la santé 
des consommateurs. 

Une procédure d’enregistrement, d’évaluation et d’autorisation des substances 
chimiques présentant un risque pour les travailleurs du textile pourrait permettre 
de s’assurer des bonnes conditions de fabrication des produits. L’autorisation 
serait ainsi conditionnée à la démonstration que la substance a été manipulée dans 
des conditions ne mettant pas en danger la sécurité ou la santé des travailleurs.

Par ailleurs, les produits pourraient présenter également des garanties afin 
de ne pas porter atteinte à l’environnement. 

Il pourrait également être imaginé dans ce secteur à risque un devoir de surveil-
lance et de prévention plus général sur les conditions de fabrication du produit qui 
prendrait en compte non seulement la santé du travailleurs mais aussi tous types de 
droits des travailleurs qui pourraient être respectés lors de la fabrication du produit. 

Enfin, la réglementation relative à l’étiquetage et au marquage des produits textiles 
pourraient mettre en place, à titre obligatoire, une traçabilité géographique du 
produit dans toutes les étapes de fabrication. Cet indicateur géographique pourrait 
donner un indice en effet au consommateur quant au respect du droit du travail 
par exemple, étant donné le risque connu d’atteintes aux droits des travailleurs 
dans certains pays en matière de textiles (Bangladesh1, Cambodge, Chine...). 

Afin de permettre au consommateur d’être pleinement informé, il pourrait 
être fait mention sur l’étiquetage, des conditions de fabrication du produit, 
incluant des garanties quant au respect des droits des travailleurs et une 
mesure de l’impact environnemental de la fabrication du produit.

[1]  Rapport du Point de Contact National français sur la mise en œuvre des principes directeurs 
de l’OCDE dans la filière textile-habillement, 2 décembre 2013, [en ligne] http://www.tresor.
economie.gouv.fr/File/398810 
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•  obligation de désignation d’un responsable chargé de veiller au respect des 
obligations de déclaration de pharmacovigilance auprès des autorités com-
pétentes (European Medecines Agency (EMA), Agence nationale de sécurité 
du médicament et des produits de santé (ANSM), Centres régionaux de phar-
macovigilance).

Mesures de diligence de surveillance : 
La délivrance de l’Autorisation de Mise sur le marché (AMM) est soumise au 
respect de standards et procédures garantissant la qualité, la sécurité et l’effica-
cité du médicament mis à disposition selon des conditions d’utilisation précises. 
Les données scientifiques issues des phases de Recherche et de Développement 
doivent être identifiées par les industriels et transmises à l’autorité nationale 
compétente, l’ANSM pour la France, ou l’EMA. 

Le dossier AMM, dont la structure est harmonisée au niveau européen pour 
faciliter la compilation des données et leur évaluation par les autorités, permet 
d’assurer le respect des critères de qualité, de sécurité et d’efficacité des nou-
veaux médicaments. (art. 6 Directive 2001/83/CE transposée à l’article L.5121-8 
du Code de la Santé Publique).

L’impact environnemental des médicaments est pris en compte par la réglemen-
tation européenne et par l’AMM. Une obligation d’évaluation des risques pour 
l’environnement est ainsi posée.

Devoir de prévention: 
Mise en place d’un Plan de gestion des risques (PGR) à concevoir dès le développe-
ment d’un nouveau médicament et à mettre en place dès sa commercialisation. Le 
PGR permet une observation systématique des nouveaux médicaments en recen-
sant l’ensemble des mesures prises afin de prévenir ou minimiser les risques connus 
et potentiels liés à leur usage (art R. 5121-152-9° du code de la santé publique).

La prévention concerne non seulement la prévention des risques sur la santé du 
consommateur mais aussi sur celles des travailleurs du secteur. 

Les opérations de recherche dans les laboratoires ainsi que de production dans 
les usines sont soumises aux dispositions du code du travail, qui prévoit notam-
ment des mesures générales pour la prévention des risques chimiques et des 
mesures spécifiques pour la prévention des risques cancérogènes (art R.231-54 à 
231-56-11 du code du travail). La fabrication et le commerce des produits à usage 
pharmaceutique sont également encadrés par la convention collective en vigueur.

Les Bonnes pratiques de fabrication des médicaments (BPF) ainsi que les Bonnes 
pratiques de distribution en gros (BPDG) ont permis de déterminer les principes 
fondamentaux applicables à ces activités, incluant l’organisation du personnel.

Sanction : 
Les cas de non-respect des lois et règlements peuvent entrainer le prononcé 
d’injonctions afin que la situation soit régularisée dans un délai déterminé.
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Des décisions de police sanitaire peuvent être prises par l’ANSM en cas de risque 
pour la santé publique afin de suspendre ou restreindre la mise sur le marché, 
la fabrication ou la distribution d’un médicament. Ces décisions peuvent viser 
tous les produits ou activités soumis ou non à autorisation ou enregistrement, 
incluant ainsi les cosmétiques (art L. 5312-1 du code de la santé publique).

Des sanctions sont également prévues en cas de manquement aux dispositions 
de code de la santé publique, des sanctions financières, assorties le cas échéant 
d’astreintes journalières, ainsi que des sanctions pénales (art L. 5421-1 à L. 5421-
11 du code de la santé publique).

Responsabilité :
La responsabilité des fabricants peut être engagée en cas de manquement à 
leur obligation de vigilance, notamment sur le terrain du régime commun de la 
responsabilité contractuelle, et délictuelle13. Sans devoir attendre la réalisation 
d’un dommage, la responsabilité du fabricant peut également être engagée si 
ce dernier, malgré l’existence de doutes sur l’innocuité d’un produit, ne prend 
aucune mesure de sécurité ou de prévention14. 

Par ailleurs, la responsabilité solidaire de laboratoires commercialisant, au même 
moment15, un médicament litigieux peut être retenue en cas d’impossibilité à 
déterminer l’auteur effectif du dommage16; l’exposition au médicament étant 
quant à elle établie. Il appartient dès lors aux laboratoires de prouver que leur 
produit n’est pas à l’origine du dommage17. La responsabilité collective des 
fabricants est ici écartée, en l’absence de faute collective pouvant être attribuée 
de façon commune au groupe18.
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[13]  Ainsi l’application des règles contractuelles permettrait de mettre en jeu la responsabilité d’un 
fabricant maintenant fautivement la distribution d’un médicament en cas de risques connus.

[14] Cass Civ 1ère, 7 mars 2006, pourvois 04-16.179 et 04-16.180
[15]  La responsablité in solidum des laboratoires est retenue, le dommage étant nécessairement imputable 

à un des médicaments commercialisés par ces derniers
[16]  La responsabilité in solidum des membres d’un groupe déterminé en cas d’impossibilité d’identification 

de l’auteur direct du dommage est ici admise. Une proposition en ce sens était formulée dans l’avant-
projet de réforme du droit des obligations de Pierre Catala, cette dernière avait pourtant été jugée trop 
vague et dangereuse dans un rapport sénatorial de 2009. Alain Anziani et Laurent Béteille, Rapport 
d’information relatif à la responsabilité civile, Sénat, n° 558, 15 juillet 2009

[17]  Un renversement de la charge de la preuve s’opère ici permettant de favoriser l’indemnisation des 
victimes. Si certains auteurs parlent de présomption de causalité créée par la jurisprudence Distilbène, 
le préjudice étant nécessairement causé par un des médicaments, d’autres auteurs se contentent d’y 
voir une fiction juridique permettant de ne pas laisser les victimes sans indemnisation. 

[18] Civ 1ère, 24 septembre 2009, pourvoi 08-16.305
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Le secteur des médicaments à usage humain, et notamment celui de la pharmaco-
vigilance, est particulièrement réglementé à l’échelle européenne comme nationale. 

Une obligation de vigilance ainsi que diverses dispositions favorisant la transpa-
rence, la qualité, la sécurité et l’efficacité des médicaments ont été mises en œuvre. 

L’harmonisation de la législation européenne et le développement de la législation 
nationale ont ainsi permis :
•  la surveillance et la prévention des risques des médicaments à usage humain
•  la création ou le développement d’autorités compétentes au niveau régional, 

national et européen, favorisant ainsi la coopération entre les acteurs
•  la mise en œuvre de sanctions pénales et financières en cas de non-respect des 

dispositions légales et réglementaires. 
•  la mise en jeu de la responsabilité civile des fabricants 

Il en résulte un devoir de vigilance exhaustif pour la sécurité des produits.

Seulement, ce système n’intègre les domaines sociaux et environnementaux 
que dans une perspective de protection de la santé des consommateurs, de 
l’environnement, et des travailleurs dès lors qu’ils sont français ou européens. 

RECOMMANDATION

Si les nombreuses législations en vigueur mettent au point un système de surveillance 
et de prévention entre les entreprises concernées et les autorités compétentes, le sec-
teur des médicaments reste un secteur opaque où il est difficile pour toute personne 
intéressée d’obtenir des informations ou garanties notamment quant à la fabrication 
des médicaments, les conditions de travail dans les usines pharmaceutiques ou le 
respect des normes environnementales par les industriels. Une obligation d’infor-
mation et de publication renforcée et effective pourrait être envisagée. 

Le régime de protection instauré par le dispositif pourrait par ailleurs inspirer 
un renforcement de la protection des travailleurs intervenant aux différentes 
étapes précédent la mise en circulation d’un médicament, de la manipulation 
des matières premières à la fabrication des principes actifs ou au conditionne-
ment du médicament, afin de garantir la mise en place et le respect de normes 
d’hygiènes et de sécurité y compris au-delà des frontières européennes.

Si les diverses mesures mises en lumière peuvent être efficaces sur le territoire 
national ou européen, se pose en effet de façon de plus en plus importante la 
problématique de la sous-traitance et de la délocalisation, notamment de la 
fabrication des matières premières, dans des Etats échappant à toute mesures 
de surveillance ou de prévention efficace. Le contrôle effectif des usines de 
fabrication de médicaments pourrait ainsi être garanti.

Sur le plan environnemental, un renforcement des contrôles et législations 
relatives au traitement des médicaments tout au long de leurs cycles de vie et 
une prise en compte globale de leurs effets à long terme sur l’environnement 
semblent nécessaires. Les mesures de diligence, de prévention et de surveil-
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2.5 Le secteur minier et d’hydrocarbures et le devoir  
de vigilance

Sources : articles L. 163-4 et L. 155-3 du code minier, article L. 162-2 notamment, 
et article 511-1 du code de l’environnement. 

Mesures de diligence de surveillance et de prévention :
Les mesures sont les mêmes que celles étudiées précédemment pour les ICPE, 
puisque les exploitations de mines, correspondant à la définition de l’article 511-1 
du code de l’environnement, sont soumises au régime des installations classées. 

Le code minier prévoit également que ces exploitations sont soumises à autorisa-
tion et leur régime renvoie à une série d’obligations de surveillance, de diligence 
et de prévention des risques d’atteinte à la santé et à l’environnement. De plus, 
un régime de sanctions en cas de non-respect des prescriptions est instauré. 
L’exploitant est seul responsable des dommages liés à son activité. Il faut noter que 
le Code minier regroupant les obligations à la charge des exploitants s’applique 
tant au secteur minier qu’à celui des hydrocarbures.

Par ailleurs, lors de l’arrêt des travaux, « dans le cas où il n’existe pas de mesures 
techniques raisonnablement envisageables permettant de prévenir ou faire cesser 
tout désordre, il incombe à l’explorateur ou à l’exploitant de rechercher si des 
risques importants susceptibles de mettre en cause la sécurité des biens ou des 
personnes subsisteront après l’arrêt des travaux. Si de tels risques subsistent, il 
étudie et présente les mesures, en particulier de surveillance, qu’il estime devoir 
être poursuivies après la formalité mentionnée au premier alinéa de l’article L. 
163-9 » (art. L. 163-4 du code minier).

Enfin, en matière financière, les États membres de l’Initiative pour la transparence 
dans les industries extractives (ITIE) imposent aux grandes entreprises et à toutes 
les entités d’intérêt public actives dans les industries extractives ou l’exploitation 
des forêts primaires d’établir et de rendre public un rapport sur les paiements 
effectués au profit de gouvernements sur une base annuelle (directives transpa-
rence et comptable imposées sur les paiements effectués aux gouvernements).

lance mises en œuvre par l’AMM pour les nouveaux médicaments pourraient 
par exemple être étendues aux médicaments déjà commercialisé, ainsi qu’aux 
génériques, pour une protection plus renforcée. 

Le modèle suédois pourrait, à ce titre, être une source d’inspiration avec la mise 
en place d’une classification environnementale des produits pharmaceutiques. 
Cet outil pourrait s’accompagner de mesures (taxes ou subventions) incitant 
les fabricants à intégrer des standards environnementaux dans leur produc-
tion et les consommateurs à opter pour des médicaments moins dangereux 
pour l’environnement. Enfin, la promotion des médicaments « verts » pourrait 
inciter les industriels à développer de nouvelles molécules moins écotoxiques. 
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Mesures de diligence de prévention : 
Quelques mesures sont prévues pour l’adaptation du droit commun du travail 
afin de prendre en compte les spécificités du travail de mineur. Un maximum 
de 38h de travail par semaine est prévu et la présence de délégués du personnel 
ayant pour mission de reporter tout risque et de signaler toute violation ou tout 
dommage survenu dans la mine est requise.

Responsabilité :
« L’explorateur ou l’exploitant ou, à défaut, le titulaire du titre minier est responsable 
des dommages causés par son activité. Il peut s’exonérer de sa responsabilité en 
apportant la preuve d’une cause étrangère. Sa responsabilité n’est limitée ni au 
périmètre du titre minier ni à sa durée de validité. En cas de disparition ou de 
défaillance du responsable, l’Etat est garant de la réparation des dommages causés 
par son activité minière. Il est subrogé dans les droits de la victime à l’encontre 
du responsable » (art. L. 155-3 du code minier). 

Par ailleurs, des garanties financières pour la prévention des risques sont prévues 
par la loi. « Ces garanties sont destinées à assurer, suivant la nature des dangers ou 
inconvénients de chaque catégorie d’installations, la surveillance du site et le main-
tien en sécurité de l’installation, les interventions éventuelles en cas d’accident avant 
ou après la fermeture et la remise en état après fermeture. Elles ne couvrent pas les 
indemnisations dues par l’exploitant aux tiers qui pourraient subir un préjudice par 
fait de pollution ou d’accident causé par l’installation » (art. L. 162-2 du code minier).

ÉVALUATION
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L’exploitant est responsable en cas de dommage indépendamment de la preuve 
de sa faute. Ceci implique, en sus des mesures de surveillance et de prévention 
prévues, qu’il appartient à l’exploitant de surveiller de façon générale les risques 
liés à son activité et de prévenir les dommages. C’est le régime des installations 
classées qui offre l’essentiel des obligations pesant sur les exploitants.

Le système de garantie financière permet de ne pas devoir prouver une faute ou un lien 
de causalité avec le dommage. Il n’implique pas néanmoins la prévention des accidents. 

En outre, le droit français ne se concentre que sur l’exploitation minière lorsqu’elle 
a lieu en France. Aucune loi n’impose aux entreprises importatrices de produits 
miniers de respecter les mécanismes de prévention des risques, ni n’impose à 
ces mêmes entreprises de faire respecter ces dispositions à leurs filiales et à 
leurs sous-traitants situés à l’étranger.
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De plus, les industries extractives n’ont pas à ce jour d’obligation d’identification 
et de prévention des risques sociaux et environnementaux liés à leurs fournis-
seurs, même lorsque les produits sont issus de zones de conflit.

Il est intéressant de noter qu’il existe à cet égard une règlementation spécifique rela-
tive à l’importation de diamants bruts (Règlement (CE) n° 2368/2002 du Conseil 
du 20 décembre 2002 mettant en œuvre le système de certification du processus 
de Kimberley pour le commerce international des diamants bruts) qui prend en 
compte les relations d’affaires internationales. 

Ce règlement prévoit une législation spécifique relative à l’importation de diamants bruts 
à travers la mise en place d’un système de garantie et d’autoréglementation. Ce système 
vise à prévenir l’importation de diamants bruts en provenance de zones de guerres et 
de conflits. Le système de prévention se limite néanmoins à la délivrance d’un certificat 
de conformité par le pays d’origine permettant l’importation sur le territoire européen. 

Néanmoins, les obligations qui y sont prévues demeurent cantonnées à l’importation 
de produits issus de zones de conflit. 

RECOMMANDATION

Le dispositif relatif aux mines et aux hydrocarbures pourrait être étendu 
aux relations d’affaires internationales. 

Par ailleurs, de la même manière que l’exploitation de bois présente un risque 
important de violations des droits dans certains Etats, et que ce risque est 
reconnu par le dispositif du RBUE, les risques de violations de droits liés au 
secteur miniers sont souvent dénoncés : dommages environnementaux et sani-
taires, accaparements de terres, corruption, violations des droits des travailleurs. 

L’importateur de minerais en France, et l’exploitant français à l’étranger, 
notamment à travers des filiales ou cocontractants, pourraient se voir impo-
ser un devoir de surveillance et de prévention des risques liés à son activité, 
assorties de mesures de diligence à mettre en place. La mise en œuvre de ce 
devoir de vigilance pourrait être accompagnée d’une garantie financière de 
la part de la société-mère ou de la société donneuse d’ordre. 

Les règlementations européennes tendent à insuffler, depuis la loi américaine Dodd 
Frank de 2010, un devoir de surveillance des importations de minerais issus de 
zones de conflit. Cette loi oblige les entreprises à informer sur la provenance des 
marchandises et notifier les cas où celles-ci proviendraient d’une zone de conflit. 

Le même système pourrait voir le jour au sein de l’Union européenne grâce 
à la proposition de règlement européen transmise par la Commission au 
Parlement en mars 2014, s’appuyant sur le Guide OCDE sur le devoir de 
diligence pour des chaînes d’approvisionnement responsables en minerais 
provenant de zones de conflit ou à haut risque. 

Ce règlement instaurerait un mécanisme d’auto-certification des entreprises res-
ponsables, importatrices d’étain, de tantale, de tungstène, de leurs minerais et d’or. 
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2.6 Le secteur du bois et le devoir de vigilance.

Sources : la loi d’avenir de l’agriculture, l’alimentation et la forêt publiée le 14/10/14 qui met 
en application et reprend les obligations édictées dans le règlement européen n°995/2010

Devoir de surveillance : 
Les opérateurs ont une obligation générale de diligence raisonnée, correspondant 
notamment à une obligation de traçabilité (art. 6 du RBUE). Les commerçants ont 
une obligation de traçabilité expressément prévue par le Règlement européen. Ainsi, 
« tout au long de la chaîne d’approvisionnement, les commerçants sont en mesure 
d’identifier : les opérateurs ou les commerçants qui ont fourni le bois et les produits 
dérivés; et le cas échéant, les commerçants auxquels ils ont fourni le bois et les produits 
dérivés. » (art. 5.a et 5.b Règlement RBUE)

Mesures de diligence de surveillance :
Le système de diligence raisonnée implique une connaissance de l’origine du bois, 
l’identification et l’évaluation des risques d’illégalité de la récolte du bois et la mise 
en place de mesures d’atténuation de ces risques.

L’opérateur doit, entre autres, obtenir les informations relatives à la description du bois 
(nom commercial et type de produit), au pays de récolte, à la quantité et à l’identité du 
fournisseur. Il doit être en mesure d’évaluer les risques, en étant notamment attentif 
à « la complexité de la chaîne d’approvisionnement du bois et des produits dérivés », 
aux pratiques illégales des pays de récolte ou à l’indice de corruption du pays.

Obligation de prévention : 
En cas de risques identifiés, l’importateur ne peut poursuivre la relation d’affaires, 
dès lors que ces risques de participer à une récolte illégale n’ont pas été maitrisés. 

Mesures de diligence de prévention :
Lorsque des risques sont identifiés, l’importateur doit demander des informa-
tions complémentaires, et approfondir son évaluation des risques. Si les droits 

Les importateurs responsables se verraient volontairement imposer des obli-
gations en matière d’information, de surveillance et de prévention des risques 
liées aux activités des acteurs de leurs chaîne d’approvisionnement. Les autorités 
nationales seraient alors compétentes pour contrôler le respect de ces obligations.

La proposition de règlement européen permettrait à une autorité administra-
tive française d’être compétente pour recevoir des plaintes liées à l’absence 
de mise en œuvre de mesures de prévention ou à la réalisation d’un dommage 
lié à l’exploitation de ces mines à l’étranger et décider ou non de la mise en 
œuvre d’une garantie financière. 

Le mécanisme proposé récemment par la Commission européenne pourrait 
ainsi être une avancée. Il pourrait également, à l’instar du RBUE, avoir une 
force contraignante pour l’ensemble des entreprises exerçant leurs activités 
dans le secteur concerné, plutôt que de se baser sur des initiatives volontaires.
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sociaux et environnementaux établis dans le pays de récolte ne peuvent pas, 
malgré les mesures d’atténuation, être respectés, l’importateur doit s’abstenir 
de poursuivre la relation avec le fournisseur. 

Sanction : 
Les agents du Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 
(MEDDE) sont compétents pour rechercher et constater les infractions liées à la 
mise sur le marché de bois illégal. Ils se fondent sur les éléments découverts à tra-
vers leurs recherches mais également sur les informations transmises par les tiers. 

L’autorité administrative peut, en cas de manquement, ordonner la suspension 
des activités, prendre des mesures conservatoires et ordonner le paiement d’une 
amende et d’une astreinte journalière. 

Le fait de ne pas adopter ou de ne pas respecter le système de diligence raisonnée 
et celui de mettre sur le marché du bois provenant d’une récolte illégale sont 
pénalement sanctionnés (art. 76. IV. Et V. de la Loi d’Avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt (LAAAF)). 

ÉVALUATION 
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Ce système de diligence raisonnée est un des systèmes les plus aboutis pour la 
mise sur le marché de produits. Les relations d’affaires internationales sont prises 
en compte et un devoir de vigilance général, assorti des mesures de diligences 
précises à l’appui, est instauré. 

La législation du pays de récolte devant être respectée par les opérateurs ne 
couvre pas seulement les règlementations en matière environnementale mais 
également « les droits juridiques des tiers relatifs à l’usage et à la propriété qui 
sont affectés par la récolte du bois » (art. 2.h Règlement RBUE).

Seulement, la responsabilité de l’exploitant ne peut être mise en cause de façon 
générale, même si la mise sur le marché de bois illégal est constatée. Par ailleurs, 
le système de contrôle implique qu’un particulier ne peut pas porter plainte 
directement et que l’utilisation des informations qu’il transmettrait aux agents 
en charge du contrôle ne pourra être connue. La décision de poursuivre les 
opérateurs sera discrétionnairement prise par le MEDDE.

De plus, il est fréquemment soulevé que les autorités compétentes n’ont pas 
l’expertise nécessaire pour déterminer la légalité du bois. 
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RECOMMANDATION

Ce système de vigilance très abouti pourrait facilement être reproduit dans 
d’autres secteurs à risque, ou pour d’autres acteurs.

La diligence raisonnée pourrait néanmoins être améliorée au niveau de la 
prise en compte de la responsabilité de l’importateur sur le dommage causé 
par l’achat du bois illégal dans le pays d’origine. Par ailleurs, le système de 
contrôle des opérateurs, empêchant les plaintes individuelles et manquant de 
transparence, pourrait être ouvert et traité par la police judiciaire. 

L’appui juridique aux opérateurs devant se conformer à ces obligations pour-
rait par ailleurs être renforcé et s’accompagner de l’octroi de moyens suffisants 
aux agents chargés du contrôle. 
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C
ette étude a permis de réaliser un état des lieux général de l’exis-
tence d’un devoir de vigilance sociétale en droit français. Le terme 
de « vigilance » existe en droit positif, tout autant qu’un principe de 
prévention. Le devoir de vigilance sociétale, tel qu’il ressort des textes 

internationaux de soft law, reste toutefois largement perfectible pour atteindre 
les objectifs fixés par ces textes.

Cette étude a permis également de déterminer des éléments de définition afin 
de dessiner les contours du devoir de vigilance sociétale, donnant ainsi une 
lecture éclairante sur cette notion qui est encore très mal connue et en pleine 
construction. Ce sont les éléments de définition choisis pour la réalisation de 
cette étude qui permettent notamment de mieux comprendre le contenu de ce 
devoir, ainsi que ses effets juridiques, sa sphère et ses domaines d’application.

Par ailleurs, le développement d’éléments d’évaluation pour l’étude des textes 
aboutit à une nouvelle grille de lecture, visuelle, qui facilite l’évaluation de la 
présence plus ou moins étendue du devoir de vigilance pour chaque disposition. 

Cette grille de lecture a vocation à être réutilisée pour l’analyse d’autres textes 
qui ne seraient pas exposés dans cette étude, et devenir un outil plus général 
pour les personnes travaillant sur le devoir de vigilance sociétale.

La méthodologie de l’étude et les tableaux qui en résultent a ainsi procédé à une 
évaluation des textes existants, afin de repérer ce qui pourrait être modifiable 
dans chaque cas (pour qui de droit), selon les lacunes repérées dans les éléments 
d’évaluation, et en fonction du résultat souhaité. 

Par ailleurs, le choix de classer les textes selon les acteurs qui en sont les desti-
nataires, a eu pour but de cerner les obligations de vigilance qui sont imposées 
ou non à certaines parties prenantes par le droit positif. Il en ressort une absence 
notoire pour certaines d’entre elles, les dirigeants, les actionnaires et les banques 
n’étant notamment visés par aucune obligation spécifique de surveillance des 
effets de leurs décisions sur la société, entendue au sens large. 

Cette méthodologie a donc permis de cibler rapidement les vides existants entre 
les textes internationaux de soft law de « RSE » et le droit positif. Les mêmes 
lacunes sont observées concernant le système de vigilance mis en place dans 
certains secteurs à risques. Le lecteur pourra ainsi facilement identifier les sec-
teurs à prioriser en fonction du résultat recherché. 
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Enfin, cette classification, effectuée entre acteurs et secteurs d’activité, permet 
une analyse globale du paysage législatif français, afin d’opérer des choix plus 
stratégiques sur les leviers d’actions possibles chez les différents acteurs ou 
secteurs concernés. 

Un bilan général de l’analyse des textes peut ainsi être dressé au regard des 
éléments de définition du devoir de vigilance (1). Un bilan plus spécifique res-
sort dans un second de temps des deux parties de l’étude, sur les acteurs et les 
secteurs concernés (2). 
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1. Bilan relatif aux éléments  
de définition retenus

L
es Principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’Homme incitent les entreprises à faire preuve de vigilance, 
reconnaissant qu’elles « peuvent avoir une incidence sur pratiquement 
tout l’éventail des droits fondamentaux internationalement reconnus (…)»1. 

Faire preuve de vigilance, c’est avant tout prévenir de telles incidences. Si cette 
logique préventive se trouve aujourd’hui dans les textes internationaux de soft 
law, elle peine encore à se généraliser dans la législation française, et notamment 
lorsqu’il s’agit de prévenir des risques sociétaux dans les chaînes de valeur. Un 
certain devoir de « vigilance » se retrouve toutefois dans certaines lois, comme le 
démontre cette étude, mais il reste limité dans son contenu, sa sphère d’applica-
tion et les domaines dans lesquels il est appliqué. De même, les effets juridiques 
attachés au non-respect de règles préventives sont très limités. 

1.1 Sur le contenu du devoir de vigilance sociétale  
en droit français 

Le droit prévoit des obligations de vigilance qui diffèrent dans leur contenu. Les 
critères d’évaluation font ressortir une possibilité de combinaisons très diverses. 
Les dispositions étudiées peuvent aller de la simple mesure de diligence de sur-
veillance à un devoir exhaustif de vigilance. 

Il est par exemple intéressant de noter que certains textes peuvent imposer 
l’adoption de mesures de diligence, sans imposer d’obligation générale de sur-
veillance. Ce n’est pas le résultat qui est alors visé, c’est-à-dire un devoir général 
de surveillance, mais uniquement les moyens qui sont mis en œuvre pour y 
parvenir (les mesures de diligences adoptées). 

L’inverse peut également être constatée, certains textes prévoyant un devoir 
général de surveillance ou de prévention, sans systématiquement préciser les 
mesures de diligence qui devront être mises en œuvre pour son respect. De 

[1] Principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme, p. 16.
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même, on aurait pu penser que la prévention impliquerait nécessairement une 
surveillance des risques préalable ; mais il n’en est rien là encore.

Le contenu du devoir de vigilance peut donc varier selon l’objectif poursuivi par 
le législateur, selon qu’il cherche à atteindre un résultat général de vigilance, ou 
la mise en œuvre de moyens de vigilance, ou selon l’importance accordée au 
devoir de vigilance dans un secteur donné, ou la personne visée par l’obligation. 

Par ailleurs, les mesures de diligence peuvent être différentes selon les textes. Il 
peut s’agir de la simple publication d’information, à la mise en place de mesures 
spécifiques de prévention du dommage et ce, après avis et autorisation par 
exemple, puis contrôle par une autorité administrative. 

De manière générale, l’étude de ces textes révèle que les obligations de surveil-
lance ne sont que rarement assorties d’une obligation de prévenir la réalisation 
des risques identifiés. Ces obligations se limitent généralement à une obligation 
d’identification des risques et à une publicité.

Certains cas vont même jusqu’à prévoir la prise en charge financière de dom-
mages causés par une filiale par exemple, sans assortir cette responsabilité 
solidaire d’obligations de surveillance ou de prévention de ce dommage à la 
charge de la société-mère. 

Par ailleurs, les mesures de diligence de surveillance se limitent parfois à une 
obligation de publication d’informations selon une liste préétablie, et non à une 
réelle identification des risques sociétaux attachés à l’activité en particulier. A cet 
égard, l’identification des risques sociétaux est peu présente dans les textes, ou 
elle est limitée à l’identification des risques très spécifiques (financiers pour les 
investisseurs, assureurs et organes de direction, ou la santé du consommateur 
pour les produits mis sur le marché). 

A l’inverse, certains textes peuvent imposer l’adoption de mesures de diligence 
de prévention, sans prévoir d’obligation de surveillance en amont. Un texte peut 
par exemple prévoir des mesures de prévention à mettre en œuvre uniquement 
en cas d’alerte d’un risque par un tiers sur un point de droit litigieux spécifique, 
sans que ne soit prévue l’identification des risques en amont qui pourrait conduire 
à la mise en place de telles mesures. Il en va ainsi par exemple des donneurs 
d’ordre qui doivent prévenir le non-paiement des salaires ou les mauvaises 
conditions d’hébergement de leurs sous-traitants lorsque ceux-là sont avertis 
des violations de droit par un tiers. 

Les mesures de diligence liées à la prévention se limitent encore souvent à des 
publications d’informations ou à des injonctions de faire cesser le dommage, 
adressées au client ou au cocontractant.

Plus rares sont les cas de mesures spécifiques de surveillance ou de prévention 
adaptées aux risques réels liés à un type d’acteur ou à un secteur. Néanmoins il 
faut noter que certains secteurs qui encourent des risques spécifiques, telle que 
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la lutte contre l’exploitation illégale de bois, imposent des mesures de diligence 
plus adaptées. 

Finalement, des devoirs de vigilance exhaustifs, comprenant à la fois des devoirs 
généraux de surveillance et de prévention, assortis de mesures de diligence, sont 
rares. Ils concernent, lorsqu’ils existent, des secteurs à risques très spécifiques, 
identifiés par le législateur comme tels (comme le secteur minier ou le bois), ou 
se limitent à des domaines d’application très précis (la protection de la santé du 
travailleur par l’employeur, la lutte contre le blanchiment et le terrorisme pour 
les institutions financières ou les assureurs).

1.2 Sur les effets juridiques attachés au devoir de vigilance 
sociétale en droit français

Cette étude met en relief deux types d’effets : 
•  des sanctions, qui s’appliquent généralement lorsqu’une mesure de diligence 

n’a pas été respectée. Il s’agit de sanctions administratives par exemple, qui à 
elles seules, n’impliquent pas la possibilité de mettre en œuvre la responsabilité 
de l’auteur du manquement ;

• un régime de responsabilité, attaché à un devoir plus général de vigilance. 

Or, en ce qui concerne les effets juridiques, là encore, la présente étude montre 
que les combinaisons possibles sont variées : certaines mesures de diligence 
ne sont pas assorties de sanctions, et certains devoirs généraux de vigilance ne 
permettent pas de déclencher la mise en œuvre de la responsabilité. 

Néanmoins, lorsqu’ils existent, les sanctions et les régimes de responsabilité 
peuvent être très élaborés : on peut passer de la simple sanction, à un régime 
de responsabilité pour faute, à une responsabilité solidaire (pour faute simple 
ou faute caractérisée), la loi pouvant même prévoir un système de garantie 
financière (dépourvue de toute preuve de faute). Le législateur dispose donc 
d’une palette de sanctions et de mécanismes de réparation qui se détachent du 
droit commun. Le choix des effets juridiques attachés à une obligation dépend 
en grande partie des objectifs du législateur. 

Cela montre aussi qu’il n’existe pas de contrindication à ce qu’un texte impose 
une garantie financière ou même un système de responsabilité sans faute dans 
un cas précis, sans que le droit commun de la responsabilité n’en soit bouleversé. 
Ces différents niveaux de responsabilité attestent de la volonté plus ou moins 
forte d’organiser la solvabilité des personnes responsables des activités afin 
d’assurer une meilleure réparation aux victimes. 

Ainsi, pour ouvrir de nouveaux droits d’actions et de réparation, plusieurs options 
peuvent être envisagées dans le choix et le nombre des acteurs sur lesquels pèse 
l’obligation de réparer le dommage. Le régime de la responsabilité pour produits 
défectueux par exemple, vise le producteur et toutes les personnes impliquées 
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dans la chaîne de production, produisant un système de responsabilité en cascade 
laissant plus de chances au consommateur d’obtenir réparation d’un dommage.

Le devoir de vigilance sociétale pourrait donc, au gré de la volonté du légis-
lateur, être renforcé, tout en étant assorti d’un mécanisme de responsabilité, 
établi selon la gravité des risques liés à un secteur, ou selon les acteurs et leurs 
relations d’affaire.

De façon générale, il faut noter que les textes qui prévoient à la fois une sanction 
(ce qui incite à la mise en place de mesures de diligence prévues par un texte), et 
un régime de responsabilité (ce qui incite au respect du devoir de surveillance 
ou de prévention prévu par un texte), sont rares. Ces cas s’observent souvent 
dans un secteur à risques, déjà identifié comme tel (installations classées, secteur 
du bois par exemple), ou pour un domaine très précis, lorsque le législateur a 
la volonté de prévenir un dommage qui serait non seulement préjudiciable à la 
« victime », mais également à l’ensemble de la société (comme le travail dissimulé).

Enfin, lorsque la loi impose l’adoption de certaines mesures de diligence (comme 
l’adoption d’un rapport ou la consultation d’une partie prenante par exemple), 
leur non-adoption ou leur mauvaise mise en œuvre ne donne généralement 
lieu qu’à des injonctions de mettre en place les mesures ou à des sanctions de 
ne pas les avoir prises. Rares sont les cas où un individu pourra se prévaloir de 
leur non-respect pour appuyer une action en responsabilité contre une société 
et obtenir réparation d’un préjudice qui découlerait de l’absence de diligence 
de la société.

1.3 Sur la sphère d’application du devoir de vigilance sociétale 
en droit français

Le droit français prend encore timidement en compte la réalité du paysage 
économique c’est-à-dire l’activité des entreprises à l’étranger, directement ou 
à travers leurs relations d’affaires internationales. Néanmoins certains cas ont 
pu être relevés, et démontrent qu’il n’existe pas d’obstacle légal à cette prise 
en compte. 

Les textes étudiés ne répondent pas aux directives données par les textes inter-
nationaux, lesquels recommandent aux entreprises de faire preuve de vigilance 
dans leurs relations d’affaires, peu importe le pays où elles exercent leurs acti-
vités. Les quelques dispositions françaises qui prennent en compte les relations 
d’affaires internationales ne le font que partiellement. 

Certains textes imposent ainsi des obligations de prévention aux donneurs 
d’ordre, en précisant par exemple que cette obligation inclut les sous-traitants 
directs et indirects, établis en France ou à l’étranger. Seulement les sous-trai-
tants établis à l’étranger doivent exercer en France pour être dans la sphère 
d’application du texte. Ce dispositif ne vise par ailleurs que les cocontractants, 
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en excluant les filiales de la sphère d’application. Néanmoins, il est intéressant 
de noter que lorsque le législateur vise les sous-traitants, il ne distingue pas 
nécessairement le niveau de sous-traitance et précise même parfois qu’il s’agit 
des sous-traitants « directs ou indirects ». 

Au contraire, d’autres textes ne visent que certaines filiales limitativement énu-
mérées dans la loi. Les dispositions sur l’obligation de reporting extra-financier 
ne visent par exemple que les filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de 
commerce, excluant la définition de l’article L. 233-16. D’autres textes de loi 
peuvent prendre en compte plus largement les relations d’affaires internatio-
nales, mais de telles obligations sont alors limitées dans leur contenu (obligation 
d’information par exemple). 

Enfin, certains textes ne précisent tout simplement pas si les relations d’affaires 
s’étendent à l’international ou se limitent à la France. On pourrait alors se deman-
der si dans ce cas, le juge ne pourrait pas estimer que le texte inclut également 
les relations internationales.

La mise en œuvre d’un devoir de vigilance dans les relations commerciales 
ne saurait se limiter à l’échelle nationale, sans risquer de devenir inefficace. Il 
existe aujourd’hui de nombreux domaines dans lesquels les relations d’affaires 
internationales ne sont pas prises en compte alors que certaines branches de 
droit ont déjà su faire évoluer leurs règles sur cette question (notamment le droit 
fiscal ou le droit de la concurrence). 

1.4 Sur les domaines d’application du devoir de vigilance 
sociétale en droit français

Si la vigilance se retrouve d’ores et déjà dans différentes lois, elle ne vise que 
rarement toutes les préoccupations de la Responsabilité sociétale des entreprises 
(RSE), c’est-à-dire à la fois les préoccupations liées à la santé, l’environnement, 
aux droits des travailleurs et aux droits fondamentaux. 

Les rares textes qui visent tous ces domaines sont toujours limités en termes de 
contenu et de sphère d’application. Par exemple, les obligations dans le secteur 
du bois sont exhaustives au regard des enjeux RSE (tous les domaines de droits 
sont visés) mais circonscrites aux activités de ce secteur bien spécifique. Autre 
exemple, les obligations de reporting extra-financier couvrent tous les domaines 
de la RSE mais sont de simples obligations d’information sans véritable identi-
fication et gestion des risques : la loi prévoit uniquement la prise en compte des 
conséquences sociétales et environnementales de l’activité de la société au regard 
de critères préétablis mais ne prévoit pas l’identification des risques réels dans 
ces domaines. A noter que cette obligation n’est assortie d’aucun effet juridique 
favorisant le respect des droits visés par l’obligation d’information elle-même. 

Par ailleurs, la protection des droits fondamentaux est peu visée par les textes 
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imposant une certaine vigilance, à la différence de la protection de l’environne-
ment, la santé ou des droits des travailleurs.

Si la vigilance a su s’introduire dans ces deux derniers domaines, pour améliorer 
l’effectivité des droits qui y sont visés, cela reste toutefois limité à certains enjeux 
précis. Par exemple, lorsque les droits des travailleurs sont visés, ils ne le sont 
que partiellement, pour des cas bien spécifiques (travail dissimulé, paiement 
des salaires, santé et sécurité). Seule la disposition précitée sur les donneurs 
d’ordre et les droits fondamentaux vise de façon intégrale et générale les droits 
des travailleurs2.

De même, lorsque les textes visent la santé, ils ne visent souvent que la santé 
des consommateurs et non celle des travailleurs, impliqués dans la chaîne de 
production. 

Il en va de même pour l’environnement, comme dans le cas des produits agroa-
limentaires par exemple : le texte cherche à prévenir les dommages sur l’envi-
ronnement qu’auraient les produits importés dans l’Union européenne, mais ne 
vise pas les conséquences sur l’environnement que pourrait avoir la production 
du même produit à l’étranger. 

Enfin, certaines obligations de vigilance exhaustives concernent des domaines 
très particuliers situés en dehors de la sphère des risques sociétaux tels que 
visés dans l’étude (par exemple la lutte contre le blanchiment d’argent3). La loi 
y prévoit des mécanismes intéressants qui mériteraient d’être étendus à toutes 
les préoccupations sociétales. 

[2] Sources : article L. 8281-1 code du travail et R. 8281-1 à R. 8282-1.
[3] Qui n’est pas considéré comme sociétal puisqu’elle vise un enjeu économique.
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2. Bilan relatif  
à la classification de l’étude 
par acteurs et secteurs 
d’activités

L
’évaluation détaillée des textes permet de constater l’existence d’un vide 
juridique plus ou moins étendu en matière de vigilance. Certains acteurs 
peuvent avoir une influence non négligeable dans la prévention des 
risques liés aux activités des entreprises mais aucune obligation ne leur 

est imputable (2.1). De même, certains secteurs d’activités présentant pourtant 
des risques pour l’environnement ou les droits fondamentaux, ne sont visés 
par aucun texte. Certains systèmes de vigilance prévus dans certains secteurs 
pourraient alors être reproduits pour ces secteurs oubliés (2.2). 

La présente étude identifie ces différentes lacunes en droit français et les modi-
fications qui pourraient y être apportées.

A l’appui de l’analyse détaillée des textes, les tableaux récapitulatifs suivants 
reprennent l’évaluation effectuée dans les tableaux individuels, en suivant la 
classification par acteurs et par secteurs. Ces tableaux récapitulatifs permettent 
ainsi de faire ressortir un bilan plus spécifique sur les parties prenantes de 
l’entreprise (2.1) et sur les secteurs étudiés (2.2). 
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La méthodologie de l’étude vise à identifier les différentes parties prenantes de 
l’entreprise, concernées par le devoir de vigilance. Cette approche permet de démon-
trer en premier lieu que les sociétés, personnes morales, ne sont pas les seules à 
devoir être visées par un devoir de vigilance sociétale pour identifier et prévenir les 
risques qu’impliquerait leur activité économique et celle de leurs relations d’affaires. 

Différents types d’acteurs participent en effet au fonctionnement des entreprises ou à 
leurs activités et ces acteurs pourraient également être visés par de telles obligations. 

Les investisseurs et assureurs ont une obligation de vigilance essentiellement 
financière et réduite. Ils pourraient ainsi être soumis à un devoir élargi de pré-
vention des risques sociétaux liés aux activités des entreprises qu’ils financent 
ou assurent, en adéquation avec le rôle qu’ils peuvent jouer dans la prévention 
des risques sociétaux liés à l’activité économique (3).

Par ailleurs, les organes de direction, qui ont par définition un pouvoir de direc-
tion de l’entreprise et de ses activités économiques, sont les grands absents du 
devoir de vigilance sociétale. Ils ne sont que très peu visés par l’obligation de 
prévenir les risques sociétaux liés à leurs activités et à leurs relations d’affaires (2).

Enfin, les textes peuvent prévoir un devoir de vigilance pour les sociétés elles-
mêmes. Ce devoir est parfois exhaustif dans son contenu, et peut même viser 
les relations d’affaires de la société concernée. Ce devoir reste toutefois circons-
crit à certains domaines d’application, et n’englobe que rarement les relations 
d’affaires internationales (1).

2.1.1 Les parties prenantes de l’entreprise et le devoir de vigilance sociétale

Sont visés dans ce paragraphe les acteurs directs de l’activité pour laquelle le 
texte prévoit une obligation de vigilance, à l’exclusion des acteurs tiers (assureurs 
banquiers, ou des organes de direction de ces sociétés).

L’introduction ces dernières années, de nouvelles dispositions imputables 
aux sociétés mères et aux donneurs d’ordre reflète une prise en compte 
croissante des relations d’affaires par la loi. 

Cette évolution est à noter, et il n’y a qu’un pas pour qu’elle puisse être éten-
due à d’autres domaines, ou aux relations d’affaires internationales, ce qui 
serait certainement le changement le plus significatif apporté par ces textes. 

Le seul texte s’étendant aux relations d’affaires internationales, et reprenant par 
ailleurs tous les domaines sociétaux visés par le tableau de la présente étude, est 
aujourd’hui l’obligation de reporting extra-financier. 

D’autres dispositions du code du travail, notamment sur le travail dissimulé, 
visent également les cocontractants établis à l’étranger, à la condition toutefois 
qu’ils exercent une activité en France. 
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Certains textes pourraient être harmonisés, et viser à la fois les sous-traitants et 
les filiales. De même, le terme générique de « sous-traitants directs et indirects » 
employé par certains textes, pourrait être repris dans tous les textes faisant 
référence à la notion de « sous-traitant ». 

Par ailleurs, lorsque les textes visent les filiales, ils pourraient à minima viser les filiales 
telles que définies par l’article L.233-16 du code de commerce (sans cantonner leur 
définition au contour plus restreint de l’article L.233-1 du code de commerce), ou 
même les sociétés dans lesquelles une autre détient une participation, ou une influence. 

Ces dispositions récentes sur les sociétés mères et les donneurs d’ordre sont le fruit 
d’une prise en compte de l’identification de certains risques dans des domaines 
spécifiques. Par exemple, les risques d’insolvabilité observés en cas de sites classés 
ont poussé le législateur à instaurer une garantie financière de la part de la société 
mère précis en matière environnementale. Et les risques de certaines violations 
de droit du travail, notamment de travail dissimulé, ont été pris en compte dans 
les dispositions instaurant une responsabilité solidaire du donneur d’ordre.

Or, certains accidents environnementaux ont pu être commis par des cocon-
tractants et pas seulement dans le cadre de relations de filiales à société mère1. 
De même, des violations de droit du travail peuvent intervenir dans le cadre de 
relations mères/filiales, en sus des relations donneuses d’ordre/cocontractants. 
Le législateur pourrait donc adapter les textes actuels pour couvrir ces risques2. 

Dans cette logique, et dans la mesure où il n’existe aucun obstacle d’ordre pure-
ment juridique, le législateur pourrait étendre ces dispositions à bien d’autres 
types de risques de violations de droits fondamentaux, adaptant ainsi la réalité 
juridique à la réalité économique des entreprises, dont les activités peuvent avoir 
des impacts sur tous types de domaines et de droits fondamentaux.

A travers ces textes, notons que le législateur s’inscrit davantage dans une 
logique de garantie.

Les systèmes de responsabilité financière des sociétés mères ou des don-
neurs d’ordre pourraient être assorties de devoirs généraux de surveillance 
et de prévention, afin d’intervenir en amont des violations. 

•  Concernant les sociétés mères, certains textes instaurent une garantie finan-
cière en cas de faute caractérisée de la société, ayant conduit à l’insolvabilité 
d’une filiale pour la remise en état d’un site classé. Ils n’imposent pas de devoir 
de vigilance à la société, ou même un devoir de surveillance ou de prévention. 

En matière de dommages environnementaux graves, la mise en cause de la 
responsabilité de la société mère en lieu et place de sa filiale est possible dans 

[1] Voir l’affaire de l’Erika par exemple.
[2]  Les dispositions concernant les sociétés mères pourraient être étendues par exemple aux donneurs 

d’ordre, et celles des donneurs d’ordres aux sociétés mères, en les adaptant aux spécificités induites 
par ces deux types de relations d’affaire.
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certains cas, mais se limite aussi à la prise en compte du passif, et reste une 
mesure reposant sur l’engagement de la société mère.

A cet égard et à l’aune de la directive européenne sur la transparence, l’obligation 
de reporting extra-financier pourrait évoluer vers une identification obligatoire 
des risques de l’activité du groupe, à travers l’adoption de mesures de diligence 
(de surveillance). Cette évolution pourrait même aller jusqu’à l’obligation d’adop-
ter des mesures de diligence pour prévenir ces risques. Une telle démarche 
législative s’inscrirait dans un réel souci de prévention des drames connus ces 
dernières années, dans les domaines environnementaux, sanitaires ou sociaux. 

•  Concernant les donneurs d’ordre, le législateur commence à leur imposer 
certaines obligations de prévention, mais dans des domaines encore très 
limités (en matière de travail dissimulé par exemple, où la responsabilité solidaire 
du donneur d’ordre avec son cocontractant est assortie de devoirs généraux de 
surveillance et de prévention, et de mesures de diligences). 

Ainsi, il apparait que lorsqu’une violation de droit atteint la société dans son 
ensemble et non pas seulement le détenteur du droit, comme dans le cas du 
travail dissimulé, le législateur ne voit aucun obstacle juridique à instaurer un 
devoir de vigilance poussé. Lorsque la vie des travailleurs est en jeu, de même, 
le législateur instaure des obligations renforcées de résultat, à l’instar de l’obli-
gation de garantir la sécurité et la santé des salariés pour l’employeur. 

On peut même observer, au sein des dispositions étudiées, un système décrois-
sant concernant les obligations du donneur d’ordre, qui reflète la volonté du 
législateur de protéger certains enjeux en priorité. Ainsi, la lutte contre le 
travail dissimulé fonde un devoir de vigilance exhaustif, tant dans son contenu 
que dans ses effets juridiques. Les questions de paiement des salaires et de 
lutte contre l’hébergement incompatible avec le respect de la dignité humaine, 
se limitent en revanche à l’obligation d’adopter une mesure de diligence (de 
prévention) en cas d’alerte, l’entreprise n’étant soumise à aucune obligation 
générale de surveillance des risques. Concernant les droits fondamentaux du 
travailleur, le contenu du devoir de vigilance est le même que pour le salaire 
et l’hébergement, mais la loi ne prévoit pas de responsabilité solidaire du 
donneur d’ordre, en cas de manquement au respect des droits fondamentaux 
de la part de son cocontractant.

Il est intéressant de noter qu’au sein de ce qu’englobe le législateur par « droits 
fondamentaux des travailleurs » (autres que le travail dissimulé, le salaire et 
l’hébergement), d’autres droits auraient pu être jugés aussi importants à proté-
ger, par un système de vigilance aussi poussé que celui instauré pour le travail 
dissimulé3. La liste des violations graves possibles des droits des travailleurs 

[3]  Un autre système pourrait alors être imaginé pour laisser le juge réguler la proportionnalité entre 
l’étendue du devoir de vigilance et la gravité des enjeux à protéger, en imaginant par exemple viser 
toutes les atteintes aux droits des travailleurs telles que visées déjà dans la loi, et faire varier le devoir 
de vigilance en fonction de la gravité du dommage.
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dans les chaînes de valeur va au-delà de celles visées par ces textes, et pourrait 
donc justifier une intervention similaire du législateur.

L’analyse globale de ces obligations de vigilance existantes en droit du travail 
permet de cibler facilement quels types d’extensions de sphères, de domaines 
ou d’effets pourraient être opérées si le législateur voulait renforcer chacun 
des domaines de droit du travail étudiés vers un devoir de vigilance exhaustif. 
Le modèle de vigilance relatif au travail dissimulé pourrait être calqué sur celui 
des droits fondamentaux, et étendu aux relations d’affaires internationales, si un 
devoir de vigilance exhaustif voulait être instauré en matière de droit du travail. 

De même dans les différents domaines étudiés plus haut, au-delà du droit du 
travail, si les différents systèmes de vigilance visant les sociétés mères et les 
donneurs d’ordres étaient fusionnés, les textes pourraient aboutir à l’instauration 
d’un devoir global de vigilance sociétale4. 

L’autre démarche possible consisterait à imposer une obligation générale de 
vigilance, ce qui limiterait la multiplication d’obligations disparates, dans leur 
teneur comme dans leur étendue. 

Pour terminer en ce qui concerne les acteurs visés, l’employeur, personne physique 
ou morale, a également une obligation de vigilance exhaustive de résultat dans un 
domaine précis qu’est le risque d’exposition pour la santé et la sécurité de son employé. 
Si l’on voulait en faire un système de vigilance exhaustif, il pourrait alors être étendu aux 
relations d’affaires internationales de l’employeur, ou au moins à ses cocontractants.

Une autre façon de l’étendre pourrait être aussi de l’intégrer aux obligations du 
donneur d’ordre et de la société mère, et d’inclure à ces obligations les relations 
d’affaire internationales. 

Seule la notion de co-emploi en matière de licenciement économique permettrait 
d’intégrer les relations d’affaire internationales aux obligations de l’employeur. 
Cette notion pourrait être consacrée dans la loi. 

2.1.2 Le devoir de vigilance sociétale et les organes de direction

L’étude fait ressortir un vide en matière d’obligation(s) de vigilance imputable(s) 
aux organes de direction. 

Afin de cibler les décideurs les plus proches du pouvoir, certains dispositifs ne 
s’arrêtent pas à la personnalité morale pour toucher précisément des organes 
de direction. Seulement, alors que ceux-ci ont les moyens d’engager l’entreprise 
dans des choix stratégiques et d’avoir un impact important en matière sociétale, 
ce sont les organes de direction qui ont le moins de responsabilité en la matière. 

[4]  Il pourrait être décidé d’agir sur les domaines précis déjà visés, comme en matière de salaire et 
d’hébergement incompatible avec la dignité humaine, où un devoir de surveillance pourrait être 
ajouté aux mesures de prévention déjà prévues. Il en va de même pour le dispositif qui vise les droits 
des travailleurs, où le donneur d’ordre pourrait en outre être responsable solidairement de son 
cocontractant en cas de manquement. 
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Lorsqu’une obligation de vigilance concerne le Conseil d’administration ou son 
président, celle-ci se limite à de la surveillance de risques, et est généralement 
circonscrite aux considérations de risques financiers. 

Le seul texte visant des enjeux sociétaux est l’obligation de publication d’un rapport 
extra-financier (reporting extra-financier) mais qui, comme évoqué plus haut pour 
les sociétés mères, se base sur des critères préétablis et ne prend donc pas en compte 
l’évolution des risques spécifiques liés à l’activité de l’entreprise sur sa chaine de valeur.

En tout état de cause, cette disposition témoigne de la possibilité d’instaurer une 
obligation de vigilance sociétale aux organes de direction, sans que l’équilibre 
recherché par le droit des sociétés de répartition de responsabilité entre per-
sonnes physiques et personnes morales ne soit remis en cause. 

Ainsi, il pourrait être imputé aux personnes physiques, à l’instar des personnes 
morales, des obligations de vigilance, autres que celles visant des enjeux financiers. 
Ces obligations, qui pourraient parfois être identiques à celles de la société personne 
morale, permettraient de responsabiliser les différents organes au sein de la société, 
sans que la répartition de responsabilité entre personnes physiques et personnes 
morales ne soit remise en cause nécessairement. Une répartition des obligations de 
vigilance entre les différents organes de direction, et entre les personnes physiques 
et morales, telle qu’évoquée dans les développements de l’étude, pourrait inciter à 
une meilleure prévention des risques liés à l’activité de l’entreprise. 

Le renforcement de la mission de vigilance sociétale des organes de direction, et 
notamment du dirigeant, pourrait être fait expressément dans les textes dédiés 
à ces organes. Elle pourrait aussi être conçue en incluant, dans l’objet social 
de l’entreprise, une mission de respect et de promotion des aspects sociaux et 
environnementaux liés à son activité, qui pèserait alors sur les représentants 
légaux de l’entreprise5. 

2.1.3 Le devoir de vigilance sociétale, les investisseurs et assureurs

Outre l’obligation générale d’établir un rapport extra-financier, les principales obli-
gations mises à la charge des investisseurs et recensées dans l’étude, concernent 
la gestion des risques financiers et la lutte contre le blanchiment et le terrorisme. 

Elles sont particulièrement étendues en la matière, comprenant tant des obliga-
tions de surveillance et de prévention, que des mécanismes de mise en œuvre 
de la responsabilité des investisseurs et des assureurs. Les relations d’affaires 
internationales sont également prises en compte. Les mécanismes juridiques 
utilisés dans ce domaine pourraient servir de source d’inspiration pour répondre 
à des enjeux sociétaux. 

[5]  Voir « Réguler les entreprises transnationales : 46 propositions », Y. Queinnec et W. Bourdon, 
décembre 2010.
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Les investisseurs et les assureurs sont avant tout perçus par le droit français 
comme des acteurs économiques. Ils ne sont donc pas, à ce titre, appréhendés 
par le droit comme des acteurs clefs du respect des droits fondamentaux, sociaux, 
sanitaires et environnementaux. 

Si l’étude souligne ces lacunes, elle relève également l’émergence de politiques 
d’investissement responsables et la prise en compte volontaire de critères sociaux 
et environnementaux. Cette évolution démontre la prise de conscience du rôle 
important que peuvent jouer les investisseurs et les assureurs dans la prévention 
des droits fondamentaux, sociaux, sanitaires et environnementaux. 

Au regard des obligations existantes en matière de gestion des risques finan-
ciers, de lutte contre le blanchiment et le terrorisme, ainsi que des textes inter-
nationaux de soft law exposés, l’étude fait ressortir deux grands axes pouvant 
être exploités afin de créer une obligation de vigilance adéquate à l’égard des 
investisseurs et assureurs. 

En premier lieu, le système d’identification des risques et de prévention en 
matière de la lutte contre le blanchiment, constituerait une première base pour 
un devoir général de vigilance. Les risques à identifier pourraient être étendus 
à d’autres domaines.

Il pourrait ainsi être proposé de l’étendre à d’autres infractions, telles que le 
recel ou la corruption. En effet, ces infractions concernent tout autant les inves-
tisseurs et assurances que celles de blanchiment ou de terrorisme. L’implication 
des investisseurs et assurances aux opérations financières qui caractériseraient 
ces infractions pourraient faire l’objet d’une sanction. 

Un second axe consisterait à imposer la prise en compte de critères Environne-
mentaux, sociaux et de gouvernance (ESG), encore volontaire à l’heure actuelle. 
L’étude montre en effet qu’il n’existe aucune norme contraignante, en matière 
d’investissement responsable, mais que les démarches volontaires se multiplient. 
Aussi, l’établissement de critères communs, établis par la loi, et le caractère 
contraignant de leur respect, permettraient de développer une réelle vigilance 
des investisseurs en matière sociale et environnementale. 

L’obligation de mener des investissements socialement responsables permettrait 
alors de s’assurer que les projets financés par les investisseurs et assurances 
françaises, respectent les droits sociaux et environnementaux. 

Les Principes de l’investissement responsable de l’UNEP Finance Initiative, le 
Guide de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE), les Principes de l’Equateur, mais également les normes de perfor-
mance de la Société financière internationale (SFI), pourraient être utilisés afin 
de déterminer des critères d’évaluation de l’impact social et environnemental 
pour l’ensemble des investisseurs. 
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Les Principes pour une assurance responsable de l’UNEP et les travaux de 
l’Association française de l’assurance pourraient également être mobilisés pour 
les assureurs. Il serait alors établi une classification des secteurs selon le niveau 
de risque qu’ils représentent, déterminant le niveau de vigilance et les critères 
ESG à respecter pour que le projet soit financé.

Les investisseurs et assureurs pourraient demander des informations précises au 
client, identifier les risques présents dans le projet et décider au regard de cette 
surveillance des risques, soit de refuser de financer un projet qui représenterait 
un risque en matière sociétale, soit de subordonner son financement à la mise 
en place de mesures de prévention et d’atténuation des risques. 

L’étude relève enfin qu’en sus des modifications qui pourraient être apportées 
pour les investisseurs et les assureurs de façon générale, un régime de vigilance 
spécial, plus poussé, pourrait être établi pour les établissements gérants des fonds 
publics, tels que l’Agence française de développement (AFD) ou la Compagnie 
française d’assurance pour le commerce extérieur (Coface). Ces établissements 
n’ont pas l’obligation légale de prendre en compte l’impact social et environne-
mental de leurs investissements. S’ils le font de manière volontaire, ils ne sont 
pas non plus tenus de publier les informations concernant ces projets, ni les 
critères de sélection des projets financés, privant ainsi les citoyens de tout droit 
de regard ou d’alerte sur l’utilisation de l’argent public. Les critères de sélection 
des projets pourraient également être déterminés par la loi et, ou au moins ren-
dus publics par les établissements concernés. Les rapports de sélection prenant 
en compte ces critères pourraient aussi être rendus publics. 

Les établissements concernés pourraient alors surveiller durant toute la durée 
du projet, que celui-ci ne présente pas de risques sociétaux et qu’il respecte bien 
tous les critères établis. 

Ces établissements feraient ainsi l’objet d’une obligation de vigilance renfor-
cée par rapport aux investisseurs, impliquant une surveillance des critères 
sociétaux tout au long du projet, ainsi que l’obligation de prendre des mesures 
enjoignant l’entreprise financée de prévenir les risques sociétaux qui pourraient 
survenir à toutes les étapes du projet.

La publication des mesures de surveillance et de prévention prises par ces 
établissements pourrait aussi être prévue pour une transparence et un droit de 
regard du citoyen. 
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L’étude fait ressortir plusieurs axes dans la règlementation touchant aux secteurs 
d’activités. Certaines obligations, applicables à tous les produits et services, ou 
spécifiques à certains produits, visent à garantir la sécurité du consommateur 
français et européen (2.2.1).

D’autres instaurent une vigilance pour la protection de l’environnement en 
France, face à des activités dites à risque (2.2.2). 

Les dernières prennent en compte, et tentent d’atténuer les impacts des activités 
sur les droits fondamentaux, sociaux, sanitaires et environnementaux tout au 
long de la chaîne de fabrication (2.2.3). 

2.2.1 Les obligations visant la sécurité du consommateur

Le devoir de vigilance tenant à la conformité et à la sécurité des produits et services est 
exhaustif dans son contenu, en imposant un devoir général de surveillance et de 
prévention, ainsi que des mesures de surveillance et de prévention. 

L’ensemble des producteurs, peu importe leur secteur d’activité, sont soumis à l’obli-
gation de s’informer sur les risques et de mettre en œuvre des moyens de maîtrise 
de ces risques. 

En outre, l’étude des secteurs agroalimentaires, du textile et des médicaments, per-
met de souligner l’existence de règlementations spécifiques à ces secteurs à risques 
particuliers, renforçant le régime général de vigilance des produits défectueux. 

La loi établit en effet des obligations spécifiques, adaptées aux risques déjà identi-
fiés, que peuvent présenter les produits dans ces secteurs, pour le consommateur6. 

Une obligation d’information du consommateur (matérialisée par l’étiquetage ou les 
notices d’utilisation) est également instaurée et encadrée dans ces secteurs. 

L’étude relève également qu’il existe pour chacun de ces secteurs des mécanismes de 
sanction et de responsabilité. Aussi, la responsabilité peut prendre plusieurs formes, 
plus ou moins protectrices pour le consommateur : responsabilité pour faute, respon-
sabilité présumée dans le cadre du régime des produits défectueux, responsabilité 
solidaire7. La réparation des dommages causés par l’activité est donc plus facilement 
accessible à la victime et les sanctions en cas de non-respect des mesures permettent 
d’assurer une application effective des mesures de diligence. Ces différents méca-
nismes de responsabilité, notamment la responsabilité solidaire et la garantie finan-
cière, pourraient être étendus en fonction des risques présentés par les secteurs. 

Ainsi, la juxtaposition des obligations de conformité et de sécurité applicables à tout 
produit, telles qu’elles ressortent du régime de droit concernant les produits défec-

[6]  Dans le secteur agroalimentaire par exemple des plans de maîtrise des risques doivent être mis en 
place, en sus d’une obligation de surveillance et de prévention générales. Le mécanisme d’analyse, 
de classification et de gestion des risques est également présent dans le domaine pharmaceutique. 
Pour le textile, les substances chimiques utilisées sont répertoriées et des obligations particulières 
découlent de l’utilisation de certaines de ces substances pour l’importateur. 

[7] Dans le cas des laboratoires pharmaceutiques par exemple. 
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tueux, et de celles attenantes à des secteurs d’activité particuliers, offre un système de 
vigilance complet qui vise à protéger le consommateur de tout risque sanitaire lors 
de l’utilisation du produit, et permettant d’obtenir réparation en cas de dommage. 

Néanmoins, l’obligation de vigilance se révèle circonscrite à la sécurité et la santé 
du consommateur français. En effet, elle ne s’étend pas aux relations d’affaires 
internationales et ne prend pas plus en compte les droits des travailleurs impliqués 
dans la fabrication du produit que la santé des riverains ou l’environnement du 
pays étranger dans lequel il a été fabriqué, lorsque ce pays n’est pas soumis à la 
législation européenne. 

Autrement dit, il n’est pas tenu compte des impacts des activités de ces secteurs 
durant le processus de fabrication, si celui-ci est établi à l’étranger, ce qui va à 
l’encontre de la prise en compte de la réalité du marché actuel de fabrication 
des produits de consommation.

Une liste de produits toxiques existe par exemple dans le règlement REACH 
(Registration, Evaluation, Authorisation and restriction of CHemicals) pour la 
protection du consommateur européen. La présence de ces mêmes produits pour-
rait être contrôlée dans les usines de fabrication par exemple, afin de prévenir 
les risques sur la santé du travailleur. Ainsi, l’identification de la dangerosité de 
certaines substances pour le consommateur pourrait servir d’indication sur les 
risques liés à leur utilisation au stade de la fabrication de produit, afin de mettre 
en place une surveillance et un contrôle des conditions de fabrication particuliers. 

Il est aussi difficile de comprendre pourquoi une telle liste de produits toxiques 
pour la santé du travailleur n’est pas également établie dans les différents secteurs 
à risques. Elle pourrait donner lieu à une obligation de surveillance de ces produits 
dans la chaine de production de certains importateurs de produits dans ces secteurs. 

La surveillance du respect de la santé et de la sécurité des travailleurs fabriquant 
les produits pourrait en effet faire l’objet d’une règlementation particulière, 
dans la mesure où des études scientifiques ont établi que les substances utilisées 
peuvent générer un risque pour eux.

Par ailleurs, il n’est plus à démontrer que certains secteurs présentent des risques 
particuliers lorsqu’ils sont délocalisés : les atteintes aux droits des travailleurs 
et à l’environnement dans l’industrie textile8 ou électronique, ou la pollution et 
l’impact sur la santé, du fait par exemple de l’utilisation de pesticides nocifs ou 
des problèmes liés à l’accaparement de terres dans l’industrie agroalimentaire. 

Afin de prendre en compte ces risques, il pourrait être imaginé un devoir de 
vigilance spécifique en fonction du lieu de provenance du produit textile par 
exemple, à l’instar du régime du Règlement sur le bois de l’Union européenne 
(RBUE), qui prend en compte le lieu de provenance du bois. Les producteurs du 

[8]  Rapport du PCN sur la mise en œuvre des principes directeurs de l’OCDE dans la filière textile-
habillement http://www.tresor.economie.gouv.fr/File/398810 
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secteur électronique ou textile pourraient être plus vigilants lorsqu’ils produisent 
dans ces pays. Il pourrait être fait de même pour certains services comme le 
secteur du Bâtiment et des travaux publics (BTP). 

Ces risques sont d’ores et déjà connus, et pourtant, ils ne sont pas pris en 
compte dans les systèmes de vigilance actuels. Les secteurs à risques étudiés ici, 
sont assortis d’un système spécifique de vigilance parce qu’ils représentent un 
risque certain pour le consommateur. Mais ce système ne prend pas en compte 
d’autres types de risques qui ont pourtant eux aussi été identifiés, notamment 
par de nombreux rapports d’ONG. 

Ainsi le système de vigilance, applicable dans ce domaine, pourrait s’étendre au-delà de 
l’objectif de protection du consommateur final, et embrasser les droits fondamentaux, 
sociaux, sanitaires et environnementaux des personnes impliquées dans le processus 
de fabrication. La notion de vigilance est effectivement déjà sous-tendue dans cer-
taines règlementations, et elle tend d’ailleurs à être élargie de manière volontaire par 
quelques entreprises. Certaines, conscientes de l’impact de leurs activités, s’engagent 
en effet à ce que l’ensemble des acteurs présents dans leur chaîne de valeur respectent 
les droits fondamentaux, sociaux, sanitaires et environnementaux. 

2.2.2 Les obligations visant la protection de l’environnement en France

En matière de protection environnementale, l’étude relève que la règlementa-
tion relative aux installations classées est particulièrement aboutie et le devoir 
de vigilance exhaustif dans son contenu. Elle implique l’adoption de mesures 
particulières de diligence (de surveillance comme de prévention), telles que des 
obligations d’enregistrement ou d’autorisation, adaptées au niveau de risque 
présenté par l’activité. Elles sont en outre complétées par une responsabilité de 
l’exploitant pour l’ensemble des dommages causés. 

De plus, la garantie financière instaurée à la charge de la société mère permet 
d’assurer la solvabilité et donc la réparation effective en cas de dommage. Ce 
mécanisme pourrait être utilisé dans d’autres secteurs de manière générale, pour 
les droits non seulement environnementaux mais également sociaux. 

Le secteur des mines et hydrocarbures, soumis à cette règlementation, fait l’objet 
de prescriptions précises amenant l’exploitant à être diligent durant toute la 
phase d’activité et après la fermeture des sites. 

Le secteur agroalimentaire et l’industrie du bois sont aussi soumis au régime 
des installations classées (ICPE) et y trouvent également des obligations dès 
lors que les sites industriels installés en France présentent des risques pour 
l’environnement.

Cette approche globale de tous les secteurs d’activités, accompagnée d’une 
personnalisation des prescriptions relatives à la gestion des risques, permet de 
constater qu’il peut exister une réelle volonté et un système proportionnel pour 
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prévenir les impacts négatifs des activités à risque et pour réparer les dommages 
environnementaux qui en découlent. 

De la même manière que les règlementations relatives à la sécurité et à la confor-
mité des produits, celles sur les installations classées restent cependant canton-
née aux risques générés pour l’environnement en France et ne s’étend pas aux 
relations d’affaire internationales. 

Ainsi, les industries extractives françaises par exemple, qui seraient soumises 
à une obligation de vigilance en France, n’ont aucune obligation de vigilance 
lorsque leur exploitation est installée à l’étranger, malgré l’importance des risques 
générés par l’activité. 

Seul le Règlement bois de l’UE (RBUE) instaure un devoir de vigilance exhaustif 
en matière environnementale, appliqué aux relations internationales et protégeant 
l’environnement y compris hors de France. Ces diverses dispositions démontrent 
que la prise en compte, à la fois, des relations d’affaires internationales, et des 
droits fondamentaux (ou autres domaines) en dehors de la France, est possible.

De même les ICPE et notamment dans certains secteurs comme le secteur extrac-
tif, présentent aussi des risques pour les travailleurs ou les riverains. Une prise 
en compte de ces risques dans le devoir de vigilance pourrait être prévue, à 
l’instar du système du RBUE. 

2.2.3 L’obligation de vigilance complète du RBUE

Lors de l’étude des secteurs d’activité, l’industrie du bois s’est démarquée du 
fait de l’obligation de vigilance complète à laquelle elle est soumise grâce au 
RBUE, dénommée « système de diligence raisonnée », mis en œuvre au niveau 
national par la loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, 
l’alimentation et la forêt.

La surveillance et la prévention des risques ne se limitent pas ici au territoire 
français mais prennent en compte les conditions de la récolte du bois à l’étranger, 
par les fournisseurs. De plus, ce n’est pas seulement l’impact environnemental 
qui fait l’objet d’une vigilance, mais l’ensemble des droits des personnes touchées 
par l’activité : les droits des travailleurs, la santé et d’autres droits fondamentaux. 

Outre les difficultés pratiques de l’application de cette règlementation et la per-
fectibilité du dispositif, celle-ci révèle la prise de conscience des risques générés 
par la récolte du bois et une volonté de les prévenir. 

La même réflexion suit son cours dans le secteur minier, en témoigne la propo-
sition de règlement européen relative aux minerais issus de zones de conflit. Si 
le mécanisme envisagé reste volontaire, il démontre néanmoins le mouvement 
général qui requiert de rendre les entreprises plus vigilantes dans la conduite de 
leurs activités à l’étranger, et ce, spécialement dans certains secteurs à risques. 
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Le RBUE prend en compte le fait que le produit importé peut être fabriqué dans 
des conditions attentatoires à l’environnement, pour instaurer de nouvelles 
obligations aux acteurs de ce secteur. L’objectif de vigilance à l’égard des droits 
fondamentaux, sociaux, sanitaires et environnementaux, tout au long du pro-
cessus de fabrication d’un produit, est l’objectif à atteindre, et aucun obstacle 
juridique n’empêche le RBUE de l’instaurer. 

Ce raisonnement pourrait ainsi être transposé aux autres secteurs à risque 
étudiés et à tous les secteurs à risques qui seraient identifiés. La mise en place 
du RBUE montre que l’adoption de mesures permettant de mettre en œuvre le 
devoir de vigilance est possible et déjà présente en droit français. 

Il résulte de l’étude des secteurs d’activité que le droit français produit des obli-
gations spécifiques étendues visant la sécurité du consommateur et de l’envi-
ronnement français. La notion de vigilance est effectivement présente dès lors 
que les secteurs sont identifiés comme étant à risque. 

Ces systèmes de vigilance pourraient inspirer le législateur pour d’autres secteurs 
ou pour d’autres acteurs. L’étude permet par exemple d’envisager la possibilité 
de reproduire, dans d’autres secteurs, ou pour d’autres acteurs, un système déjà 
existant et complet, comme celui du RBUE. 

Elle indique en outre la présence de secteurs déjà identifiés comme pouvant 
présenter des risques et faisant l’objet d’une vigilance qui pourrait être étendue 
aux relations d’affaires internationales ainsi qu’à la prise en compte de l’ensemble 
des droits sociaux et environnementaux. 

Enfin, des mécanismes tels que la responsabilité solidaire ou la garantie financière 
des sociétés mères dans le cadre des installations classées constituent des pistes 
de réflexion intéressantes pour la création d’une obligation de vigilance effective. 
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Diligence raisonnable, diligence raisonnée, vigilance… Les mots 
ne manquent pas pour évoquer la manière dont les entreprises devraient prendre 
en compte et prévenir les impacts sociétaux liés à leurs activités commerciales le 
long de leur chaîne de valeur. Les Nations unies, l’OCDE, l’OIT, ou encore l’Union 
européenne adoptent des textes pour inciter les multinationales à aller dans ce 
sens. Certaines entreprises s’engagent d’ailleurs  dans cette voie à travers des 
démarches de responsabilité sociétale.

La proposition de loi française relative au devoir de vigilance des sociétés mères 
et des entreprises donneuses d’ordre s’inscrit dans ce contexte de régulation des 
sociétés dans leurs relations avec leurs fi liales et leurs partenaires commerciaux.

Cette étude vise à identifi er et à évaluer le droit français positif en matière de 
vigilance, à la lumière des Principes internationaux applicables en la matière. 
De cette analyse découle une défi nition du devoir de vigilance sociétale qui fait 
toujours défaut à l’heure actuelle, ainsi qu’une méthode d’évaluation de l’étendue 
de ce devoir.

Elle a vocation à donner une vision à la fois globale et détaillée de la vigilance 
sociétale en droit français, afi n de servir de guide utile à toute personne voulant 
intervenir dans ce secteur». 


